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INTRODUCTION.

Une Commission nommée par le Gouvernement de S. M. devait présenter 
à l’Exposition Universelle de Paris un rapport complet sur l’état général 
des travaux publics en Espagne.

Si elle avait pu remplir le programme qu’elle s’était proposé, elle aurait 
donné une idée exacte de la situation de cette branche de la prospérité 
publique et fait ressortir, dans ce grand concours de l’intelligence, les pro­
grès rapides réalisés pendant ce siècle par la nation espagnole.

De nombreux obstacles ont rendu la tâche de la Commission difficile et 
incomplète dans ses détails; nous signalerons particulièrement:

1 .° L’insuffisance des moyens pour l’exécution convenable des modèles 
de nos principaux ouvrages d’art.

2 .° Le manque de temps pour l’achèvement de quelques uns d’entre eux.
3 .° Enfin l’époque peu favorable de l’année, qui n’a pas permis à la pho­

tographie de réproduire les vues d’un grand nombre de constructions im­
portantes.

Toutes ces causes réunies,ont obligé la Commission à réduire son cadre 
primitif à .des proportions plus modestes.

Le programme arrêté en principe comprenait quatre parties ou groupes 
de travaux:

1 .° Un album graphique des ouvrages les plus notables.
2 .° Une collection de vues photographiques des mêmes ouvrages."
3 .° Un ensemble de types ou modèles de constructions. Parmi ces der- 

niers, une collection complété de nos phares, composant un système varié 
d’éclairage maritime..

Introduction
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4 .° Une Mémoire comprenant la partie la plus nécessaire de la statisti­
que relative à nos travaux publics, et leur organisation administrative.

Comme nous l’avons déjà dit, une partie seulement de ce programme a 
pu être menée à bonne fin, et ce que présente aujourd’hui la Direction des 
Travaux Publics à l’Exposition de Paris n’est qu’un faible aperçu de ce 
qu’elle aurait envoyé si elle eût rencontré moins d’obstacles.

Un grand nombre de constructions, d’une importance réelle, ne figurent, 
ni parmi les plans, ni parmi les vues photographiques, ni enfin parmi les 
modèles.

En outre, le rapport qui aurait dû fournir des explications détaillés et 
suppléer en quelque sorte aux lacunes signalées plus haut, a du être réduit 
à une légère esquisse.

Nous regrettons de nouveau que les difficultés contre lesquelles la Com­
mission à dû lutter, aient stérilisé ses efforts, car placée dans de meilleu­
res conditions, elle aurait certainement obtenu de très brillants résultats.

Si dans les travaux publics, l’Espagne n’a pas encore atteint le niveau 
auquel ont eu le bonheur de s’élever les premières nations de l’Europe et 
la grande république américaine, cependant son infériorité n’est pas telle 
qu’on pourrait le supposer.

Jusqu’au commencement du xix siècle l’instruction publique fut très 
négligée, surtout en ce qui concernait les sciences mathématiques et physi­
ques, et leurs applications pratiques. Les sciences exactes étant à peine 
cultivées, même dans leurs parties les plus élémentaires, peu d'hommes 
alors étaient capables, par leurs connaissances théoriques, de diriger nos 
travaux publics.

Nous citerons à l’appui de cette assertion:
1 .° L’excellent ouvrage de Mr. de Béthancourt, sur les travaux publics en 

Espagne.
2 .° Le rapport lucide dressé en 1820 par la commission nommée par le 

Gouvernement afin de proposer l’organisation de l’importante Direction qui 
nous occupe. Dans ce rapport la Commission déplorait le profond empiris­
me qui dominait alors dans les constructions publiques et le manque d’ins­
truction scientifique chez les constructeurs. Elle faisait en même temps 
ressortir l’urgente nécessité de rétablir l’École des Ingénieurs. Les Cham­
bres lui donnèrent leur entière approbation.

3 .° L’exposé des motifs du projet de loi pour la construction de rou­
tes, canaux et ports, rédigé par Mr. Argüelles et inspiré par la même idée.

4 .° L’exposé des motifs du décret de 1835, créant les corps des ingé­
nieurs des ponts et chaussées et des mines, rédigé par Mr. Medrano.
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D’ailleurs, quand les faits eux-mêmes parlent avec éloquence, il est pres­

que inutile d’alléguer des raisons. Il suffit de se rappeler ce qu’étaient nos 
travaux publics à cette époque, l’ignorance que révélait la majeure partie 
des projets, l’empirisme qui dominait partout, et de les comparer aux tra­
vaux de même nature exécutes depuis, pour avoir une idée exacte de 
l'immense progrès qui a été réalisé dans cette branche.

Une grande vérité sortait en 1833 de la bouche de Mr. Montesinos, lors­
qu’il disait : « Nous manquerions le but que nous nous sommes proposé en 
publiant ce rapport, si nous ne consacrions quelques lignes à l'étude de 
l’une des institutions les plus intimement liées aux travaux publics, et l’une 
de celles qui ont le plus puissamment contribué en Espagne dans ces der­
nières années à leur développement et à leur bonne direction. Nous voulons 
parler du corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées. » (Rapport sur les tra­
vaux publics.)

Il est vrai qu’en général les gouvernements qui se sont succédés dans la 
période constitutionnelle, même au milieu de nos désastreuses luttes politi- 
ques, ont toujours fait abstraction de l’esprit de parti, lorsqu’il s’est agi 
d'introduire des améliorations dans cet important service. Il est même arri- 
vé fréquemment que la faute de stabilité dans les institutions, et surtout 
l’insuffisance des ressources, ont créé des difficultés qui d'abord paraissaient 
insurmontables; cependant la constance et la bonne volonté ont souvent 
fini par les vaincre.

Les conséquences ont été ce qu’elles devaient être: un progrès notable 
aux trois points de vue suivants:

1 .0 Etant donnés les principes qui servent de base à l’organisation ac­
tuelle, notre législation moderne des travaux publics forme un code d’une 
grande valeur, qui, bien que susceptible d’améliorations, peut néanmoins 
se présenter dignement à côté des législations sur la même matière des au­
tres nations.

Dans le premier chapitre, ainsi que dans quelques uns des suivants, nous 
avons essayé de donner une idée succinte de cette législation très récente, 
en nous attachant plutôt à l’esprit général qu’aux détails.

Nous avons adopté cette marche, non seulement parce que nous la cro­
yons préférable pour le lecteur ; mais encore parce qué la nature de ce tra­
vail et le temps dont nous disposons ne nous permettent pas d’agir au- 
trement.

2 .0 Les différents ministres de ce département, aidés par les fonction­
naires placés sous leurs ordres, ont réussi, non seulement à former un vé­
ritable code des travaux publics digne d'être étudié, mais encore ils ont
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constamment soutenu et amélioré le personnel des ingénieurs et des agents 
subalternes affectés à ce service.

A différentes époques, les ressources que l’Administration a pu consa­
crer, soit aux travaux nouveaux, soit à l’entretien de ceux existant déjà, 
ont été insuffisantes. Malgré ces obstacles, beaucoup de ces travaux pour­
raient être avantageusement appréciés par l’Europe éclairée, à laquelle ils 
révéleraient l’intelligence avec laquelle ils ont été conçus, leurs beautés ar­
chitectoniques, et leur belle exécution.

Nous l’avons déjà dit plus haut, et pouvons le répéter ici, car reconnaître 
ses erreurs, c’est être bien près de les rectifier: une négligence lamentable 
avait été apportée dans l’étude des sciences mathématiques et physiques, 
depuis le xvi siècle jusqu’au commencement de celui-ci. Ce défaut a été 
corrigé par la création de l’Ecole des Ponts et Chaussées et par celle de di­
verses autres écoles ou centres scientifiques, tant civils que militaires, qui 
ont permis d’initier la génération actuelle à l’étude de connaissances aussi 
importantes.

Grande encore est la distance qui nous sépare du but auquel nous aspi­
rons, car ce n’est pas dans un espace de trente années, qu’une nation peut 
réaliser, après un aussi long temps de marasme, sa régénération scientifi­
que. Cependant, nous pouvons concevoir aujourd’hui les plus grandes espé­
rances, si, comme tout nous le fait croire, les Gouvernements à venir sui­
vent les traces de leurs prédécesseurs.

Nous donnons dans la première partie de cette notice, quelque renseig­
nements relatifs au personnel des travaux publics et à sa situation actuelle, 
ainsi qu’un aperçu de l’organisation de l’Ecole des Ponts et Chaussées.

3.° Si on considère l’état dans lequel étaient les travaux publics en Es­
pagne au commencement du siècle, on verra par le tableau que nous pré­
sentons, l’immense progrès réalisé. Ce progrès sera d’autant plus notable, 
qu’on se rendra plus compte de la faiblesse relative des sommes dépensées 
par notre pays en présence de l’immensité de celles affectées à ce service 
par les autres nations.

Nous appelons d’une manière particulière l’attention sur notre éclairage 
maritime, qui constitue un systême presque complet. Il se compose de 
cent-quarante-neufphares, dont quelques uns sont d’une construction 
magnifique. Tous ont été projetés et dirigés par les ingénieurs des ponts 
et chaussées.

Nous citons encore le réseau général des routes, qui, en 1864, avait déjà 
acquis un développement de 14,926 kilomètres. Un grand nombre de ces 
routes sont remarquables par leur tracé, à cause des difficultés qu’il a fallu
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vaincre et par la beauté des ouvrages d’art qu’on a du y exécuter. Entre 
toutes, nous pourrions citer : la route de Las Cabrillas, .avec le magnifique 
pont sur le Gabriel; celle de Sahagun à Rivadesella et celle de Granada à 
Motril.

Nous possédons des projets de chemins de fer, dressés par les ingénieurs 
du Gouvernement, qui mériteraient d’être cités comme des modèles. Sur 
quelques lignes de notre réseau il existe des travaux considérables, qui 
ont été dirigés par les ingénieurs des ponts et chaussées, et mériteraient 
aussi une mention speciale.

Relativement aux travaux des ports, nous ferons remarquer ceux de 
Barcelona, Tarragona, Valencia, Cartagena et Almeria.

Afin de ne pas exceder les limites de cette introduction, d’autant plus- 
que nous donnons plus de détails dans ce qui suit, nous terminerons en 
citant spécialement':

1 .° Le canal d’Isabel II pour l’approvisionnement des eaux de Madrid : 
c’est un ouvrage d’un grand mérite et très-digne d’étude.

2 .° La distribution d’eau de ce canal et les égouts, qui sont de vérita­
bles modèles dans leur genre.

3 .° Le canal d’Urgel, qui ne doit pas non plus être oublié.
Tous ces travaux ont été projetés et dirigés par des ingénieurs espagnols.
Les chapitres n, m, iv, v ét vi ont pour but de présenter une description 

technique et statistique rapide et succincte, des ouvrages et travaux les plus 
remarquables qui aient été exécutés en Espagne , pendant la période mo­
derne, ainsi que la législation spéciale de leurs différents services.
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CHAPITRE PREMIER.
ORGANISATION GÉNÉRALE DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS.

Définition des travaux publies.— Sont considérés comme tra- 
vaux publics, aux termes de la législation existante: toutes les constructions 
qui s’exécutent dans un but de nécessité ou d’utilité générale. (Art. 1.e de 
l'Instruction du 10 Octobre 1843.)

Leur classification.— Ces travaux se divisent en groupes, dont les 
principaux sont les suivants :

1 .° Les routes publiques ordinaires.
2 .° Les chemins de fer, quelque soit le système de locomotion employé.
3 .° Les ports marchands et leurs quais, les phares, bouées et autres cons­

tructions d’intérêt maritime général.
4 .° Les canaux de navigation et d’irrigation; les travaux nécessaires à la 

navigation et au flottage des rivières; ceux qui sont exigés pour la meilleu­
re distribution et le meilleur régime des eaux dont l’administration est à la 
charge de l’Etat; et enfin les travaux de drainage et d’assainissement des 
lagunes et des terrains marécageux.

5 .° Les constructions civiles comprennent tous lès édifices publics ser­
vant pour l’instruction, l’administration de la justice, la police, la bien­
faisance, et enfin toux ceux qui sont aujourd’hui à la charge de l’Etat, com­
me les écoles, les bibliothèques, les prisons, les casernes, les hôpitaux, les 
théâtres, etc., etc.

On comprend sous le nom générique de travaux publics, tous ceux qui 
ont lescaractères indiqués ci-dessus, et qui sont exécutés avec les fonds du 
Trésor ou ceux des provinces et des communes. (Art. 2.nd de l’Instruction du 
10 Octobre 1843.) La qualification spéciale de chaque espèce de construc­
tion est indiquée par la nature des fonds qui servent à en payér l’exécution.

Contrôle de l’Etat sur les travaux publics.—Les travaux

Chapitre premier
Organisation générale
du service des travaux
publics
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publics civils, les seuls dont nous ayons à nous occuper dans cette notice, 
sont surveillés dans leur partie technique par le Ministère des Travaux Pu­
blics (Ministerio de Fomento). La partie économique de ces constructions 
est aussi généralement contrôlée par le même Ministère, et c’est seule­
ment pour un petit nombre d’entre elles que les Ministères des Finances 
(Hacienda) et de l’Intérieur (Gobernacion) peuvent intervenir.

Du paiement.—Les travaux publics qui ont un caractère général 
d’utilité commune sont payés sur les fonds du Trésor. Ces constructions 
s’exécutent sous le contrôle immédiat du Ministère des Travaux Publics, 
au moyen d’une Direction générale, aidée par un personnel spécial, qui 
constitue le corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et celui des Con­
ducteurs (A yudantes de obras pûblicas).

Les constructions provinciales ou municipales, c’est-à-dire, celles qui in­
téressent seulement une province, ou un territoire, ou même une localité 
spéciale, sont respectivement payées sur les fonds de la province ou sur 
ceux des localités qui y sont le plus intéressées.

L’Administration centrale, avec les fonds du Trésor, vient, dans certains 
cas, aider en partie les constructions provinciales ou municipales.

Ces derniers travaux, qu’on pourrait appeler mixtes, ainsi que ceux qui 
sont exclusivement payés par les provinces ou par les localités, sont tou­
jours exécutés sous la surveillance et la direction de l’Administration cen" 
trale, au moyen de ses agents spéciaux. La partie économique des cons­
tructions dont il s’agit, est confiée aux soins immédiats des fonctionnai­
res administratifs, chacun en ce qui les concerne.

Construction.—Les travaux publics peuvent être exécutés de deux 
manières différentes:

1 .° Soit par l’Administration, qui alors paie elle-même tous les frais né­
cessaires à leur complet achèvement.

2 .° Soit par des particuliers ou des compagnies qui les exécutent à leurs 
frais, et auxquels sont accordés, comme compensation, les produits de l’ex­
ploitation de ces constructions, pendant un laps dé temps déterminé.

Dans le premier de ces deux cas, l’Administration peut suivre deux sys­
tèmes :

1 .° Construire en régie avec ses employés.
2 .° Passer des traités avec des particuliers, qui, moyennant des prix con­

venus, et sous le contrôle des agents administratifs, doivent conduire à 
bonne fin les travaux qui leur sont confiés. Tels sont les trois systêmes usi- 
tés sous le régime de la législation actuelle ; ils sont définis par l’article 5." 
du décret royal organique du 10 Octobre 1845, qui s'exprime ainsi;
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< Art. S." — Les travaux publics de toute nature, nationaux, provinciaux 
>ou municipaux, peuvent être exécutés, soit par des concessions, soit au 
•moyen d’une série de prix, soit en régie.

»Pour les constructions qui font l’objet d’une concession, l'Administration 
traite directement avec des particuliers, auxquels elle cède en paiement 

»les produits de toute nature, auxquels donne lieu l’exploitation de ces tra- 
»vaux. Si ceux-ci n’étaient pas suffisants, elle pourra stipuler certains au- 
»tres avantages, en compensation de l’industrie ou des capitaux avancés 
par les concessionaires. De ce qui précède, il résultera,dansla plupart des 
cas , un privilège temporaire en faveur de ces derniers.

»Dans les travaux faits suivant une série de prix, l'Administration paie, à 
»des époques fixes, les sommes stipulées pour les travaux que l'entrepre- 
»neur s'oblige à exécuter dans un temps donné et a des conditions déter- 
»minées.

»Quant à ceux faits en régie, l’Etat, les provinces ou les localités les exé- 
»cutent directement et se chargent de toutes les opérations techniques ou 
•économiques, dans la forme déterminée par les lois, règlements et ins- 
•tructions sur cette branche de l’Administration.»

Des concessions.—La concession, premier des trois systèmes ex­
pliqués ci-dessus, est celui qu’on a généralement adopté, lorsque l’Admi­
nistration ne peut pas avoir promptement à sa disposition les sommes exi­
gées. par l’importance des travaux projetés, et qu'elle trouve un avantage à 
ce mode de construction.

C’est ainsi qu’on a procédé pour les chemins de fer , les grands canaux de 
navigation et d’irrigation, et pour quelques autres constructions.

L’exécution des travaux au moyen de .la concession peut être proposée 
par des particuliers ou par des .compagnies, ou provoquée par l’initiative 
des divers services de l’Administration.

Dans le premier cas, les particuliers ou les compagnies doivent, en gé­
néral, joindre à leur proposition :

1 .° Les plans généraux, et spéciaux nécessaires à la complète intelligence 
du projet. -

2 .° Un devis détaillé des travaux.
3 .° Un rapport technique du projet, avec la description détaillée des 

constructions, et l’explication du système ou mode d’exécution qui doit être 
adopté, ainsi que l’époque pour laquelle devront être terminés chacun des 
tronçons ou la totalité du projet.

4 .° Une appréciation des avantages qui doivent résulter de l'exécution de 
l’entreprise proposée, ainsi que de son utilité.



Lorsque l’Administration prend l’initiative d’un projet, elle rédige elle- 
même les documents ci-dessus énoncés, qui dans l’un ou l’autre cas, doi­
vent être, selon la nature des ouvrages, en harmonie avec les formulaires 
ad hoc.

Le projet des travaux, ainsi que l’enquête, obligatoire pour la constata­
tion de l'utilité publique, ouverte chaque fois que la nature de la concession 
oblige à l'occupation de propriétés particulières, sont examinés par l'Ad- 
ministration, qui, en vue de ces documents, approuve, modifie ou rejette 
la demande qui a été formée.

Après la déclaration d’utilité publique résultant des formalités indiquées 
par la loi d'expropriation, l'approbation du projet, et la stipulation des 
conditions et avantages qui doivent être attachés à la concession, cette 
dernière est accordée, soit en adjudication publique, soit directement par 
un décret royal.

Lorsqu’il s’agit d'un chemin de fer, la concession est faite en vertu d'une 
loi. En ce cas, le concessionnaire procède à l'exécution des travaux en se 
conformant au projet approuvé, sous l’inspection des fonctionnaires désig­
nés par l’Administration pour faire observer les conditions imposées par 
la loi.

Les concessions de travaux publics peuvent se faire à des particuliers 
ou à des sociétés industrielles. Dans ce dernier cas, les sociétés peuvent être 
formées antérieurement dans un but général, ou être spécialement consti­
tuées pour le but proposé.

Les sociétés concessionnaires peuvent, comme l'indique la loi, être en 
nom collectif, en commandite ou anonymes.

Toute compagnie dont le capital est divisé en actions, est obligée de de­
mander une autorisation spéciale, qui lui est accordée par décret royal, 
après avis du Conseil d’Etat. Le Gouvernement, avant de rendre le décret 
précité, examine les statuts et règlements de la société, les approuve, les 
modifie ou les rejette, suivant qu’il le juge convenable. Une fois approuvés, 
les statuts et règlements ne peuvent être modifiés sans une nouvelle auto­
risation.

Pour que l’autorisation nécessaire à la constitution dès compagnies con­
cessionnaires de travaux publics soit accordée, il faut que la moitié du ca­
pital social soit souscrit (11 Juillet 1860) et que le dixième au moins de ce 
capital ait été versé.

Les concessionnaires de travaux publics peuvent émettre des obligations, 
jusqu’a concurrence du montant total du capital réalisé. Ces obligations se­
ront au porteur; elles jouiront d’un intérêt fixe, et devront être amorties
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dans un laps de temps qui se trouve dans les limites de la concession; elles 
jouiront aussi d’une hypothèque sur les travaux et les produits de la dite 
concession. Les actions peuvent aussi être au porteur, dès qu’il aura été 
justifié du versement de 30 pour 100 de leur valeur nominale. Elles jouis­
sent alors des avantages concédés aux sociétés générales de crédit ; c’est-à- 
dire, qu’elles seront assimilées aux fonds publics, en ce qui concerne leur 
vente et leur achat et qu’on ne pourra pas appliquer aux vendeurs l’arti­
cle 283 du Code de Commerce, qui les constitue responsables du paiement 
des appels de fonds qui incombent aux concessionnaires.

Les Compagnies de travaux publics, comme toutes lès sociétés mercan­
tiles, sont soumises à la surveillance du Gouvernement. Cette surveillance 
est exercée par des agents spéciaux.

Construction suivant une série de prix ou en régie.— 
Quand l’Etat, les provinces ou les localités disposent des fonds suffisants 
pour satisfaire aux dépenses des travaux, soit que ces fonds proviennent 
d’impôts autorisés spécialement pour cet objet, soit qu’ils proviennent de 
tout autre mode d’imposition usité, l’Administration prend à sa char­
ge l’exécution des travaux. Elle y procède: soit en traitant avec des parti­
culiers, qui se conforment à une série de prix, sous la surveillance des 
agents de l’Administration; soit en régie, sous la direction de ces mêmes 
agents. En thèse générale, la préférence est donnée au contrat avec des 
particuliers et suivant une série de prix, quand il existe une certitude de 
pouvoir payer aux entrepreneurs le montant des travaux qu’ils sont tenus 
de terminer à des époques fixes.

Adjudications.—Les contrats de travaux publics doivent toujours 
avoir lieu par adjudication publique et solennelle, précédée du dépôt des 
soumissions.

L’adjudication est publiée au moins trente jours à l’avance, soit au mo- 
yen d’affiches, soit par la Gazette du Gouvernement et par les Bulletins 
Officiels des provinces, dans la circonscription desquelles se trouvent les 
travaux en adjudication. C’est seulement dans les cas d’urgence, que le dé­
lai indiqué peut être réduit, mais cependant sans qu’il puisse être moindre 
de dix jours.

La publication précitée est accompagnée d’un cahier des charges désig­
nant le lieu où sont déposés les plans, rapports, modèles et toutes autres 
pièces qui doivent être consultées pour l’intelligence des conditions; elle 
annonce en outre en quelle forme l’adjudication aura lieu : elle donne le 
modèle des soumissions qui doivent être présentées par écrit sous pli ca- 
cheté ; elle désigne aussi les conditions ou garanties exigées pour se rendre
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adjudicataire, le lieu, le jour et l’heure de l'adjudication , ainsi que l’auto­
rité en présence de laquelle elle sera faite.

Sera toujours déclaré adjudicataire celui qui aura fait la proposition la 
plus avantageuse.

- Les adjudications ne peuvent être annulées que par le Gouvernement, 
après avoir consulté la Section du Conseil d’Etat chargée d’en connaître.

Contrats sans adjudication.—Sont exceptés des adjudications 
publiques:

1 .° Les contrats relatifs à des travaux dont le prix de revient total, n’ex­
cède pas trente mille réaux (7,896 francs), ou à ceux qui n'exigent pas des 
paiements annuels audessus de six mille (1,579 francs), lorsque les cons­
tructions sont directement données par le Ministre des Travaux Publics 
(Ministro de Fomento).

2 .° Les contrats relatifs à des travaux qui n’excèdent pas une somme 
totale de quinze mille réaux, ou à ceux dont les paiements à faire annuelle­
ment ne dépassent pas trois mille quand ces constructions sont données 
par la Direction générale des Travaux Publics.

5 .° Ceux qui n'excèdent pas une somme totale de cinq mille réaux, ou 
ceux dont les paiements annuels n’excèdent pas mille réaux, lorsqu’ils sont 
donnés dans les provinces par une délégation spéciale.

4 .° Ceux dont l’urgence reconnue par suite de circonstances imprévues 
exigent un service immédiat, qui n'admettrait pas la lenteur inséparable des 
formalités déjà indiquées.

5 .° Ceux qui après deux adjudications successives, n’ont pas rencontré 
d’adjudicataire, à condition toutefois, que la concession n’excède pas le 
type fixé par le cahier des charges.

6 .° Les contrats faits à titre d’essai pour une exploitation, une fabrication 
ou des fournitures.

7 .° Enfin, ceux qui ont trait à des brevets d'invention ou d’introduction, 
ou pour lesquels il n’y aurait qu’un seul producteur ou possesseur.

L'adjudication des travaux dans l’un quelconque des cas précités doit être 
precedée par un décret royal d’autorisation, discuté en Conseil des Mi­
nistres.

Conditions générales imposées dans les contrats de 
travaux publies.—Les cahiers des charges prévoient lés négligences 
que les entrepreneurs peuvent apporter dans les conditions qui leur sont 
imposées, et déterminent l’action que l’Administration doit exercer contre 
eux, tant sur les garanties qu'ils ont fournies, que sur la responsabilité 
qu’ils encourent pour les fautes qu’ils peuvent commettre.
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Les dispositions prises dans ce cas par l’Administration, sont toujours 
exécutoires, sauf le droit que possèdent les entrepreneurs, d’adresser leurs 
réclamations par la voie administrative.

Les amendes qu'il y a lieu d'infliger aux entrepreneurs,, se perçoivent de 
la manière suivante :

1 .° Sur les garanties ou lé cautionnement insérés dans le contrat.
2 .° Sur les biens de l'entrepreneur, si le cautionnement n'est pas suffisant. 

Lescontrats de travaux publics ne peuvent être soumis à un jugement 
arbitral. Tous les différents qui pourraient naître sur leur accomplissement, 
leur interprétation, leur résiliation, etc., sont résolus par la voie adminis- 
trati ve ( décret royal du 28 Février 1832).

La base des contrats pour construction de travaux publics, repose sur le prix 
unitaire de chaque catégorie de travaux, et les travaux payés à l’entrepre­
neur sont ceux qui ont été réellement exécutés, quoique la quantité soit 
moindre ou supérieure à celle qui avait été calculée.

Les travaux,doivent être exécutés avec la plus stricte sujétion aux con- 
ditions techniques stipulées dans les pièces à l’appui du contrat, sous la 
direction et la surveillance des agents de l’Administration. Les paiements 
s'effectuent à des époques convenues, sur ides situations dressées par les 
dits agents.

Les mandats ne sont délivrés qu’à l’entrepreneur ou à une personne lé­
galement autorisée par lui, à l'exclusion de toute autre, même dans lecas 
ou des démarches auraient été faites par une autorité ou un tribunal quel­
conque, pour opérer la saisie du bon expédié.

Lorsque le paiement des travaux exécutés n’est pas effectué dans les 
deux mois qui suivent la situation approuvée dressée à l'époque fixée, il est 
alloué, à l'entrepreneur un intérêt de 6 pour 100 annuel du montant de cette 
situation. Si après un nouveau délai de deux mois, le paiement n’a pas eu 
lieu, l’entrepreneur a le droit de réclamer la résiliation de son marché.

La résiliation à lieu également: dans les circonstances suivantes :
1 .° En cas de mort de l'entrepreneur, m
2 .° En cas, par l’entrepreneur, de non exécution de son marché dans 

les délais voulus.
3 .° Quand, dans le cours del'exécution des travaux, les prix types aug- 

mentent d’une manière notable.
4 ,* Dans le cas ou les variantes, apportées par l’Administration dans les 

projets, altéreraient le total du devis d’un sixième en plus ou en moins.
5 .° Enfin dans le cas d'une suspension indéfinie des trayaux par ordre 

de l’Administration.
2
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Lorsque la résiliation est imposée à l’entrepreneur par l’Administration, 

pour cause de non accomplissement du marché, celle-ci à le droit de conti­
nuer les travaux en régie aux risques et périls de l’adjudicataire. Dans ce 
cas, celui-ci a le droit d’assister aux paiements pour les contrôler, et cepen­
dant il n’a ni celui d’intervenir dans la direction ou organisation des tra­
vaux, ni même celui de réclamer contre les prix payés pour les journées ou 
les matériaux.

Le cautionnement de l’entrepreneur résiliant dans le cas précédent, est 
toujours conservé, comme répondant de l’augmentation de prix des cons­
tructions. Cette garantie ne lui est remise, en tout ou en partie, suivant 
les cas, qu’à la conclusion des travaux. S’il y avait des économies réali­
sées dans la construction des travaux, elle resterait à l’Administration.

Lorsque, dans les cas de force majeure, l’entrepreneur ne remplit pas 
ses engagements , il peut lui être accordé un délai en rapport avec l’im­
portance des travaux à faire.

Les situations dressées par les agents de l’Administration son basées 
sur les métrés des travaux. Il y est procédé aux époques fixées par le 
marché.

Après la conclusion des travaux, il est fait un métré définitif, une récep­
tion provisoire et une liquidation définitive des comptes de l’entrepreneur. 
Celui-ci demeure chargé de l’entretien des travaux pendant le temps fixé 
par le contrat. Ce délai écoulé, il est procédé à la réception définitive, et 
l’entrepeneur, dégagé de toute responsabilité, est remboursé du montant 
de son cautionnement.

Les situations et les métrés sont communiqués à l’entrepreneur, afin 
qu’il puisse les examiner. Après vérification, il devra, ou les accepter, ou 
présenter les réclamations qu’il croit opportunes. La forme dans laquelle 
ces diverses pièces doivent être rédigées, ainsi que les dispositions relatives 
à tous les points qui touchent à l’exécution des contrats, aux rapports des 
agents de l’Administration avec les entrepreneurs, et aux attributions de 
ces agents, sont établies d’une manière détaillée dans le cahier des char­
ges, clauses et conditions générales approuvé par décret royal 10 Jui­
llet 1861.

Régie.—La régie ou exécution directe par les agents de l’Administra­
tion de toutes les opérations techniques ou économiques relatives à la cons- 
truction des travaux, est adoptée seulement en vertu d’une autorisation 
accordée à cet effet, soit au moment de l’approbation des projets et devis, 
soit pour une cause spéciale, telle que celle d’une nécessité urgente.

La régie est préférée:
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1 .° Quand certains travaux, notamment les constructions hydrauliques, 
exigent de grands soins, une parfaite exactitude ou une surveillance conti­
nuelle.

2 .° Quand les ouvrages à exécuter n’ont que très-peu d’importance.
Quand les travaux doivent s’exécuter en régie, ceux qui en sont chargés 

ne peuvent modifier les projets sans une autorisation préalable et doivent 
toujours présenter en temps opportun, à l'autorité supérieure, les change­
ments qu’ils jugent nécessaires.

Seulement dans un cas de nécessité urgente , il est permis d’apporter des 
changements au projet; mais il doit en être donné inmédiatement avis à 
l’autorité supérieure.

Les ingénieurs des ponts et chaussées, agents spéciaux du département 
des Travaux Publics, ont la direction inmédiate des constructions. Quand 
ils exécutent en régie, ils président au tracé , fixent le prix des journées 
d’ouvriers, pourvoient aux approvisionnements et à la mise en placé des 
matériaux, organisent et surveillent les ateliers, etc., etc. Ils établissent en 
outre les feuilles de dépenses en se conformant aux règlements de compta­
bilité.

Pour les travaux exécutés en régie, les liquidations, les métrés, les ré­
ceptions provisoires ou définitives, sont faits de la même manière que ceux 
qui sont présentés pour les constructions à l’entrepise. La réception provi- 
soire ainsi que la réception définitive sont faites par le chef immédiat de 
l’ingénieur qui a dirigé les travaux, ou par un autre désigné spécialement 
à cet effet par l'autorité supérieure.

Expropriation pour cause d’utilité publique.— L’exécu­
tion des travaux publics exige, règle générale, l'occupation définitive ou 
temporaire de propriétés particulières. Quel que soit le système employé 
pour leur exécution, les formalités d’expropriation doivent précéder la 
construction.

Avant de pénétrer dans les propriétés particulières, pour des construc­
tions d’utilité publique , il faut :

1 .° Que les travaux projetés aient été solennellement déclarés d’utilité 
publique , et que l’autorité compétente en ait permis l’exécution.

2 .° Une déclaration constatant que la cession ou aliénation, soit par- 
tielle, soit totale, d’une propriété particulière est indispensable pour l'exé- 
cution des dits travaux.

3 .° Une estimation de ce qui doit être aliéné ou cédé.
4 .° Le paiement du prix de l'indemnité fixée.
On entend par travaux d’utilité publique, ceux qui ont pour but de pro-
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curer à l’Etat en général, à une ou plusieurs provinces, à une ou plusieurs 
communes, une jouissance ou usage quelconque, donnant lieu à des bé­
néfices communs. Cette condition existe quand les travaux sont exécutés 
par l’Etat, par les provinces ou les communes, ou lorsqu’ils doivent l’être, 
par des entreprises ou des compagnies régulièrement autorisées.

Quand il est nécessaire, pour l'exécution des travaux projetés, d’im­
poser une ou plusieurs provinces, la déclaration d’utilité publique est 
l’objet d’une loi. Dans tous les autres cas, une ordonnance royale suffit.

Les conditions obligatoires qui doivent précéder la déclaration d’utilité 
publique sont les suivantes :

1 .° Une publication dans le Bulletin officiel de la province ou des pro­
vinces dans lesquelles s’exécuteront les travaux, afin que les habitants des 
communes intéressées puissent, dans un délai suffisant, exprimer leur 
manière de voir au Gouverneur civil.

2 .° Que la Députation provinciale -, après avoir consulté les Conseils mu­
nicipaux , donne son opinion sur le projet.

Quand les travaux ont été déclarés d’utilité publique, le Gouverneur de 
la province dans laquelle ils sont situés, doit informer les intéressés, dans 
un délai qui ne peut être moindre de dix jours, de la nécessité de céder 
tout ou partie de leur propriété, pour l’exécution des constructions pro­
jetées.

Si le propriétaire ne se conforme pas à la décision du Gouverneur, la 
question est soumise au Gouvernement, qui lui donne une solution défi­
nitive.

La nécessité étant prouvée d'occuper tout ou partie d’une propriété, il 
est procédé à l’estimation de la valeur, ainsi qu’à celle du préjudice causé 
au propriétaire par l’expropriation. Cette estimation est faite par deux ex­
perts nommés respectivement par les parties. En cas de désaccord des deux 
premiers, un troisième expert sera nommé par les parties intéressées, si 
elles peuvent s’accorder sur le choix à faire, ou par le juge de 1.4r instance 
dans le cas contraire.

Avant la prise de possession, le prix intégral de l’estimation doit être 
payé à l’intéressé , ou déposé à la Caisse des Dépôts et Consignations, s’il y 
avait réclamation de tiers pour cause d’emphytéose, servitude, etc. Lors­
que les travaux qui ont donné lieu à l’expropriation ne s’exécutent pas, 
et si le Gouvernement ou l’entrepreneur juge à propos de vendre tout ou 
partie d’un terrain exproprié , l'ancien possesseur aura la préférence sur 
tout autre acheteur à prix égal.

Si l’occupation n’est que temporaire, comme pour dépôt ou extraction
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de matériaux, ateliers, chemins de service, etc.; il n’est pas nécessaire de 
remplir les formalités indiquées pour les cas d'expropriation, à moins que 
cette occupation ne constitue une servitude perpétuelle.

L'indemnité afférente aux préjudices occasionnés par l'imposition de ser- 
vitudes, ou occupation temporaire de terrains, doit se payer d'avance 
autant que faire se peut. S’il en était autrement, elle serait taxée et allouée 
après, en observant pour sa taxe les mêmes règles que pour l'expropria- 
tion.

Dans l'exécution des travaux publics, il ne peut pas être disposé des 
constructions particulières, pour le logement des ouvriers ou pour le ser­
vice des constructions,- si ce n’est dans la partie que les propriétaires n'ha- 
bitent pas et qu’ils n'utilisent pas. Les matériaux destinés à un usage par­
ticulier, ne peuvent pas non plus être employés.

Les détails concernant les expropriations et les occupations temporaires, 
sont contenus dans la loi du 17 Juillet 1836, et dans lé règlement du 27 
Juillet1833.

Sont, considérés comme appartenant à l'ordre administratif, et résolus 
par les tribunaux du même ordre, tous les différends qui peuvent s’élever, 
lors de l’exécution des travaux, en ce qui concerné les expropriations et 
occupations de terrain.

Direction générale des Travaux Publics.—Les travaux pu- 
blics, ainsi que nous l’avons dit précédemment, sont à la charge du Minis- 
tère de ce nom (Ministerio de Fomento), et dépendent de l’une des trois di­
rections qui le composent; elle porte le nom de Direction générale des 
Travaux Publics, et se subdivise de la manière suivante :

1 .° Personnel, affaires générales relatives aux travaux publics, et dépôt 
des plans et des instruments.

• 2.0 Routes.
3 .° Péages des routes et ponts et bacs. ;
4 .° Chemins de fer. Etudes, construction et exploitation.
5 .° Id. id. Concessions, subventions, contentieux, statistique 

et inspection.
6 .° Service maritime et études hydrologiques.
7 .° Emploi des eaux.
8 .° Constructions civiles.
9 .° Comptabilité.-
Il existe en outre au Ministère des Travaux Publics un bureau d’ordon­

nancement général des paiements, qui s’occupe des trois directions géné­
rales.
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Corps consultatifs.—Pour la plus grande clarté des affaires, deux 
corps consultatifs des travaux publics ont été,constitués: 1.° Le Conseil 
général des Ponts et Chaussées (Junta Consultiva), composé d’Inspecteurs 
généraux du Corps des Ingénieurs ; 2.° La Commission des Phares, prési­
dée par un Inspecteur général de 1.4* classe, assisté, de plusieurs Inspecteurs 
de 2.“” classe du Corps des Ponts et Chaussées, et de quelques officiers su­
périeurs de la Marine.

Attributions de la Direction générale des Travaux Pu- 
blics.—Le Directeur général des Travaux Publics a les, attributions né­
cessaires pour procéder à l’examen des dossiers de toutes les affaires. Ce 
haut fonctionnaire propose au Ministre les solutions qui, par leur nature, 
exigent une ordonnance royale.

Les affaires moins importantes sont résolues par le Directeur général, qui 
alors se conforme aux règlements concernant la matière, dans les différen­
tes branches du service.

La Direction générale est chargée :
1 .° Des propositions de travaux qui ont pour but la continuation, la ré­

paration et l’entretien des routes et autres voies de communication, qui 
sont à la charge de l'Etat; des canaux, rivières navigables, ports, phares 
et leurs dépendances ou accessoires; des travaux nouveaux de ces diffé­
rentes catégories ou d'autres analogues, dont la construction est à la charge 
du Ministère des Travaux Publics.

2 ." De déterminer l’utilité, l’importance ou la nécessité de tous les tra­
vaux publics qui sont dans ses attributions.

3 .° De la rédaction des instructions que les Ingénieurs doivent suivre dans 
chaque cas, afin que leurs études et devis soient conformes au système 
général des formulaires, ou aux conditions particulières , que doivent rem­
plir les projets. Les Ingénieurs doivent donner à leurs travaux la forme 
adoptée, tant pour les échelles des dessins, que pour les modèles des devis 
et des cahiers des charges.

4 .° De l’examen des projets, des devis et des cahiers des charges, clauses 
et conditions particulières de toutes espèces de travaux publics, et de leur 
soumission à l’approbation royale, en indiquant le mode d'exécution qui 
parait préférable.

3 .° De l'adoption des mesures opportunes pour activer la construction 
des travaux; de leur surveillance, tant au moment de leur exécution que 
pour leur entretien. La Direction emploie dans ce cas les agents qui dépen­
dent de son service.

6 ,° De la résolution des questions qui pourraient s’élever, sur l'intelli-



gence des projets et de leurs conditions, ainsi que de toutes autres diffi­
cultés qui peuvent se présenter dans le cours de l’exécution des construc­
tions.

7 .° De donner son avis sur l’extension et les modifications qu’exigent les 
projets, dont les adjudications sont consommées.

8 .° De la formation des comptes annuels ou partiels de tous les travaux 
publics nationaux, et de la rédaction de leur statistique générale.

9 .° De dresser chaque année un exposé général des travaux publics, à la 
charge de l’Etat, qui doivent être exécutés dans le cours de l’année qui suit 
l’exposé précité, ainsi que les devis de ces constructions.

10 . De la répartition du personnel süivant les besoins du service, et des 
propositions à faire au Ministre, conformément aux règlements, relative­
ment aux nominations ou à l’avancement de ce personnel.

11 . De la publication et de la présidence des adjudications de travaux 
publics. D’examiner et de proposer ce qu’elle juge convenable pour les tra­
vaux provinciaux ou municipaux qui sont soumis à l’approbation royale.

Conseil supérieur des Ponts et Chaussées.— Le Conseil su­
périeur des Ponts et Chaussées se compose des Inspecteurs Généraux de 
première et de seconde classe. Il est présidé par un Inspecteur Général de 
première classe, désigné par le Gouvernement. Ce conseil est divisé en cinq 
sections, qui s’occupent:

La première des affaires générales et du personnel.
La deuxième des routes.
La troisième des chemins de fer,
La quatrième des ports marchands et des phares.
La cinquième des travaux hydrauliques ordinaires.
Chacune des sections est présidée par un Inspecteur Général de première 

classe, et composée des Inspecteurs de seconde classe, désignés chaque an­
née par le Gouvernement.

Un Ingénieur en chef de première classe, est adjoint au Conseil supérieur, 
comme secretaire général ainsi qu’un ou plusieurs autres Ingénieurs et les 
agents secondaires nécessaires à la bonne exécution des travaux.

Le Conseil supérieur des Ponts et Chaussées n’a, absolument, que voix 
consultative.

Sont soumis spécialement à l’examen du Conseil :
1 .° Les règlements généraux sur les différentes branches du service des 

travaux publics.
2 .° Tous les projets de travaux publics soumis à l’approbation du Minis­

tère, que les paiements en soient faits par l’Etat, les provinces ou les loca-
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lités, ou enfin qu’ils soient soldés par les concessionnaires, les entreprises 
ou les particuliers.

3.° Les enquêtes ouvertes sur les fautes commises par les Ingénieurs ou 
les agents subalternes, dans l'exercice de leurs fonctions.

Enfin, chaque fois que le Ministre désirera connaître l’opinion du Con­
seil, il pourra le consulter sur toutes les affaires relatives aux travaux 
publics.

Commission des Phares.—La Commision des Phares donne son 
avis au Gouvernement sur les projets et pièces à l'appui, relatifs à l’éclairage 
maritime au point de Vue des besoins de ce service.

Dit ision territoriale.— Il y a en Espagne, pour le service des tra­
vaux publics, autant de districts que de provinces, en exceptant toutefois 
les provinces Basques et la Navarre, qui forment un seul et même district.

Pour l’inspection des chemins de fer, le territoire est divisé d'une ma­
nière variable, selon ce qu’exigent des circonstances.

Il a été organisé dernièrement un service hydraulique, ou d’étude des 
cours d’eaux, et on a créé des démarcations, conformes aux divisions terri­
toriales qui existentdans les principaux bassins.

Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées.— Le con­
trôle de l'Administration sur les travaux publics est exércé, pour tout ce 
qui est relatif à la partie technique, aun moyen d’Ingénieurs, qui consti­
tuent une corporation sous le nom de Corps des Ingénieurs des Chemins, 
Canaux et Ports.

Ce corps a été crée en 1835, et se compose aujourd'hui du cadre suivant:

5 Inspecteurs généraux de 1." classe.
15 Id. id. de 2.' id.
30 Ingénieurs, en. Chef de 1.'™ id. .
50 Id. id. de 2/"" id. •
80 Ingénieurs ordinaires de 1."° id.

120 Id. h id. de 2."m id.
15 Elèves Ingénieurs no de 1.^° id.
25Id. id. de 2?'“ id.

Les traitements respectifs de ces différentes catégories sont: 4,000 écus 
(40000 réaux, environ 10,526,23), 3,000, 2,000, 1,800, 1,200, 900, 600 
et 500 écus. .

Les Inspecteurs généraux, ainsi que nous l'avons dit plus haut, forment 
le Conseil supérieur; ils peuvent, lorsque le Gouvernement lejugeconve- 
nable, être chargés de visiter et d’inspecter les travaux.
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Les Ingénieurs en Chef sont mis à la tête des divisions territoriales, et 
sont aidés dans leur tâche par les Ingénieurs ordinaires de première et de 
seconde classe.

Nul ne peut être admis dans le Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaus­
sées, s’il n'a reçu son diplôme après avoir fait ses études dans l’Ecole spé­
ciale créée à cet effet.

L’avancement ne se donne qu’à l’ancienneté.
Les traitements indiqués ci-dessus, peuvent être augmentés de certaines 

indemnités pour frais de voyage, lorsque les services auxquels sont destinés 
les Ingénieurs des classes correspondantes exigent des déplacements.

Lë Corps des Ingénieurs, subordonné au Ministre et aux autorités ad­
ministratives respectives, est chargé de l'étude, de la direction et dela 
surveillance des constructions publiques citées antérieurement, et de tous 
autres missions ou services qui lui sont confiés par le Gouvernement.

L’autorité supérieure du Corps appartient au Ministre des Travaux Pu­
blics (Ministro de Fomento), et sa direction en second au Directeur géné­
ral des Travaux publiques (Director general de Obras pùblicas).

Ecole spéciale «les Ponts et Chaussées.—L'Ecole spéciale 
des Ponts et Chaussées est surveillée par une Commission supérieure com­
posée, d’un Inspecteur général de 1." classe, président, du Directeur de 
l’Ecole, de deux Inspecteurs généraux de 2.40 classe et d’un professeur 
de l'Ecole, remplissant les fonctions de secrétaire de cette Commission.

Cette Ecole, qui, à cause des évènements politiques, n'avait pu subsister 
après les organisations de 1802 et 1821, a été définitivement fondée en 
1834 et a existé sans interruption depuis cette époque.

Les élèves' actuels ont du, pour entrer à l’Ecole, justifier de leur titre 
de bachelier ès-sciences (en artes); subir un examen, divisé en quatre 
séries distinctes, portant sur les matières suivantes :

. Arithmétique.
Algèbre, y compris la théorie générale des équations.
Géométrie.
Trigonométrie rectiligne et sphérique, et l’usage des tables logarithmi­

ques.
Géométrie . analytique à deux et trois-dimensions, comprenant les cour­

bes et surfaces du second degré.
Dessin linéaire et dessin de tête.
Traduction- correcte de la langue française et de la langue anglaise.
Les cours de l’Ecole étaient divisés en six années de la manière sui- 

vante:
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1 ."C ANNÉE.

1 .0 Calcul infinitésimal, comprenant le calcul différentiel, le calcul in­
tégral, quelques éléments des transcendantes elliptiques , le calcul des dif­
férences finies et celui des variations.

2 .° La Géométrie descriptive, dans laquelle sont renfermées les applica­
tions à la perspective et la détermination des ombres, ainsi que des pro­
blèmes graphiques relatifs à toutes les parties de cette branche de la science.

3 .° La Physique, en s’étendant spécialement sur les applications relatives 
à la science de l’ingénieur.

4 .° Le dessin topographique et le dessinde paysage, communs aux troix 
premières années.

^ ANNÉE.

1 .° La Mécanique rationnelle, composée de la statique, de la dynamique 
et des éléments d’hydraulique.

2 .° La Géodésie, englobant la topographie, la géomorphie terrestre, la 
géomorphie céleste, la gnomonique et le tracé des cartes et des plans, le 
tout avec les exercices graphiques nécessaires.

5 .° La Chimie, spécialement en ce qui concerne l’analyse des eaux et des 
matériaux pour la construction, en y joignant les manipulations.

3.çme ANNÉE.

1 .° La Mécanique appliquée aux constructions. Elle comprend la résistan­
ce des matériaux, la théorie des murs et des voûtes, celle des ponts en 
pierre, des ponts suspendus, et des ponts métalliques, l’application des 
principes de l’hydraulique au choc, la résistance et l’écoulement des fluides, 
ainsi que les exercices graphiques et les pratiques nécessaires.

2 .° La Stéréotomie ou coupe des pierres, des bois et des métaux, en y 
joignant la solution de beaucoup de problèmes graphiques; ainsi que la 
construction de modèles en plâtre.

5 ° La Minéralogie et la Géologie, avec des applications spéciales à l’ex­
ploration des terrains et à l’exploitation des matériaux.

4.° La Construction {ï.m partie). Elle traite de la connaissance et de la 
préparation des matériaux, de l’exécution de toutes espèces de maçonne­
ries et de la construction des charpentes en bois ou en fer, avec les exerci­
ces graphiques et l’exécution de projets.
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4 .one ANNÉE.

1 .° La Construction (2.“" partie). Elle s’occupe des fondations, des tra­
vaux auxiliaires, des terrassements, des tunnels, des ponts et viaducs de 
toutes classes en y joignant la formation de projets et d’autres exercices 
pratiques.

2 .° Applications de l’Hydraulique, se composant des irrigations, des des­
sèchements et de la distribution des eaux.

3 .° Les Machines ; leur théorie, leur construction et l’étude des moteurs 
et générateurs le plus en usage dans les travaux publics, on y joint des 
exercices graphiques, ainsi que des excursions dans les ateliers, dans les 
fabriques, etc.

5 .“” ANNÉE.

1 .° Les Rivières et Canaux de navigation, en y comprenant l’étude des 
inondations et les travaux graphiques et pratiques qui correspondent à 
cette branche.

2 .° Les Voies de communication ordinaires. Dans ce cours sont expliquées 
la formation des projets de routes et la construction des chaussées.

3 .° L’Architecture, comprenant la distribution et la décoration des édifi­
ces, et l’histoire de l’art, espécialement en Espagne; y sont joints des exer­
cices graphiques ayant pour but la formation de projets.

4 .° La partie pratique des études, consistant en excursions aux travaux 
les plus importants, tant en province qu’à l’étranger.

6 . ANNÉE.

1 .° Les Chemins de fer; leur construction et leur exploitation, l’étude des 
moteurs et des véhicules de toutes sortes et celle de la télégraphie élec­
trique.

2 .° Les Ports et les travaux maritimes, renfermant l’étude des ports, des 
phares et du balisage des côtes.

3 .° L’Economie politique et le droit administratif; avec l’étude spéciale des 
parties de ces sciences qui s’appliquent aux travaux publics.

Ce plan qui a été, et qui est encore aujourd’hui en vigueur, a cepen­
dant été modifié par un décret royal du 24 Octobre 1866. La partie essen­
tielle de ces modifications porte sur l’étude, qui doit maintenant être sui­
vie dans les classes de la Faculté des Sciences de l’Université Centrale, des



I 

co 
61I

Mathématiques pures, de la Géométrie descriptive, de la Mécanique ration­
nelle, de la Physique, de la Chimie, de la Minéralogie et de la Géologie.

Les cours de l’Ecole devaient être faits par un Directeur et dix-huit pro­
fesseurs; mais actuellement, le nombre de ces derniers a été réduit à dix, 
qui font par intérim les classes des chaires vacantes à cause du manque de 
personnel*

Il y a dans l’Ecole une bibliothèque, un musée et un laboratoire-.
Le bibliothèque se compose de 11,000 volumes, qui renferment tout ce 

qui s'est publié de plus remarquable, relativement à la profession des In­
génieurs, tant en Espagne qu’à l'étranger. On peut évaluer à un septième 
le nombre des ouvrages espagnols. Un tiers du total des volumes précités 
est formé par les dictionnaires, les encyclopédies et les journaux scienti­
fiques les plus notables d’Espagne, de France, d’Angleterre, d’Italie et 
d’Allemagne.

Le musée renferme 262 modèles de machines, appareils et constructions 
diverses ; une collection d’échantillonsde toutes les carrières de pierre d'Es- 
pagne; une autre collection d’échantillons des bois de toutes;les .provinces 
et une autre d’outils; un cabinet de physique renfermant 80 appareils; une 
collection de 1,900 échantillons de minéralogie, et une autre de 650 spéci­
mens de géologie; 272 instruments d’hydraulique, de mécanique; de géo­
désie et de dessin, et deux grandes machines en fonte de fer, système Hodg- 
kinson, pour les expériences sur la résistance des matériaux.

Le laboratoire est pourvu de tous les appareils nécessaires pour les cours 
de chimie générale et les manipulations de la chimie analytique.

Agents subalternes des Ponts et Chaussées. - Les Ingé­
nieurs sont aidés, dans les détails du service, par des agents subalternes 
spéciaux, portant le titre de conducteur ou celui de piqueur (ayundantes y 
sobrestantes). Les premiers se divisent en quatre classes, dans la dernière 
desquels ils entrent en terminant leurs études à l’Ecole spéciale des Conduc- 
teurs des Ponts et Chaussées (ayudantesde obras pùblicas). L’avancement 
est donné aussi dans ce corps à la plus rigoureuse ancienneté.

Dépendent enfin des Ingénieurs, pour les différentes autres branches du 
service, les receveurs des péages des routes, les manœuvres, chefs de chan­
tiers et cantonniers, ceux qui sont chargés de l’entretien et de l’allumage 
des phares, les surveillants de l’exploitation des chemins de fer, les gardes- 
écluses, etc., etc.



CHAPITRE II.
ROUTES.

DE L’ORGANISATION DE CE SERVICE ET DE SA LÉGISLATION SPÉCIALE.

Classification des routes. — Les voies ordinaires de communi­
cation, ou routes, se divisent en voies pour le service public et pour le ser- 
vice particulier. Sont comprises sous là première, dénomination les routes 
qui ont un caractère d'utilité publique nationale, provinciale ou purement 
locale; et sous la seconde, celles qui servent seulement à des intérêts prives.

Les voies affectées au service public sont exécutées par l'Administration. 
L'Etat, ou l'Administration Centrale, se réserve la faculté de ; construire 
certaines routes avec les fonds du budget général. Il laisse les autres, soit à 
la charge des provinces ou de l'Administration provinciale, soit à la charge 
des localités ou de l'Administration municipale.

Loi dlun e® Juillet 185%. — Aux termes de cette loi, le Ministre 
des Travaux Publics (Fomento) doit former un plan général des routes 
dont la construction incombe à l'Etat. Les voies de communications em­
brassées par ce plan, sont divisées en routes de 1 .“rc, 2.*m et 3.* classe. Les 
plus importantes sont naturellement celles de 1.‘re classe, et leur caractère 
principal est d’être d'utilité générale. Celles de 2.*u classe son celles qui of­
frent un intérêt moindre, lequel est limité à une ou plusieurs provinces ; et 
enfin celles de 3.°m classe n’intéressent qu'une ou plusieurs communes ap­
partenant ou non à la même province, La loi indiqué au reste, d'une ma- 
nière assez détaillée, les conditions que doit réunir une route, pour qu’elle 
puisse être considérée comme appartenant à l’une ou l’autre des, trois caté­
gories énoncées ci-dessus.

Le projet d’une route étant dressé par les Ingénieurs du Gouvernement, 
lorsqu’il s’agit de la classer, la loi exige une .enquête minutieuse, en vue de

Chapitre II. - Routes
De l'organisation de ce
service et de sa
législation spéciale



I ou
 

O I

laquelle sont consultées les localités, les corporations et les particuliers à qui 
cette route peut intéresser; leurs observations sont discutées, et enfin le 
Gouvernement fixe définitivement, en vue de ces documents, la classi­
fication qui convient à la voie projetée, après avoir préalablement demandé 
l’avis des Ingénieurs, du Conseil provincial et du Conseil Supérieur des 
Ponts et Chaussées (Junta Consultiva de Caminos, Canales y Puertos).

Il faut un décret royal, délibéré en Conseil des Ministres, pour autoriser 
la classification d’une route dans la catégorie de celles de 1." classe; il faut 
également un décret royal, mais rendu seulement sur la proposition du 
Ministre des Travaux Publics pour qu’elle soit déclaréée de 2.em classe; il en 
est de même pour celles de 3.ème classe.

L’approbation de tout projet de route, qui a du être précédée de l’enquête 
exigée par la loi, emporte avec elle la déclaration d’utilité publique, relati­
vement à tous les effets de la loi d’expropriation. C’est pour ce motif, que la 
construction d’une route quelconque ne peut être entreprise, sans que cette 
route ait été préalablement classée, le projet approuvé et l’exécution or­
donnée par le Gouvernement.

Les études, la construction, les réparations et l’entretien des routes com­
prises dans le plan que le Gouvernement établit, conformément à la loi, 
sont à la charge de l’Etat. Il n’y a d’autre exception, que les traversées de 
villes dont la population excède 8,000 âmes ; en ce cas, les tronçons doivent 
être exécutés et entretenus par les Conseils Municipaux respectifs, jusqu’à 
concurrence de leurs ressources, ainsi que l’établit la loi du 11 Avril 1849. 
Pour assurer l’éxécution de cette charge, le Gouvernement doit comprendre 
dans le budget général de chaque année, et à des chapitres séparés, les som­
mes qui sont destinées à chaque catégorie de route, afin qu’il ne puisse pas 
disposer des fonds d’un chapitre pour les employer à des chemins com­
pris dans un autre. Le Gouvernement est en outre obligé à la répartition 
équitable, entre les provinces du Royaume, des sommes affectées aux rou­
tes de chaque classe, formant partie du budget général. Cette répartition 
doit être faite en Conseil des Ministres, sur la proposition de celui des Tra­
vaux Publics, et sur le rapport préalable de la Direction Générale de ce Dé­
partement. Elle doit être insérée dans la Gazette officielle, dans les trente 
jours qui suivent la date de la sanction du budget.

Bien que le Gouvernement soit dans l’obligation d’exécuter à ses frais les 
travaux des routes comprises dans le plan général ordonné par la loi, rien 
ne s’oppose à ce que les provinces, au moyen des sommes dont elles dispo­
sent, viennent en aide à l’Etat, pour mener à bonne fin les travaux à exé­
cuter sur leur territoire respectif. Au contraire, la loi les stimule à le faire,
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en disposant que si les provinces, soit avec leurs propres fonds, soit par des 
prestations en nature, viennent en aide à ces constructions, l’Etat devra leur 
affecter, sur les fonds répartis en Conseil des Ministres, une somme égale à 
la moitié de celle qu’elles emploient.

Le Gouvernement est remboursé en partie des dépenses auxquelles il est 
obligé pour se conformer à la loi, par la perception des péages de routes et 
ponts, et l’impôt sur les transports par eau qui sont en vigueur, ou qui 
pourraient être ordonnés sur les routes comprises dans le réseau général. 
Telles sont les dispositions principales de la loi de 1837, sur les routes d’uti­
lité publique.

Voies de communication d'utilité privée.— Quant aux voies 
de communication d’utilité privée, il est évident que la loi ne peut rien 
ordonner pour celles qui ne traversent que des terrains appartenant à celui 
qui veut construire les chemins en question. Elle respecte, comme il est 
juste de le faire, le droit que tout individu possède de disposer de sa pro­
priété ainsi qu’il l’entend.

Mais si les voies dont il est question doivent traverser des terrains ap­
partenant à des propriétaires différents, il est indispensable, afin de pro­
céder aux études, d’obtenir l’autorisation du Gouverneur Civil de la pro­
vince. Avec cette autorisation, le droit d’entrer dans les propriétés particu­
lières est acquis, sauf avis préalable donné aux propriétaires et l’obligation 
de payer les dommages causés, pour lesquels une caution devra être préa­
lablement déposée.

Les études de ces voies de communication étant terminées, elles pour- 
ront, en temps utile, servir de base à une enquête sur la déclaration d’uti­
lité publique, dans le cas ou cette dernière serait nécessaire, par rapport 
à l’importance des travaux. Les formalités fixées par la loi d’expropriation 
devront alors être complètement remplies.

Quand l’utilité publique aura été déclarée, il pourra être procédé à l'exé- 
cution du chemin, sur l’autorisation préalable du Gouvernement. Il reste 
sous-entendu, que, dans tous les cas, l'exécution de ces voies de commu­
nication est exclusivement à la charge des particuliers qui sont intéressés 
à sa construction.

Routes provinciales»—Le réseau général des communications 
n’est pas complet, si on considère seulement lés routes-dont l’exécution est 
à la charge de l’Etat, conformément à la loi de 1857. Les provinces ont non 
seulement la faculté, en vertu de cette même loi, de venir en aide à l’Etat, 
dans la construction des voies comprises dans le plan ci-dessus mentionné, 
mais encore elles peuvent exécuter, sur leur territoire respectif, celles
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qu’elles jugent nécessaires. Gette catégorie de chemins, désignée sous le 
nom de routes provinciales, est régie par le décret royal du 17 Octobre 1863, 
rendu peu après la promulgation de la loi en vigueur sur l’administration 
des provinces.

Aux termes du décret précité, il doit y avoir, dans chaque capitale' de 
province, une Commission provinciale des Travaux Publies, présidée par le 
Gouverneur Civil (Préfet) et composée de Députés Provinciaux,. d’Ingé­
nieurs, d’Architectes et de Directeurs des chemins vicinaux; le poste de 
Secrétaire de cette Commission appartient au Chef du bureau de la section 
des travaux publics. Cette commission doit être consultée, pour tous les 
projets de travaux que se propose d’exécuter la Députation provinciale 
avec les fonds de la province.

Chaque Députation provinciale doit dresser un plan des voies de commu­
nication de la province, selon ce qu’il juge nécessaire aux besoins publics, 
en tenant compte des routes, afférentes à cette partie du territoire, dont 
l’exécution incombe à l’Etat, en vertu de la loi de 1857 et du tableau formé 
en vue de ses prescriptions. La Députation doit aussi tenir compte des che­
mins de fer et autres voies de toutes classes qui traversent la province. Le 
plan susdit étant formé, le Gouverneur doit le faire publier, afin que 
dans le délai d’un mois, les intéressés puissent présenter les réclamations 
qu’ils jugent opportunes. Cette enquête terminée, le plan est soumis a 
l’examen de la Commission provinciale des Travaux Publics et à celui de la 
Députation provincial qui, en vue des documents qui leurs sont presentés, 
apportent à ce tableau les modifications jugées nécessaires. Enfin, ces 
formalités remplies, le Gouverneur Civil remet les pièces au Gouvernement, 
qui aprouve, après toutefois avoir demandé l’avis du Conseil supérieur des 
Ponts et Chaussées.

Après approbation définitive, la Députation provinciale désigne les rou­
tes qui, étant comprises dans le tableau, doivent être exécutées, et vote 
les fonds nécessaires à leur construction. Avant cet act, les projets doivent 
être rédigés dans la forme indiquée par les formulaires en vigueur, pour les 
projets des routés construites par l’Etat, et de plus l’avis de la Commission 
provinciale des Travaux Publics doit être pris sur leur convenance.

Le projet d’une route étant dressé, son approbation dépend de l’Admi­
nistration centrale:

1 .° Si sa construction donne lieu à des expropriations de terrains appar­
tenant à des particuliers.

2 .° Si le devis des travaux s’élève à plus de 500,000 réaux (131,600 
francs environ).
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3.° Si le rapport de la Commission provinciale ne lui a pas été favorable.
Dans tous les autres cas, l’approbation du Gouverneur Civil suffit, après 

toutefois avis de la Députation provinciale et de la Commission des Travaux 
Publics.

Le projet approuvé, doit être mis en adjudication publique par le Gou­
verneur Civil, et être concédé à celui qui offre les meilleures conditions, 
selon les dispositions relatives aux adjudications de travaux publics.

Les routes provinciales sont exécutées sous la direction d’agents spéciaux 
attachés à la Députation de la province. Ces agents peuvent appartenir au 
Corps dès Ingénieurs des Ponts et Chaussées ou lui être étrangers. Cependant, 
c’est aux premiers que, dans tous les cas, appartient le contrôle des tra­
vaux. Pendant le cours de la construction, les directeurs spéciaux des tra­
vaux délivrent des mandats de paiement à compte, que le Gouverneur 
Civil approuve et dont il ordonne de solder le montant. Les Gouverneurs 
ont également le droit d’approuver les devis additionnels qui leurs sont pro- 
posés pendant la construction, après avis, toutefois, de la Commission 
provinciale et en tant que joints aux devis principaux, le total n’excede pas, 
pour chaque route, une somme de 500,000 réaux.

Les travaux terminés, les Ingénieurs du Gouvernement doivent les re­
connaître et les recevoir s’il y a lieu; l’approbation de ces formalités restant 
toujours dans les attributions des Gouverneurs Civils. Quant à la liquidation 
définitive, elle doit être dressée parles agents spéciaux chargés de la Direc­
tion des travaux, la vérification en étant confiée aux Ingénieurs de l’Etat. 
L’approbation définitive en est dévolue aux Gouverneurs Civils , lorsque ces 
liquidations n’excèdent pas 500,000 réaux. Dans le cas où elles s’élèveraient 
à un chiffre supérieur, le Gouvernement s’en est réservé l’approbation.

Chemins vicinaux.—Indépendemment des routes désignées dans 
le tableau général établi conformément à la loi de 1857 et de celles qui sont 
comprises sous le nom de routes provinciales, il existe d’autres voies de 
communication, qui, bien que rendant des services moindres, ne laissent 
pas que d’avoir une certaine importance. Ce sont celles que l’on nomme 
chemins.vicinaux ; elles sont destinées à satisfaire aux besoins de commu­
nication entre les communes, et leur construction est payée sur les 'fonds 
municipaux.

Cette catégoriede voies de communication est régie par le décret royal 
du mois d’Avril 1848 .C’est à cette époque que furent réunies les disposi­
tions qui étaient en vigueur antérieurement; elles furent refondues pour 
en former une loi homogène. Il fut rédigé, pour assurer l’exécution du 
décret précité, un règlement détaillé et une instruction très étendue. Ces

3
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deux documents portent respectivement les dates du 8 et du 19 Avril de la 
même année. Ils furent en vigueur jusqu’en 1849, époque à laquelle fut 
publiée une loi pour le même objet, et sur les principales bases du décret 
antérieur ; malgré quelques légères modifications, nous devons pourtant 
considérer comme existantes toutes les dispositions qui datent de 1848, 
puisque la loi de 1849 ne les a pas abrogées.

La construction, l'entretien et l’amélioration des chemins vicinaux sont, 
aux termes de la loi, à la charge des communes directement intéressées; 
mais les provinces peuvent subventionner de leurs fonds celles de ces 
voies qui, sur l'appréciation de la Députation Provinciale, seraient consi­
dérées comme étant d’un intérêt plus élevé.

Les Conseils Municipaux doivent voter, dans leurs budgets ordinaires, les 
sommes nécessaires à l’exécution des chemins vicinaux qu’ils désirent cons­
truire.

Ils peuvent aussi recourir à des ressources extraordinaires et user enfin 
de tous les moyens que la loi sur la comptabilité municipale met a leur 
disposition, pour réunir les fonds à l'aide desquels ils puissent satisfaire à 
cet important objet.

Un des moyens que peuvent employer les municipalités pour l’exécution 
de ces chemins, est la prestation personnelle. (Loi de 1849.) .

Cette loi donne quelques unes des dispositions auxquelles les conseils 
municipaux doivent s’attacher, pour tout ce qui se rapporte au systême 
de prestation en nature.

En premier lieu, toutes les fois qu’une Municipalité juge qu’il y a oppor­
tunité à recourir à ce moyen pour l'exécution d’un chemin, elle doit en 
faire part au Gouverneur Civil de la province, qui est chargé d'approuver 
cette mesure d’une manière définitive; elle doit aussi l’informer : 1.° De l’or­
dre suivant lequel les habitants de la commune doivent être soumis à la 
prestation. 2.° De l’époque ou des époques de l'année dans lesquelles elle 
doit avoir lieu. 5.° Du nombre des journées, qui ne peut jamais passer six, 
que chaque individu doit à la commune. 4.° Du montant en argent de cha­
cune des journées. Il est à remarquer que ces décisions ne peuvent être 
prises par les conseils municipaux, qu’après avoir consulté les plus forts 
contribuables.

La prestation en nature ne peut être basée sur le montant de la propriété 
territoriale possédée dans la commune. Les règles que la loi impose à cet 
égard sont les suivantes: 1.° Est soumise à la prestation, toute personne 
ayant son domicile dans la commune, pour sa personne et celle de tous les 
individus mâles de sa famille ou ceux qui sont à son service, depuis l’âge
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de 18 ans jusqu’à 60 ; et de plus pour chacune des bêtes de somme et voi- 
tures employées à l’exploitation ou au trafic, dans la circonscription de la 
commune. 2.° Chaque habitant peut se libérer de la prestation, en tout ou 
en partie, soit par lui même, soit en se faisant substituer, soit enfin en 
payant la somme fixée pour chacune des journées d’une personne, d'une voi- 
ture ou d’un cheval, conformément à ce qui a déjà été dit. 3.° La presta­
tion ne peut avoir lieu dans aucun cas hors des limites de la commune. 
4.° Sont exemptes de la prestation les personnes qui ont reçu les ordres ma- 
jeurs, les infirmes et les pauvres de notoriété publique.

Le règlement et l’instruction de 1848 entrent à ce sujet, dans tous les dé­
tails qui peuvent éclairer et compléter les prescriptions indiqués ci-dessus. 
Ils indiquent la marche à suivre dans tous les cas particuliers qui peuvent 
se présenter.

Les fonds alloués par les conseils municipaux aux chemins vicinaux, ne 
peuvent, en aucune manière , être détournés de leur destination. Des peines 
très-sévères sont imposées à ceux qui autoriseraient irrégulièrement les paie- 
ments, ainsi qu’aux détenteurs des fonds qui effectueraient ces paiements.

La loi de 1849 déclare: 1.° les chemins vicinaux d’utilité publique, pour 
tout ce qui a rapport aux effets de la loi d‘ expropriation ; 2.° elle fixe à 18 
pieds (5 mètres) la largeur que ces chemins ne pourront dépasser. Cette di­
mension se rapporte seulement à celle de la chaussée, sans y comprendre les 
fossés, les accotements et les autres accessoires de la voie. C'est le Gouver­
neur civil de la province, qui fixe, dans les limites précitées, la largeur qui 
devra être adoptée pour chaque chemin, après avis toutefois, du Conseil 
provincial.

Après l’accomplissement de toutes les conditions imposées par la loi, pour 
l'exécution des projets de chemins vicinaux, les maires des communes in­
téressées devront se mettre d’accord pour la nomination d’une personne 
de l'art, qui dirigera la construction. En cas de désacord des maires, ou 
dans le cas où la personne ci-dessus, mentionnée ne serait pas nommée 
dans un délai de trois mois , le Gouverneur Civil pourvoiera lui-même à 
cette nomination. Les personnes autorisées àse charger de cette catégorie 
de travaux sont, en dehors des ingénieurs et architectes, les directeurs de 
.chemins vicinaux (agents-voyers). Ces derniers ont été crées en vertu d’un 
décret royal du 7 Septembre 1848. Il suffisait dans le principe, pour être 
directeur de chemins vicinaux, d’avoir fait preuve de certaines connaissan­
ces, exigées par les règlements, devant une commission d’examen, nommée 
à cet effet, par les Gouverneurs civils dans chaque capitale de province. A 
partir du 3 Février 1832, on les obligea à suivre les cours des maestros de
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obras (1) dans les écoles des Beaux-Arts; enfin les cours et l’institution 
elle-même furent supprimés par décret royal, en date du 24 Janvier 1835. 
Cependant il existe encore un grand nombre de directeurs de chemins vici­
naux , qui prirent ce titre sous l’empire des dispositions précitées.

Divers articles du décret du 17 Octobre 1863 complètent la législation 
dont nous avons déjà parlé, au sujet des routes provinciales. Aux termes 
de ce décret, les Députations des provinces devront dresser le plan des che­
mins vicinaux réclamés par les besoins de leurs territoires respectifs, et 
dont la construction intéresse plus d'une commune. Pour cela ils doivent 
prendre l’avis des Conseils municipaux respectifs et désigner ceux qui doi­
vent contribuer à la réalisation de ce plan. Ce dernier est publié, et il est 
fixé un délai, pour que les intéressés puissent émettre toutes les observa- 
tions et réclamations qu’ils jugeraient opportunes. Cette formalité remplie, 
les résultats en sont transmis à la Commision provinciale des Travaux Pu­
blics (Junta provincial dé Obras Pûblicas), son approbation dépend ensuite 
du Gouverneur Civil.

Après l'approbation ci-dessus, les Municipalités déterminent, parmi les 
travaux désignés, ceux qu’il convient d’exécuter.

La formation d’un projet, dressé de la même manière que ceux des rou­
tes provinciales, est indispensable ; son approbation est dans les attribu­
tions du Gouverneur Civil ou de l’Administration centrale, ainsi que cela a 
déjà été dit. Des règlements, presqu'identiques à ceux qui régissent les 
routes, doivent être observés en ce qui concerne les adjudications, la récep­
tion et la liquidation des travaux des chemins vicinaux. On fait une excep­
tion uniquement pour le paiement des comptes mensuels, qui sont dans les 
attributions des maires (alcaldes) assistés des deux principaux contribuables.

Des routes par rapport à la traversée des communes. 
—Lorsqu’une route passe dans l'intérieur d'une commune, celle-ci est assu­
jettie à la servitude de la traversée. Une loi spéciale en date du 11 Abril 
1849, exige qu’avant d'imposer cette servitude, il soit fait une enquête dans 
laquelle la municipalité intéressée est entendue. Cette enquête est ensuite 
remise au Gouvernement qui donne à la question sa solution définitive. 
La loi met à la charge des comumnes l’exécution des travaux dans 
l’intérieur de la commune, ainsi que leur entretien et leur réparation.

(1) Les maestros de obras n’ont pas d'équivalent en français; ces titres sont donnés 
après trois années d’études et les examens correspondants, aux personnes qui dans les 
grands centres veulent travailler sous les ordres des architectes, ou qui dans les com­
munes peu importantes veulent édifier toutes espèces de constructions, à l’exception 
des édifices publics dont les projets doivent toujours être signés par les architectes.
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Dans le cas où une commune ne posséderait pas les ressources suffi­
santes pour subvenir à ces dépenses, elle doit le déclarer, et sur sa ré­
clamation , est ouverte une enquête minutieuse, d’après laquelle le Gou­
vernement décide si la commune en question doit contribuer pour tout 
ou partie, ou même si elle ne doit pas contribuer du tout, à l’exécution et 
à l’entretien de la route. Dans les deux premiers cas, la municipalité doit 
s’imposer pour le montant des fonds nécessaires, pour subvenir aux tra­
vaux à sa charge. Elle peut, en vue de ces travaux, adopter le mode de 
prestation en nature. Dans le second et le troisième cas, l’Etat, la provin­
ce, ou tous deux réunis, suppléent, à l’aide de leurs propres fonds, à ce 
que les communes ne peuvent fournir, ou payent la totalité des travaux 
à exécuter.

Aux termes de l’article 19 de la loi du 22 Juillet 1857, lès prescriptions 
que nous venons de mentionner, régissent seulement les communes dont 
la population dépasse 8,000 âmes ; et lorsqu’il s’agit des routes qui sont à 
la charge de l’Etat, parce qu’elles se trouvent comprises dans le plan exigé 
par la dite loi.

Exécution des travaux.—Quelle que soit la catégorie d’une rou­
te , et que sa construction se fasse avec les fonds de l’Etat, des provinces ou 
des communes, les travaux peuvent s’exécuter par l’un ou l’autre des systè­
mes déterminés dans le chapitre l.cr

Réception et entretien.— Quand une route d’une catégorie quel­
conque est terminée , elle doit toujours être examinée par un homme de 
l’art, supérieur en hiérarchie, à celui qui en a dirigé ou inspecté la cons­
truction. Si de cet examen il résulte que les travaux ont été bien exécutés, 
la route est déclarée recevable, et livrée à la circulation publique. Dès ce 
moment l’entretien et les réparations qu’elle pourrait exiger sont à la charge 
de l’autorité administrative qui en a payé les frais de construction. Dans le 
cas ou la route aurait été exécutée par entreprise, l’entretien reste, géné­
ralement, à la charge de l’entrepreneur, pendant un an à partir du jour de 
la reception des travaux; passé ce délai, et après une nouvelle réception, 
qui devient alors définitive, l’entretien de la route reste à la charge de l’Ad­
ministration.

En de qui concerne les routes de l’Etat, les approvisionnements de maté­
riaux se font par entreprise, et leur emploi en régie. En vue de ces entre­
prises, une ordonnance royale du 1." Décembre 1858 modifia l’instruction 
du Ministère, relative aux adjudications de travaux publics. Ainsi ces ad­
judications sont uniques; c’est-à-dire qu’elles ont lieu seulement, dans la ca­
pitale de la province sur le territoire de laquelle sont situées les routes en



entretien. A cet effet, les Ingénieurs en Chef remettent directement aux 
Gouverneurs Civils respectifs les devis et conditions. Ces derniers annon­
cent, 20 jours à l’avancé, l’adjudication, qui est présidée par eux ou par un 
de leurs délegués; le procès verbal d’adjudication qui est dressé, est soumis 
à l’approbation du Gouvernement. Quand cette approbation est obtenue, il 
en est dressé un acte dans la province même ou s’est faite l’adjudication. 
Lorsque les approvisionnements sont faits dé cette manière, et que les Ingé­
nieurs ou leurs subalternes ont procédé à leur réception, ils sont employés 
par les cantonniers. Les cantoniers sont des employés de la dernière catégo­
rie, qui exécutent les travaux matériels de l’entretien des routes, et veillent en 
même temps, à la stricte exécution des règlements de police sur la matière.

Travaux «le réparation. — Lorsque les routes à la charge de 
l’Etat, soit par suite d’une circulation extraordinaire, soit par défaut d’en­
tretien, ou soit par tout autre motif, arrivent à un degré de détérioration 
tel, que le transit en est devenu difficile; elles donnent lieu à des travaux 
dits de réparation. Ces travaux, qui sont d’une importance intermédiaire 
entre ceux d’un bon entretien et ceux d’une nouvelle construction, sont 
exécutés ordinairement à l’entreprise. A l’égard des marchés d’approvision­
nement pour les réparations, on suit les mêmes règles que celles qui sont 
indiquées ci-dessus pour l’entretien. L’emploi de ces matériaux ou main- 
d’œuvre était autrefois exécuté en régie, il l’est actuellement par entrepri­
se. On divise à cet effet, les routes en réparation, par tronçons dont les de­
vis sont approximativement de 60,000 réaux chacun (15,792 francs).

Ordonnances de police relatives à la circulation sur 
les routes. — La circulation sur les routes est subordonnée à diverses 
règles, consignées dans l’ordonnance de police du 14 Septembre 1842. Les 
cantonniers sont les agents le plus inmédiatement chargés de faire observer 
les prescriptions de cette ordonnance. Ils doivent dénoncer les contreve­
nants aux autorités locales, qui leur imposent des amendes en rapport avec 
les contraventions.

Péage.—Le droit de circulation sur les routes de l’Etat ne peut avoir lieu, 
sans le paiement d’un impôt désigné sons le nom de péage. L’établissement 
de cet impôt a deux raisons d’être : l’une de procurer à l’Administration qui 
a construit les routes, les moyens de subvenir aux frais de leur entretien, 
sinon en totalité, au moins en partie; l’autre d’améliorer les conditions du 
trafic en imposant des tarifs plus élevés aux véhicules qui ne seraient pas 
avantageux pour les transports particuliers et de détériorer le moins pos­
sible les routes. La perception du péage est soumise à des tarifs déterminés, 
qu’on désigne sous le nom spécial de aranceles.
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L’administration et la perception des péages est du ressort du Ministère 
des Travaux Publics, en vertu de l’instruction du 10 Décembre 1861. Aux 
termes de cette instruction, la création, la suppression ou les modifications 
des péages des routes de l’Etat, sont décidées par le Ministre, sur une en­
quête préalables dans laquelle sont entendus l’Ingénieur en Chef, le Con­
seil provincial et le Conseil supérieur des Ponts et Chaussées.

Pour la création d'un péage, il doit être ouvert une enquête constatant 
son utilité ou sa nécessité. La Direction des Travaux Publics, les Gouver­
neurs Civils des provinces, et les Ingénieurs ont , selon leur catégorie, une 
action plus ou moins directe sur le régime et la surveillance des péages, 
conformément à ce qui est détaillé dans l'instruction.

La perception de l'impôt du péage se fait, ou par fermage, ou directe­
ment par l'Administration. Dans le premier cas, et selon le décret royal en 
vigueur, sur les marchés relatifs à des services publics, il doit être procédé 
à une adjudication publique, dans laquelle on exige des soumissionnaires 
les garanties.ordinaires, Le fermage est adjugé au soumissionnaire qui pré­
sente les meilleures conditions: L'adjudicataire doit inmédiatement prendre 
possession- de l'établissement. Ses paiements devront être effectués par men­
sualités égales. Si le fermier manquait à ces conditions, il y aurait lieu de 
faire intervenir dans la perception un agent subalterne des Travaux Publics, 
désigné par l’Ingénieur. La perception doit s’effectuer d’après les tarifs ap­
prouvés.

Dans le cas où l’Administration ferait faire directement les recettes, ses 
employés devraient enregistrer scrupuleusement tous les passages, en ins­
crivant leur nature, les droits qui leur sont appliqués, ainsi que toutes cho­
ses susceptibles de faciliter le contrôle, et de rendre, sinon impossible, au 
moins difficile toute espèce de fraude.

DESCRIPTION ET STATISTIQUE DES TRAVAUX DES ROUTES.

Les limites de cette notice nous permettent à peine de mentionner les 
routes suivantes:

I. Route de Grenade à Motril.—Cette route présente des tranchées consi­
dérables dans le rocher, quelques unes dépassent 20 mètres de hauteur; 
nous citerons particulièrement celle d'Izbol, de 50 mètres, et celle de la 
Solana de Velez, de 57 mètres. Il existe aussi à Izbol un tunnel, de 300 
mètres de longueur, taillé dans le rocher, et à la Gorgoracha, une grande 
tranchée, à peu près d'égale longueur.

Les ponts de Tablate et d'Izbol sont faits d’une arche de 17 mètres,

Description et
statistique des travaux
des routes
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jetée sur une fissure de 50 à 40 mètres de profondeur. Ceux de Durcal et du 
Guadalfeo ont plus de 100 mètres de longueur, sur 20 de hauteur.

II. Route de las Cabrillas.—Dans l’exécution de cette route, de grandes 
difficultés ont dû être vaincues pour le passage du ravin Rubio et d'une ri­
vière nommée le Cabriel. Le vallon au fond duquel coule cette rivière a 273 
mètres de profondeur et une très petite largeur, de sorte qu’il a fallu des­
cendre par quatre lacets sur chacun de ses versants, et établir, pour traver­
ser le lit du Cabriel, un magnifique pont, de 28 mètres de hauteur, formé 
de 7 arches ; celles du centre ont 16 m,70 d’ouverture, et les arches latérales 
8 m,35. Le site dont nous venons de parler est extrêmement pittoresque, 
et se trouve à 1,000 mètres au dessus,du niveau de la mer.

Au nombre des ouvrages remarquables, on peut également citer le pont 
du Jûcar, de 22 m,00 d’ouverture et de 3 m,62 de flèche. Ce pont, tout en 
pierre de taille, est fondé sur pilotis.

Les ponts de Venta Quemada, de Regajo, de Rozalena, de Galle de Ca- 
balleros et de la Vega sont aussi très dignes d’être mentionnés.

III. Route de Salamanca à la Fregeneda.—Le passage des gorges du Duero, 
près Portugal, est aussi digne d’une mention particulière à cause des diffi­
cultés qu’il a présentées.

IV. Route de Madrid à Vigo.— Cette route présente de grandes tranchées 
faites dans le rocher ; elles sont d’un volume considérable et d’une grande 
hauteur. Au passage des Portillas, dans la | rovince de Zamora, le terrain 
a présenté de grandes difficultés pour le développement nécessaire à la cons- 
truction de cette route.

V. Route de Palma à Soller.—Cette route a exigé des travaux de terras­
sement considérables, pour le passage du col de Soller (Mayorque).

VI. Route de Potes à Tinamayor.—Elle traverse la chaîne Cantabrique, 
et les pentes des ravins qu’elle croise, sont tellement rapides, qu’il a fallu 
quelquefois pratiquer une trompe prolongée. On y rencontre également des 
ponts d’une importance remarquable.

VII. Route de Barbastro à Benasque. En se rapprochant des Pyrénées 
(Province de Huesca), cette route parcourt un terrain tellement accidenté, 
qu’on a été fréquemment obligé d’y construire des viaducs, ou des murs 
de soutènement, adossés aux côteaux. On y trouve aussi un tunnel de 65 
mètres de longueur, et de grandes tranchées dans le rocher.

VIII. Route de Ponferrada à Orense.—Nous citerons seulement la descente 
de Bibey (Province d’Orense), dans laquelle se trouvent des murs de soutè­
nement de 10 mètres de hauteur, sur une longueur de 6 kilomètres.

IX. Route de Sahagun à Rivadesella.— Le passage le plus notable de cette
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route est celui de la Florida, dans la cordillière de Ponton (prolongement 
de la chaîne Pyrénéenne) ; la dureté du quartz et les déchirures du terrain 
qui forme un précipice continu, ont offert de très-grandes difficultés.

X . Route de Vich à Ripoll.—Cette route, située dans le bassin du Ter 
(Province de Girone), offre des pasages de la plus grande difficulté, et par 
conséquent de hautes tranchées et des murs de soutènement d’une grande 
élévation.

X I. Route de Gandesa à Tortosa.—Malgré sa proximité de l’embouchure 
de l'Ebre, cette route traverse des ravins tellement nombreux et accidentés, 
que sur quelques points il a fallu Construire des murs de soutènement, de 20 
mètres de hauteur, et dans d’autres, de longues et profondes tranchées.

X II. Route du Maestrazgo.—Le tracé de cette route est des plus difficiles, 
à cause des accidents du terrain.

PONTS REMARQUABLES, EN OUTRE DE CEUX QUI ONT DEJA ÉTÉ SIGNALÉS A 

PROPOS DES ROUTES QUI PRÉCÈDENT.

Ponts en fer.— 1.° Pont du Guadalhorce (Malaga), sur la route de cette 
capitale à Cadix. Sa longueur totale est de 250 mètres; il est formé de six 
arches en briques surbaissées, de 12 mètres d’ouverture, et de trois travées 
en fer du système à treillis; chacune de ces dernières a 35 mètres d’ou­
verture.

2 .° Pont de Zuera, sur le Gallego, route de Saragosse à Canfranc. Il est, 
comme le précédent, formé de trois travées en fer, système à treillis, de 30 
mètres d’ouverture chacune.

3 .° Pont de Encinas, sur le Tormès, route de Villacastin à Vigo, province 
de Salamanca. Il a une longueur de 250 mètres, et se compose de 9 travées 
en fer laminé, de 25 m,60 chacune.

4 .° Pont de Prado, à Valladolid, sur le Pisuerga. Il est d’une seule travée 
de 68 mètres d’ouverture, du système bow-string.

5 .° Pont de Grado, sur le Cinca, province de Huesca , route de Benasque. 
Une seule arche en fer laminé, de 68 mètres d’ouverture, système Oudry 
et Cadiat (Pont d’Arcole).

6 .° Pont de Séville, système Polonceau, de trois travées, de 46 mètres 
d’ouverture.

Ponts suspendus.— 7.° Pont de Saint Alexandre, sur le Guada- 
lete, province de Cadix. Il est formé d’une travée en fil de fer, de 102 mètres 
d’ouverture.

8 .° Pont de las Cellas, province de Huesca, route de Huesca à Monzon,
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sur la rivière Alcanadre. Il se compose d’une travée de 93 mètres d’ouver­
ture; le tiers du tablier dans sa partie centrale repose sur les câbles. Les 
amarres sont prolongées jusqu’à pénétrer dans le rocher.

Pont en l>ois. —9.0 Pont du Ter, sur le chemin vieux de Ripoll à 
Olot. Une seule travée, de 33 mètres d’ouverture, système d’assemblage de 
fermes.

Ponts en maçonnerie.— Les plus remarquables par leur longueur 
sont:

10. Pont de la Estrella, sur l'Esla, route de Vigo. Ce pont est formé 
de 13 arches en pierre de taille, et sa longueur totale est de 210 mètres.

11. Le pont d'Eume, jeté sur un bras de la mer, livre passage à la route de 
Jubia à Betanzos. L’ancien pont avait 600 mètres de longueur; le nouveau 
n’en a que 140, et est formé de 11 arches, qui méritent d’être citées pour 
leur hauteur.

12. Le pont de Taboada, sur le Deza, province de Lugo, route d’Orense 
à Santiago. Sa hauteur maximum est de 40 mètres ; il est formé de 4 arches 
en plein cintre et en pierre de taille, de 13 mètres d’ouverture chacune.

13. Le pont de Huechar, route de las Correderas à Almeria ; sa hauteur 
est de 30 mètres, et il est formé de 5 arches en plein cintre et en maçon­
nerie de briques, de 14 mètres d’ouverture chacune.

Parmi les ponts de grande ouverture, nous citerons les suivants:
14. Le pont de Solares, province de Santander, sur la rivière Miera, 

route de Solares à Onton; une arche en forme d’anse de panier et en pierre 
de taille; elle a 28 mètres d’ouverture.

15. Le pont de Lorca, sur le Guadalentin, route de Murcie à Grenade ; 
il est formé de 3 arches surbaissées, de 24 mètres d’ouverture chacune.

Nous mentionnerons:
16. Pour ses matériaux : lepont de Lumbreras, sur le Iregua, province de 

Logrono, route de cette capitale à Soria; 3 arches en forme d’anse de 
panier et en béton hydraulique, chacune d’elles a 10 mètres d’ouverture.

17. Pour leur forme: Lepont deGarganta-Ancha, sur la route de Sala- 
manca à Câceres, province de Câceres; il est formé de 3 arches de 14 mè­
tres d’ouverture, 4m,20 de flèche de la forme du maximum de stabilité 
(système Villarceau); les voûtes ont 0 m,50 d’épaisseur à la clef.

18. Le pont sur l'Onar, province de Gironne; il est composé d’une seule 
arche surbaissée, en maçonnerie de briques; cette arche a 20 mètres d’ou­
verture et lm,30 de flèche; elle est donc surbaissé au 1/,3.

19. Le pont de Tomalos, province de Logrono, route de cette capitale à 
Soria. Une arche ogivale, de 14 mètres d’ouverture; la chaussée est à
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20 mètres audessus du socle, et 36 audessus du terrain dans son point le 
plus bas.

En sus des dessins de la collection, nous citerons encore :
20. Le pont de l’Odiel, province de Huelva, 5 travées en fer; sa longueur 

totale est de 210 mètres.
21. Le pont d’Arganda, province de Madrid; il est d’une longueur to­

tale de 160 mètres. Les colonnes intermédiaires mobiles sont en fer laminé 
et en fer forgé spéciaux.
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ROUTES DE 1.ère CLASSE.

Ætat dans lequel se trouvaient à la fin de 1864 les routes de 1.ère classe comprises dans 

le plan général approuvé par Décret Royal du 6 Septembre de la même année, con- 

formément aux prescriptions de l’Art. 6.e de la loi du 22 Juillet 1857.

PROVINCES.

LONGUEUR DE ROUTES.

Terminées.

Kilomètres.

En 
construction.

Kilomètres.

Projetées.

Kilomètres.

En étude.

Kilomètres.

Sans être 
étudiées.

Kilomètres.

Totaux.

Kilomètres.

Albacete......................... 
Alicante.........................  
Almeria..........................  
Avila...... . 
Badajoz.. ... 
Barcelona. ... 
Burgos..... 
Caceres.........................  
Cadiz.................. ...... . 
Castellon de la Plana. 
Ciudad Real. . . . 
Côrdoba.. . . . . 
Coruna..........................  
Cuenca..........................  
Gerona. . .................
Granada......................... 
Guadalajara. . . . 
Huelva............................ 
Huesca........................... 
Jaen........................... .....
Leon..............................  

Lérida. . . . . . 
Logrono........................ 
Lugo.. ... 
Madrid. ... .. 
Malaga...........................  
Murcia.. . ... 
Orense........................... 
Oviedo.......................  
Palencia.. . . . . 
Pontevedra...................  
Salamanca...................  
Santander...................... 
Segovia.........................  
Sevilla...........................  
Soria.............................. 
Tarragona....................  
Teruel. .

Toledo............................
Valencia.........................
Valladolid... 
Vascongadas. . . . 
Zamora. . .... 
Zaragoza....................... 
Islas Baleares. . . . 
Canarias.. . .. .

TOTAL. . .

221,833
76,000
24,199
79,865
67,373

157,865 
178,000
181,000

75,510
34,430

173,000
88,212 
99,000

326,036
64,571

131,000
285,000

67,000
171,400
226,000
269,000

88,000
65,000

256,445
438,376
51,000

106,165 
212,029

87,000
136,774
109,000

78,472
90,380

178,200
204,075
215,235
106,000

52,393 
320,000
144,831
248,000
32,125 (1) 

177,464 
253,000

»
»

»

29,466 
26,405 
41,840

»
»
»
»
»
»
» 
»

12,251

1,000

30,482 
27,000
29,292

22,000 
»
»
» 
»
»
» 
»
»
»

109,210

2,824 
»

101,750 

» 
» 
»

54,736

», 
»

»
24,888

4,727
1*335

»

»
»

• »
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
» 
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»

18,250

»
»
»
1,000 

»
»
»

5,000
»
»

3,331

8,000
»
»
»
»
»
»
»

68,309 
8,371

70,000 
»
7,000 

28,000
»
»
»
»
»
»

.»
»
»
»
»
»
»
»

12,071 
»

16,250

1,269
»
»

»
»
»

»
»

0,280

»
»

»
»
»
» 
»
»
»

7,000 
»
»

16,000 
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»

31,250

0,400
»
»
»
»
» 
»

229,833 
76,000 
78,553

114,608 
109,213 
167,200 
178,000 
181,000

75,510 
34,430 

173,000
88,212 
99,000

394,345
92,193 

201,000 
286,000

67,000 
224,882 
281,000 
298,292

88,000 
87,000

256,445 
438,376

51,000 
106,165 
212,029
87,000 

136,774 
109,000

78,472 
90,380

287,440 
218,970 
215,235 

106,000 
222,893 
320,000 
146,500 
248,000
32,125 

233,200 
253,000

»
»

6.619,258 488,286 50,200 227,601 57,930 7.473,275

provineesEasde. sont alla charge de "État dans la partie de la route de Madrid à Irun comprise dans les

Tableaux
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ROUTES DE a^^e CLASSE.

Etat dans lequel se trouvaient à la fin de 1864 les routes de 2.ème classe comprises dans 

le plan général approuvé par Décret Royal du 6 Septembre de la même année, con- 
formément aux prescriptions de l’Art. 6.e de la loi du 22 Juillet 1857.

LONGUEUR DE ROUTES.

PROVINCES. Terminées.

Kilomêtres.

En 
construction.

Kilomètres.

Projetées.

Kilomètres.

En étude.

Kilomètres.

Sans être 
étudiées.

Kilomètres.

Totaux.

Kilomètres.

Albacete. .. 8,398 27,258 » 83,742 76,000 195,398
Alicante.......................... 73,936 54,123 70,093 18,000 » 216,172
Almeria.......................... 12,671 31,401 192,500 » » 256,572
Avila................................ 75,000 » 43,000 32,000 » 150,000
Badajoz........................... 191,743 52,160 25,000 3,000 » 271,903
Barcelona...................... 177,025 » 5,173 » 10,500 192,698
Burgos............................ 261,000 58,000 74,000 » 393,000
Caceres.......................... 170,000 3,000 » » » 473,000
Cadiz............................... 108,144 53,756 » 46,085 52,800 240,785
Castellon de la Plana. 244,331 23,000 » » » 267,331
Ciudad Real. . . . 11,000 » 167,000 » 13,000 191,000
Cordoba......................... 132,415 146,023 24,219 » » 302,657
Coruna............................ 196,000 » » » 196,000
Cuenca............................ 79,860 56,879 3,600 190,686 46,000 377,025
Gerona............................ 97,727 37,510 » » 20,985 156,222
Granada.......................... 59,000 50,310 » 218,000 36,000 343,310
Guadalajara. ... 29,000 57,000 » » » 86,000
Huelva............................. 11,722 26,114 21,593 76,172 » 135,601
Huesca............................ 57,000 16,700 » » » 73,700
Jaen................................. 171,000 28,000 12,500 22,000 58,500 292,000
Leon................................ 52,376 81,760 18,705 63,244 » 216,083
Lérida............................. 110,019 » 63,545 » » 173,564
Logrono......................... 180,819 » » » » 180,819
Lugo................................ 89,095 110,412 » » 111,500 311,007
Madrid............................ 71,350 » 7,940 » » 79,270
Mâlaga............................ 81,000 110,000 28,000 100,000 » 519,000
Murcia............................. 77,194 » 31,544 » 11,000 119,738
Orense............................ 35,443 120,102 25,698 » » 181,243
Oviedo............................. 229,000 93,000 84,000 » 23,000 429,000
Palencia......................... 82,050 » » » 82,050
Pontevedra.................... 164,455 8,545 » 30,000 27,000 230,000
Salamanca..................... 133,680 62,500 36,000 » » 232,180
Santander...................... 167,280 2 » » » 167,280
Segovia........................... 48,070 » 52,280 71,360 » 151,710
Sevilla............................ 68,753 50,481 » 123,000 » 242,254
Soria.......................... 133,410 » 56,763 » » 190,175
Tarragona. . . 210,000 » » » » 210,000
Teruel............................. 194,260 5,500 0,750 8,357 » 208,867

Toledo............................. 11,660 39,500 106,960 » » 158,120
Valencia......................... 183,713 55,031 10,471 46,534 55,800 351,549
Valladolid...................... 201,500 20,496 » » » 221,996
Vascongadas. . . . 23,000 (1) » » » » 23,000
Zamora. . , . 90,000 59,490 » v 52,000 181,490
Zaragoza......................... 222,000 51,000 » 14,000 » 287,000
Islas Baleares.. . . 160,000 32,500 21,500 10,000 » 224,000
Canarias......................... 58,000 28,000 » 25,000 » 91,000

TOTAL. . . 5.225,099 1.629,551 1.088,832 1.235,180 554,083 9.752,747

(1) Route de Zumaya à Deva et Sariola, à charge de l’État, dans la province de Guipuzcoa.
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ROUTES DE 5.ème CLASSE.

Etat dans lequel se trouvaient à la fin de 1864 les routes de 3.ème classe comprises dans 

le plan général approuvé par Décret Royal du 6 Septembre de la même année, con- 

formément aux prescriptions de l’Art. 6.e de la loi du 22 Juillet 1857.

(1) Route de Bilbao à Portugalete, à droite de la rivière, construite pour compte de l’État.

PROVINCES.

LONGUEUR DE ROUTES.

Terminées.

Kilomètres.

En 
construction.

Kilomètres.

Projetées.

Kilomètres.

En étude.

Kilometres.

Sans être 
étudiées.

Kilometres.

Totaux.

Kilometres.

Albacete........................ 15,000 40,000 » 86,800 118,347 260,147
Alicante......................... 68,488 18,203 112,940 » » 199,631
Almeria......................... » » » 56,000 232,000 288,000
Avila............................... 46,000 37,000 » 44,500 80,000 207.500
Badajoz.......................... 71,964 68,609 » 62,000 448,681 651,254
Barcelona...................... 169,088 98,957 75,734 120,653 213,800 678,232
Burgos........................... 88,000 70,000 12,000 153,000 60,000 383,000
Caceres........................ 34,000 142,000 255,000 118,000 54,000 603,000
Cadiz.............................. 93,563 » » 79,575 227,500 400,638
Castellon de la Plana. 42,100 26,040 46,600 27,000 156,000 297,740
Ciudad Real. . . . 47,000 33,000 76,000 37,000 165,000 358,000
Cordoba......................... 40,127 57,365 110,017 228,232 120,000 555,741
Coruna........................... 33,000 226,000 5,000 111,500 472,000 845,500
Cuenca........................... 17,700 23,487 54,032 55,135 176,376 306,730
Gerona............................ 80,389 77,377 » 97,859 216,378 472,003
Granada......................... » 38,000 » 166,000 207,000 411,000
Guadalajara. . . . 102,000 99,000 11,000 113,000 101,000 426,000
Huelva........................... 93,000 24,973 15,824 130,009 209,000 472,806
Huesca. ..... 71,717 81,000 153,633 67,500 297,000 670,850
Jaen. ..... . 52,500 42,500 » 56,500 81,000 192,500
Leon.. ..... 9,685 47,992 123,264 28,000 99,000 307,941
Lérida............................ 111,200 16,000 2,200 » 242,000 571,400
Logrono........................ 94,857 44,021 48,874 109,954 45,790 343,496
Lugo.. .. 75,712 44,671 » 60,000 567,000 547,383
Madrid........................... 95,582 14,000 73,450 25,000 205,559 413,591
Malaga........................... 4,000 » 54,000 » 245,000 303,000
Murcia.... 133,154 38,673 102,699 156,652 64,000 495,178
Orense. .. 22,351 15,748 26,451 42,153 151,707 258,390
Oviedo......................... 138,000 67,000 93,000 85,000 244,000 627,000
Palencia........................ 66,113 71,189 » 171,642 111,500 420,444
Pontevedra................... 90,000 42,000 54,000 90,000 152,000 408,000
Salamanca..................... 120,498 » 79,500 253,000 24,000 476,998
Santander. .... 186,580 145,900 » 12,000 75,000 419,480
Segovia. . . . . . » » » » 110,000 110,000
Sevilla............................. 54,104 » 55,650 113,351 173,000 396,105
Soria.............................. 91,661 6,700 » 43,000 55,000 196,361
Tarragona...................... 97,000 43,000 » 39,000 198,000 377,000
Teruel... 43,240 68,465 22,250 66,000 435,835 635,788
Toledo............................ » 73,550 » 71,000 241,110 385,660
Valencia........................ 65,962 28,670 8,787 149,618 139,500 392,537
Valladolid..................... 159,736 65,070 17,450 125,969 49,500 417,725
Vascongadas. . . , 10,740 (1) » » » » 10,740
Zamora........................... 42,000 13,000 » 74,000 133,000 262,000
Zaragoza........................ 86,000 72,000 147,000 177,000 257,000 739,000
Islas Baleares.. . . 66,000 24,350 10,500 » 213,000 313,850
Canarias........................ 43,167 13,484 » 70,500 164,849 292,000

TOTAL. . . . 3.052,978 2.158,992 1.844,855 3.753,082 7.811,432 18.601,359
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Etat indiquant la longueur qu’ont dans chaque province les routes comprises dans le 
plan général approuvé por Décret Royal du 6 Septembre 1864, établi conformément 
aux prescriptions de l’Art. 6.e de la loi du 22 Juillet 1857.

PROVINCES.

LONGUEUR DE ROUTES
Totaux.

Kilomètres.
De 1.kre classe.

Kilomètres.

De 2.ème classe.

Kilomètres.

De 5.eme classe. 

Kilomètres.

Albacete............................................ 229,833 195,598 260,147 683,378
Alicante............................................. 76,000 216,172 199,631 491,803
Almeria............................................. 78,553 236,572 288,000 605,125
Avila................................................... 114,608 150,000 207,500 472,108
Badajoz............................................. 109,213 271,903 651,254 1.032,570
Barcelona......................................... 167,200 192,698 678,232 1.038,130
Burgos............................................... 178,000 393,000 383,000 954,000
Caceres............................................. 181,000 173,000 603,000 957,000
Cadiz................................................. 75,510 240,785 400,638 716,933
Castellon de la Plana................... 31,430 267,331 297,740 599,501
Ciudad Real..................................... 173,000 191,000 358,000 722,000
Cordoba............................................ 88,212 502,657 555,741 946,610
Coruna............................................... 99,000 196,000 845,500 1.140,500
Cuenca.............................................. 394,345 377,025 506,750 1.078,100
Gerona.............................. 92,193 156,222 472,003 720,418
Granada................................ 201,000 343,310 411,000 955,510
Guadalajara..................................... 286,000 86,000 426,000 798,000
Huelva................................................ 67,000 155,601 472,806 675,407
Huesca............................................... 224,882 75,700 670,850 969,432
Jaen............................................... 281,000 292,000 192,500 765,500
Leon.......................................... 298,292 216,083 307,941 822,316
Lérida............................................... 88,000 173,564 571,400 632,964
Logrono............................................ 87,000 180,819 343,496 611,515
Lu go.... ............................. 256,445 311,007 547,383 1.114,835
Madrid............................................... 438,376 79,270 413,591 931,237
Malaga............................................... 51,000 319,000 303,000 673,000
Murcia................................................ 106,165 119,738 495,178 721,081
Orense............................................... 212,029 181,243 258,390 651,662
Oviedo......................................... 87,000 429,000 627,000 1.143,000
Palencia......................................... 136,774 82,050 420,444 639,268
Pontevedra....................................... 109,000 250,000 408,000 747,000
Salamanca........................................ 78,472 232,180 476,998 787,650
Santander.......................................... 90,580 167,280 419,480 677,140
Segovia.............................................. 287,440 151,710 110,000 549,150
Sevilla......................................... 218,970 242,234 396,105 837,509
Soria............................................... 215,235 190,173 196,361 601,769
Tarragona......................................... 106,000 210,000 377,000 693,000
Teruel......................................... 222,893 208,867 635,788 1.067,548
Toledo......................................... 320,000 158,120 385,660 863,780
Valencia............................................ 146,500 351,549 392,557 890,586
Valladolid......................................... 248,000 221,996 417,725 887,721
Vascongadas.................................... 32,125 23,000 10,740 65,865
Zamora.............................................. 235,200 181,490 262,000 676,690
Zaragoza............................................ 253,000 287,000 739,000 1.279,000
Islas Baleares.................................. » 224,000 313,850 537,850
Canarias......................................... » 91,000 292,000 383,000

Toral....................... 7.473,275 9.752,747 18.601,359 35.827,561





CHAPITRE III.
CHEMINS DE FER.

DE L’ORGANISATION DE CE SERVICE ET DE SA LÉGISLATION SPÉCIALE.

Division et classification.—La loi du 3 Juin 1835 divise les che 
mins de fer en lignes de service général et lignes de service particulier. 
On peut réunir aux deux classes précédentes, les chemins de fer servis par 
des moteurs animés,et ceux des contrées carbonifères, parce qu'ils sont régis 
p ar des lois spécial es.

Conformément à l'article 16 de la loi précitée, une enquête sur l’utilité 
d’une ligne doit être ouverte avant sa concession.

Cette enquête n’est pas nécessaire pour les chemin de fer de service gé- 
néral, classés dans ceux de 1."ordre; c'est-à-dire, ceux qui, partant de 
Madrid, aboutissent aux côtes ou aux frontières du Royaume.

Construction des chemins de fer.—Les lignes de service pu- 
blic peuvent être construites par l'État, par des particuliers ou par des 
compagnies. Dans tous les cas il est nécessaire que l’autorisation ou la con­
cession soient données par une loi. Cette même concession, au moyen d’une 
loi, est aussi obligatoire pour leslignes de service particulier.

Comme formalité préalable le Gouvernement doit présenter aux Chambres 
un projet de loi accompagné de toutes les pièces qui permettent de juger 
les conditions techniques et économiques du chemin en projet, ainsi que 
celles de l’enquête sur la déclaration d’utilité publique. (Loi du 5 Juin 1853, 
articles 16,17 et 18.)

■ Si la concession doit être donnée sans subvention aucune de l’Etat, elle 
peut être accordée directement, sans qu’il soit nécessaire de la mettre en 
adjudication.

La loi de concession d’une ligne doit spécifier l’assistance que prêtera 
l’État pour l’exécution des travaux, et il doit lui être annexé un cahier des 
charges, clauses et conditions particulières, au nombre desquelles figurent 
les services gratuits que doivent prêter les compagnies concessionnaires,.
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ainsi que les tarifs applicables aux services publics. (Article 33 de la loi gé­
nérale.)

La concession est ensuite mise en adjudication pendant 3 mois, en men­
tionnant :

1 .° Le chiffre de la subvention fixée par la loi.
2 .° Les formalités à remplir pour l’adjudication.
3 .° Celles de la caducité de la concession.
4 .° La marche à suivre pour que, dans le cas de dechéance légale, les 

travaux soient continués par une nouvelle compagnie ou par l’Etat.
5 .° La largeur de la voie (1 m,67 entre les rails).
6 .0 Les conditions techniques auxquelles la construction devra être as­

sujettie.
7 .° Enfin, les obligations imposées aux compagnies qui doivent com­

mencer, ou mener à bonne fin, les travaux.
Si la construction est faite par entreprise, le Gouvernement contrôlera 

toujours les travaux, au moyen de ses agents spéciaux.
Organisation des Compagnies et leur Capital. — Cette 

partie de la législation des chemins de fer prend son point de départ dans 
la loi du 28 Janvier 1848 sur la constitution des sociétés anonymes. Cette 
loi fut modifiée par une autre du 3 Juin 1835 , qui accorda une plus grande 
latitude aux Compagnies. (Articles 46 à 49.) Cependant comme cette der­
nière ne satisfaisait pas encore; et sur la demande qui en fut faite alors, la 
faculté d’émettre des obligations jusqu’à concurrence de la moitié du ca­
pital réalisé, fut concédée par la loi du 10 Juillet 1836. Enfin plus tard 
(lois du 11 Juillet 1860 et du 29 Janvier 1862), cette autorisation d’émission 
d’obligations fut encore étendue.

Les trois premiers articles de la loi du 11 Juillet 1860 sont ainsi conçus.
Art. l.r Les compagnies concessionnaires de travaux publics, pourront 

émettre des obligations pour une somme égale au montant total du capital 
réalisé, au lieu de 30 pour 100 de ce capital, fixé par la loi du 10 Jui­
llet 1836.

»La souscription nécessaire pour autoriser la constitution des dites com­
pagnies reste fixée à 50 pour 100 du capital social, au lieu des %/5 exigés 
par la loi du 3 Juin 1855 et celle qui a été citée précédemment.

» Art. 2.° Seront considérés comme versement du capital social, par 
rapport à l’émission des obligations, les versements de la subvention dont 
jouissent certaines compagnies de chemins de fer, soit que la dite subven­
tion provienne de la remise d’une partie du capital à employer, de fonds de 
l’Etat ou de ceux des provinces ou des municipalités.
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» Art. 3.® Les appels de fonds, dont le versement est indispensable pour 
que la constitution des compagnies puisse être autorisée, conformément à 
l’article 5 de la loi du 11 Juillet 1856, ne pourront être inférieurs à 10 pour 
100 du capital social. »

La loi du 29 Janvier 1862 renferme diverses dispositions relatives aux 
émissions d’obligations autorisées par la loi ci-dessus mentionnée. Elle fixe 
lés limites dans lesquelles doit se faire l’émission, tant par rapport au prix de 
remboursement des obligations, que par rapport à l’intérêt fixé sur leur va­
leur nominale.

Le type de cet intérêt est 6 pour 100, et dans ce cas, le total remboursable 
des obligations émises, calculé sur leur valeur nominale, ne pourra excéder 
une somme égale,au capital réalisé des actions, ou à ce capital joint à la 
subvention, si la Compagnie jouit de cet avantage.

Si l’intérêt était moindre de 6 pour 100, le total remboursable des obli­
gations augmenterait proportionnellement à la diminution du taux de l’in­
térêt, en fixant néanmoins la limite au double du capital réalisé en actions, 
ou au double du capital réalisé, tant par les actions que par la subvention, 
si la société jouit de cet avantage.

Dans le cas ou l’intérêt passerait 6 pour 100, le capital remboursable des 
obligations sera diminué dans les mêmes proportions.

Subventions de l'Etat pour l'exécution des chemins de 
fer.— Avant que la loi du 3 Juin 1855 indiquât le mode et la forme de 
venir en aide aux compagnies de chemins de fer, le principe de la subven­
tion était déjà établi en Espagne et avait été appliqué à quelques lignes.

La 1.°re Compagnie qui toucha une subvention de l’État, fut celle de Lan- 
greo à Gijon (loi du 12 Mai 1849). Cette subvention consistait dans l’allo­
cation de 6 pour 100 d’intérêt du capital, pendant l'exécution des tra­
vaux.

Par une loi provisoire du 20 Février 1830, le Gouvernement fut autorisé 
à garantir aux Compagnies un intérêt minimum de 6 pour 100, et 1 pour 
100 d’amortissement annuel du capital engagé. Cette garantie fut appliquée 
au chemin de fer de Langreo à Gijon et à quelques autres. Plus tard, lors 
de la confirmation des concessions, par des lois spéciales, la garantie d’in­
térêt ne fut maintenue que sur un capital de 60 millions de réaux pour la 
ligne d’Alar à Santander et sur le montant du capital de celle de Jâtiva au 
Grao de Valence. Tels sont les seuls chemins de fer pour lesquels existe , 
encore aujourd’hui, ce mode de subvention, malgré les instances de ces 
deux compagnies pour obtenir une subvention directe en échange de la 
garantie d’intérêt.
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Subventions, indemnités, ete.— La loi générale admet les sys­
tèmes suivants de subvention :

1 .° Garantie d’un minimum d'intérêt.
2 .° Paiement d’un intérêt fixe du capital engagé.
3 .® Exécution par l’État d'une partie des travaux.
4 .° Enfin, remboursement d’une partie du capital à des époques déter­

minées.
Ce dernier système a eu généralement la préférence. Comme il y avait 

quelques fois des difficultés à effectuer les paiements en espèce, ils ont été 
faits, soit au moyen de quantités équivalentes en titres de la Dette publi­
que, soit en actions de chemins de fer pour leur valeur nominale, soit enfin 
quelques uns en numéraire.

Les inconvénients que présentait la circulation d’un aussi grand nombre 
de valeurs diverses, dont le montant dépassait 1,200 millions de réaux 
(313.840,000 francs), donnèrent lieu à la loi du 22 Mai 1839, autorisant la 
création de titres spéciaux de la dette publique. Ces titres portaient intérêt 
à6 pour 100 et avaient de plus 1 pour 100 d’amortissement annuel; ils por­
taient le nom d'obligations de l'État pour les chemins de fer, afin de four- 
nir au paiement des subventions: votées jusqu’à cette époque. C’est pour ce 
motif que lors des concessions postérieures, il y a eu lieu de spécifier que 
les, subventions seraient payées au moyen d’obligations, semblables à celles 
qui avaient été créées par la susdite loi.

. Outre la subvention, au moyen de laquelle le Gouvernement peut venir 
en aide aux compagnies, dans les conditions fixées par la loi générale, cette 
dernière concède divers privilèges et exemptions , au nombre desquels, nous 
citerons seulement:

l-° Le droit d'expropriation, que comporte la déclaration d’utilité pu­
blique.

2 .° L’exemption, dont jouissent en temps de guerre les capitaux étran­
gers employés dans les chemins de fer, des représailles, des confiscations 
ou de la saisie.

3 .° L'exemption pendant la construction et les dix premières années d’ex­
ploitation des droits de douane, de ceux de phare, des péages, etc., pour. 
le matériel, fixe ou mobile, importé de l’étranger et destiné aux chemins de 
fer. (Article 20 de la loi générale).

Diverses ordonances, à l’examen desquelles nous ne croyons pas néces­
saire de nous arrêter, ont été rendues postérieurement pour l’application de 
ces mesures.

Etat actuel des Compagnies.—Malgré les subventions, les pri-
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vilèges et les exemptions accordées aux chemins de fer, leur situation, dans 
ces derniers temps, est arrivée à l’état le plus déplorable; Afin d’éviter les 
maux qu'entrainerait avec elle, la banqueroute des compagnies qui repré­
sentent un capital énorme, et en considération des avantages que ce capi­
tal a procuré et procure encore au pays, le Gouvernement a rendu un dé­
cret royal en date du 29 Décembre 1866. Par ce décret, l’État fait remise 
aux compagnies du 10 pour 100 qu’il prélevait sur le montant des sommes 
produites par les voyageurs. Cette somme doit être destinée au paiement des 
intérêts et à l’amortissement des valeurs créées, ou qui pourraient être créées 
par la suite, pour subvenir aux besoins des compagnies. Le Gouvernement 
a décidé en outre, qu’il favoriserait la fusion des compagnies partielles, en 
grandes compagnies de réseaux et qu’il effectuerait le paiement des subven­
tions accordées. Enfin le Gouvernement est autorisé, après avoir pris l’avis 
du Conseil d’État, à proroger de une à quatre années le délai accordé pour 
la construction des chemins de fer commencés, ainsi qu’à résilier les con­
trats déjà passés et ayant reçu un commencement d’exécution. De plus, une 
commission spéciale est chargée d’étudier la situation économique de tou­
tes les lignes ferrées, et de proposer les moyens de leur venir en aide.

Exploitation des chemins de fer. — La loi du 3 Juin 1855 
donne les règles générales auxquelles l’exploitation doit être assujettie, lors­
qu’elle est faite par des compagnies. Elle établit deux sources distinctes de 
bénéfices: 1.° celle du péage; et 2.° celle des transports. Elle impose aux 
compagnies l’obligation de faire ce dernier service par elle-même ou d’y 
pourvoir au moyen de contrats spéciaux. Par rapport aux tarifs, elle fixe la 
manière de les établir ou de les modifier. (Articles 33 et 37.) Et enfin elle rè­
gle le mode d’exploitation des chemins de fer construits par l’État; elle l’auto­
rise même à terminer, en cas de besoin, ceux qui ne le seraient pas, bien que 
jusqu’ici il n’y ait pas eu lieu de le faire, parce que l’Etat n’a encore cons­
truit aucune ligne quoiqu’il ait été, pendant un laps de temps très court, pro- 
piétaire de la ligne de Madrid à Aranjuez, dont l’exploitation était faite par 
entreprise.

Les détails de l’Inspection et de la Police des chemins de fer ne pouvaient 
être l’objet de la loi générale; elle indiquât donc seulement la nécessité 
d’établir des réglements sur ces points. En conséquence, le 14 Novembre 
1855, une loi fut promulguée relativement à l’entretien des voies ferrées, à 
la sécurité et à la régularité de leur exploitation. Cette loi reçut son com­
plément naturel par l’approbation, en vertu d’un décret royal du 8 Juillet 
1859, d’un réglement nécessaire pour sa bonne exécution. Dans ce règle­
ment, on a séparé les inspections spéciales, économiques ou mercantiles.
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Par décret royal du 9 Janvier 1861, le personnel qui doit être chargé de 
cette dernière, a été désigné, et la nature de.ses fonctions bien déterminée. 
Pour plus amples détails, relativement aux inspections spéciales et écono­
miques, c’est l’ordonnance du 10 Avril 1862, qu’il faut consulter.

Nous compléterons ce rapide examen des dispositions essentielles sur l’ex­
ploitation, en indiquant quelques autres qui ont été adoptées par le Gou­
vernement, sur des détails de ce service :

1 .° La durée de la marche des trains extraordinaires de voyageurs.
2 .° La classification des retards qui doivent être considérés comme pu­

nissables.
3 .° Les explications à donner au public sur la cause de ces retards, afin 

d’éviter des alarmes exagérées.
4 .° Dans le même but, la publication détaillée des morts ou des blessés 

dans les accidents.
5 .° Le laps de temps qui doit exister entre le départ des trains qui mar­

chent dans la même direction.
6 .° Enfin les moyens d’éviter les incendies, qui peuvent être causés par 

les étincelles qui s’échappent des locomotives.
Des réglements ont aussi été établis sur l’entrée et la circulation du pu­

blic dans l’enceinte des gares; sur les colis, les groups et les autres valeurs 
que les voyageurs peuvent porter gratuitement avec eux sans les faire fac­
turer. Le droit au transport gratuit de 30 kilogrammes établi pour les mili­
taires et les marins qui voyagent à prix réduits, comme pour les autres 
voyageurs. Enfin il a été ordonné que dans tous les trains de voyageurs, 
il y ait un compartiment de 1 .*" classe réservé pour les dames qui désirent 
voyager seules.

En ce qui concerne les transports de marchandises, les délais dans les­
quels ils doivent s’effectuer, ont été fixés, ainsi que la forme dans laquelle 
les particuliers doivent présenter, aux tribunaux de commerce, leurs ré­
clamations d’indemnités pour les dommages et intérêts dont les compag­
nies sont passibles, à cause des retards apportés dans la remise des colis.

L’insertion d’annonces par lesquelles les compagnies tendraient à limi­
ter leur responsabilité, en cas de perte ou de détérioration des objets qui 
leur sont confiés, a été interdite.

Enfin, la vente aux enchères publiques des objets qui auraient été ou­
bliés ou abandonnés dans les stations, a été réglementée.

Résultats de l'exploitation des chemins de fer.—Au 
point de vue de la sécurité-des voyageurs, les résultats sont aussi satisfai­
sants, qu’on peut le désirer. La preuve en est, dans la comparaison du
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chiffre des accidents arrivés en Espagne, avec celui de ceux qui ont eu 
lieu dans d’autres pays. Ces résultats sont dûs, en grande partie, à la série 
de mesures prises par le Gouvernement, tant en ce qui concerne la législa­
tion et les ordonnances ci-dessus indiquées, que la surveillance active qu’il 
exerce sur les compagnies.

Les résultats économiques sont au contraire, très éloignés de répondre 
à l’attente des compagnies, et de tous ceux qui sont intéressés dans cette 
importante industrie.

Le tableau ci-dessous indique les produits résultant de l’exploitation dans 
les dernières années.

Produit kilomé­
trique.

Longueur exploitée. 
En moyenne.

Année 1861. . 2,119 kilomètres. 81,804 réaux.
— 1862. . 2.527 id. 74,034 id.
— 1863. . 3,154 id. 71,126 id.
— 1864. . 3,782 id. 79,710 id.
— 1865. . 4,424 id. 66,185 id.
— 1866. . 4,909 id. 64,991 id.

Comme on le voit, le produit kilométrique, si minime dans le principe, 
a été en diminuant presque constamment. Cette circonstance a placé les 
compagnies dans une situation très-difficile.

Le but principal de cette notice, étant de faire connaître l’état actuel 
de nos travaux publics, ainsi que leur organisation économique et admi­
nistrative, nous nous abstenons de tout commentaire par rapport à de tels 
faits.

Chemins de fer desservis par les moteurs animés.— 
Ce genre de voies ferrées, dont l’utilité parait démontrée, pour les pays 
placés dans les conditions du nôtre, c’est-à-dire dont le sol est très acci­
denté, et le mouvement commercial de peu d’importance; ce système, 
disons-nous, n’a cependant pas acquis un développement aussi rapide qu’il 
y avait lieu de s’y attendre. Quelques concessions ont été néanmoins accor­
dées, bien qu’un petit nombre de kilomètres soient aujourd’hui en exploi­
tation.

Du moment où des concessions de cette nature fûrent sollicitées, le Gou­
vernement comprît qu'une loi était nécessaire pour régulariser leur servi­
ce; c’est dans ce but que fût promulguée celle du 5 Juin 1839. Cette loi 
est établie sur les mêmes bases que la loi générale des chemins de fer. Elle
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exige que les concessions soient faites par décret royal, quand il s’agit de 
lignes sans subvention ; dans tout autre cas, une loi spéciale est nécessaire. 
Les concessions sont données en, adjudication publique. On accorde la 
préférence à la soumission qui réduit le plus les prix de transport. La du­
rée de ces concessions est limitée à 60 ans.

Chemins de fer des contrées carbonifères.— Ainsi qu’il 
résulte des reconnaissances qui ont été faites, et de celles qui se font encore 
tous les jours, l’Espagne renferme de riches mines de houille, qui lui per­
mettront, avec le temps, de figurer pour une partie importante, relative­
ment à la production totale de ce combustible, et peut-être même, d’occu­
per un des premiers rangs. Cependant, nous devons dire que la plus grande 
partie du charbon de terre consommé par notre pays, est aujourd’hui 
de provenance étrangère.

L’industrie charbonnière lutte, depuis son principe, avec une difficulté 
capitale, qui n’a pas encore pu être vaincue. Les principales contrées car­
bonifères sont éloignées des centres importants de consommation, et les 
charbons anglais sont vendus à des prix assez bas pour faire concurrence 
à ceux de notre pays, tant que les transports ne se feront pas d’une maniè­
re économique. Pour atteindre ce but il serait nécessaire de construire des 
chemins de fer dont les prix de transport seraient peu élevés, résultat bien 
difficile à obtenir, car, non seulement les mines ne sont pas régulièrement 
et activement exploitées, mais encore il n’y a pas l’assurance d’un grand 
débouché (ceci est prouvé par la nullité des résultats de beaucoup de con­
cessions) ; et il ne peut y avoir de certitude de couvrir les intérêts des capi­
taux invertis dans cette exploitation, lesquels, en général, sont très con­
sidérables.

Dans le but de combattre cet inconvénient, il a été fait une loi spéciale 
à propos des chemins de fer qui nous occupent (20 Juillet 1862). Dans cette 
loi, on a appliqué, à ce système de voies, la plus grande partie des dispo­
sitions de celle du 3 Juin 1855.

Les différences qui existent entre les deux lois précitées, consistent en 
ce que:

1 .° Les provinces et les communes ne sont pas obligées à contribuer pour 
lé tiers de la subvention; mais d’une manière déterminée dans chaque cas 
spécial.

2 .° Le prix du transport des charbons est fixé à 30 centimes de réal, 
par tonne et par kilomètre, en établissant en sus, le prix de la charge et 
de la décharge, fixé par la loi spéciale des chemins de fer.

3 .° Il est accordé aux concessionnaires, à titre de subvention, une quan-
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tité assez forte pour compenser les droits d’introduction du matériel importé 
pour la construction.

La loi du 20 Juillet 1862 s’occupe aussi des chemins de fer ayant pour 
objet l’exploitation d’une substance végétale ou minérale, d’une utilité re­
connue pour les besoins de certaines localités.

Soit en vertu de la loi générale des chemins de fer, soit en vertu de celle 
qui est citée ci-dessus, il a été concédé, à diverses époques, une étendue 
de voie ferrée de 268 kilomètres. Bien que cette longueur ne soit pas suffi­
sante pour satisfaire aux besoins du pays, elle n’aurait pas manqué d’exer­
cer une influence favorable, si ces lignes avaient été construites; mais, 
jusqu’à ce jour, 51 kilomètres seulement ont été livrés au service (1).

Personnel spécial des chemins de fer.—Quand nous avons 
parlé de l’exploitation des lignes ferrées, nous avons dit que le contrôle 
exercé par le Gouvernement était divisé en deux parties, l’inspection tech­
nique et l’inspection administrative commerciale, et que chacune d’elles a 
son personnel ad hoc.

Les dispositions qui régissent ce service, sont renfermées dans le règle­
ment du 9 Janvier 1861, concernant le contrôle des chemins de fer, et les 
détails se trouvent dans l’instruction du 8 Mai 1862.

Relativement au contrôle spécial des hommes de l’art, le réseau des che­
mins de fer est divisé en groupes portant le nom de divisions. A la tête de 
ces,divisions est placé un ingénieur en chef des ponts et chaussées avec un 
nombre suffisant d’ingénieurs ordinaires, en rapport avec la longueur et 
l’état des lignes de cette division. L’ingénieur en chef chargé de ce service 
s’occupe :

Du contrôle et des enquêtes sur tout ce qui est relatif aux projets.
De la surveillance de l’exécution des travaux.
De la réception du matériel fixe et de celle du matériel mobile.
De la surveillance du service en ce qui concerne la régularité et la sécurité 

de l’exploitation.
Et enfin de la surveillance, en ce qui touche à la conservation, des che- 

minsàsa charge.
Pour les détails du contrôle, l’ingénieur a sous ses ordres le personnel 

subalterne nécessaire de conducteurs, de piqueurs et de surveillants.
■ Les fonctions respectives de chaque classe d’agents sont détaillées dans 

l’instruction précitée.
Le contrôle administratif et commercial est exercé par des inspecteurs

(1) Voir les détails dans les tableaux qui accompagnent cette notice.
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de 1 .*", 2.™* et 3.°me classe. Ces deux dernières catégories sont sous les ordres 
de la première, et sont placées à la tête d’une ou de plusieurs lignes, d’une 
ou de plusieurs sections.

Les inspecteurs de 1.4 classe, comme chefs supérieurs, s’occupent du 
contrôle de l’exploitation commerciale, et de l’accomplissement exact des 
ordres y relatifs, et en réfèrentà l’Administration dans tous les cas où cela 
serait nécessaire. Ils surveillent les opérations mercantiles des compagnies 
ou des sociétés, président aux adjudications de leurs obligations, donnent 
leurs avis sur les modifications des tarifs et sur les questions qui s’y rappor­
tent ; ils dressent eux-mêmes, avec l’aide des autres inspecteurs, la statis­
tique du mouvement et de l’exploitation ; ils veillent à la régularité du trafic 
dans les points de bifurcation des lignes, et enfin ils s’occupent d’un grand 
nombre d’autres questions qui, ainsi que celles que nous venons de citer, 
se rapportent au service commercial.

Pour subvenir à tous les détails de ce contrôle, il y a, en sus des inspec­
teurs cités précédemment, un personnel subalterne composé de commissai­
res et de surveillants. Bien que ces derniers soient les mêmes que ceux qui 
ont déjà été cités à propos de l’inspection spéciale, ils dépendent principa­
lement du contrôle économique.

Plan général des Chemins de fer. — Bien que notre nation 
n’ait pas été une des dernières à essayer ce genre de communication, elle 
commença assez tard à le mettre en usage; mais alors elle lui imprima un 
mouvement d’impulsion si énergique, que, si les autres éléments du pays 
eussent été en rapport avec ces moyens de transport, l’activité des construc­
tions n’aurait pas été paralysée, et la situation économique des compagnies 
de chemins de fer ne se trouverait pas dans l’état où elle est aujourd’hui.

Si on étudie la marche suivie dans l’exécution des lignes ferrées, on 
s’aperçoit que, là ou c’était le plus nécessaire, aucun plan n’a été suivi. Si 
on considère les subventions considérables qui ont été accordées aux com­
pagnies, on voit, par la distribution inégale des voies ferrées, non seule­
ment le préjudice causé aux contrées qui en sont privées en présence de 
l’augmentation de bien-être de celles qui en possèdent; mais encore on 
constate que les provinces dépourvues de chemins de fer, sont celles qui ont 
contribué directement et sur la plus grande échelle, à l’établissement de ces 
voies de communication. Maintenant qu’il n’est plus possible de remédier 
aux défauts du réseau construit, il a été nécessaire de chercher à les corri­
ger pour l’avenir, en étudiant un plan complémentaire des lignes existantes.

Pour arriver à ce but, et sur l’initiative prise par Mr. Ardanaz, Ingénieur 
des Ponts et Chaussées et Député, une loi fut promulguée le 13 Avril 1864.
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Elle concédait au Gouvernement les ressources nécessaires à la formation 
du plan précité. .

Nous allons décrire succinctement la marche qui a été suivie.
Dans un très-court laps de temps, une Commission d’Ingénieurs des Ponts 

et Chaussées rédigea un avant-projet qui fut soumis à l’examen du Conseil 
Supérieur du Corps. Cet avant-projet a. servi de base à une enquête minu­
tieuse, dans laquelle on a pris l’avis de toutes les autorités, corporations 
officielles, entreprises et particuliers qui par leur position ou par leurs con­
naissances pouvaient jeter de la lumière sur cette matière.

L’enquête et l'avant-projet précités ont été le point de départ d’une 
étude sérieuse, faite par une Commission spéciale nommée par le Gouver­
nement. Dans le sein de cette Commission se trouvent représentés tous les 
éléments du pays, qui touchent de plus ou moins loin à la question pro­
posée.

La Commission précitée prit pour base de son travail les voies ferrées 
demandées dans l’enquête publique ouverte à cet effet, et soumit au Gou­
vernement, le 10 Juin 1866, un rapport proposant les lignes qui devaient 
compléter le réseau. Elle s’occupa ensuite de la rédaction d’un mémoire 
détaillé, dans lequel elle expose une multitude de renseignements curieux et 
importants sur l’étude de cette question. En ce qui touche particulièrement 
à l’Espagne, on trouve dans ce mémoire une histoire de ses chemins de 
fer, et entre autres choses, l’examen des réformes qu’il serait bon d’intro­
duire dans la législation, dans la construction et dans l'exploitation de ce 
genre de voies de communication. Le mémoire en question a été imprimé 
par ordre du Gouvernement.

Ci-dessous sont indiqués les chemins de fer proposés pour l’achèvement 
de notre réseau. Avec ce document et les états qui figurent a la fin de ce 
chapitre, on pourra se former une idée, non seulement des chemins déjà 
existants, mais encore de ce qu’il est probable que sera le réseau, espagnol 
dans un temps peu éloigné.

LIGNES PROPOSÉES DANS LE PLAN GÉNÉRAL DES CHEMINS DE FER ESPAGNOLS.

Lignes principales dérivant de celles qui existent déjà, et ayant pour objet, 
soit d’améliorer les communications internationales, soit de rendre plus fa­
ciles celles des points du centre de la Péninsule avec le port le plus rappro­
ché de la Méditerranée.

Kilomètres.

De Baïdes par Almazan à Castejon..  .........................  . . . 498
De Pampelune à la frontière française par les Aldudes. . . • • 38
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Kilomètres.

De Guenca à Valence...............................................................................
De Malpartida à Plasencia, par Coria, pour entrer en Portugal par 

Monfortinho....  
De Tuy à la frontière portugaise............................................................. 1

Lignes qui dérivent également du système radial existante et qui ont 
pour objet de desservir les capitales de province qui ne sont pas en 
communication par le réseau actuel.

D’Avila ou de Navalperal à Ségovie, avec embranchement sur la 
Résidence Royale de San Ildefonso.. ........................................ 76

Du point le plus convenable de la ligne de Madrid à Valence, pour 
aller à Teruel..................................................................................... 80

De Menjibar, ou de tout autre point plus convenable de la ligne de 
Madrid à Cadix, se dirigeant par Jaen à Almeria  243

De Séville par Huelva à la frontière portugaise.................................... 167
De Monforte à Orense.................... ............... 44

Lignes ayant pour objet principal d’établir des communications en­
tre les centres de production et ceux de consommation.

D’un point convenable de la ligne de Saragosse à Escatron, par Al- 
caniz et Tortosa, au port des Alfaques.......................................... 150

D’un point convenable de la ligne de Palencia à la Corogne, à Ri- 
vadeo.............................. 105

D’un point convenable de la même ligne au Ferrol........................ 50

Chemins qui constituent ou qui complètent les lignes transversales, 
ayant pour objet de relier les grandes artères, entre elles.

De Reinosa à Miranda d'Ebro, ou à Cubo, ou bien encore aux envi­
rons de cette dernière ville. .. .................................................. 110

De Valladolid, par la vallée du Duero et par Almazan, à Monreal 
de Ariza. . ..... .............................................................................. 247

De Irurzun à San Sebastian ou à Pasages.............................................. 62
De Teruel à Calatayud. ................................  131
De Monovar ou de Novelda, par Murcie, Lorcæ, Zujar et Guadix, à 

Grenade................................... •.................................................... 335
De Osuna à un point convenable de la ligne de Cordoue à Mâlaga.. 40
De Mérida, par Caceres, Béjar et Salamanca, à Zamora. . .. . 385
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Kilomètres.

D’un point convenable de la ligne de Palencia à la Corogne, point. 
situé près de cette dernière capitale, jusqu’à Santiago. . 68

De Redondela, par Pontevedra, au Padron ou au Carril.................. 31
De Zamora, par Benavente, à Astorga............................................... 118

Chemins commençant ou finissant sur les grandes lignes transversales, 
et desquels l'objet principal est, ou d'établir des communications in­
ternationales, ou de desservir des contrées productives, ou d'amé­
liorer des relations existantes.

De Huelva, par les mines de Riotinto, à un point convenable de la 
ligne de Mérida à Séville. . ...................................................... 186

De Ledesma, par Vitigudino, à la Fregeneda (frontière de Portugal). 90
De Benavente à Leon............................................................................ 62

Total.............................. 3,331

RENSEIGNEMENTS DESCRIPTIFS ET STATISTIQUES.

L’idée générale dominant depuis longtemps quant à la forme du relief 
de l’Espagne, est son assimilation à un grand promontoire formé d’une série 
de plateformes horizontales, échelonnées sur une hauteur moyenne de 600 
mètres au-dessus du niveau de la mer, et se terminant auprès de cette der­
nière par des pentes rapides. Ces pentes sont plus escarpées sur la côte orien­
tale que sur celle de l’occident, vers lequel tout le terrain est incliné, ainsi 
que le prouve le cours des principaux fleuves. Il résulte de cette disposition 
générale de la Péninsule, que quelques personnes l’ont comparée à un tronc 
de cône dont le sommet se trouverait approximativement sur la verticale 
passant par Madrid. Cette dernière définition peut donner une idée d’une 
régularité qui n’existe pas et conduire à des conséquences erronées, comme 
celles qui ont été mises en avant sur de prétendus systèmes de montagnes. 
Des études plus attentives ont démontré que ces dernières sont loin d’être 
aussi simplement composées qu’on l’avait avancé.

Relativement au relief de la surface de notre pays, les plateformes, dont 
il est formé et dont nous avons déjà parlé, sont dans certains cas limitées, 
et dans d’autres coupées, suivant une ligne indéterminée, par des châines 
courtes, mais quelques fois très-élevées, qui ne se rapportent pas à un petit 
nombre de directions bien définies et qui ne peuvent même pas être cons­
tituées en véritables chaînes de montagnes. Il est facile de comprendre le

Renseignements
descriptifs et
statistiques
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résultat que donne cette disposition ; c’est que les vallées de 1 ?” classe n’of­
frent pas, dans toutes leurs parties, la régularité, la largeur et la pente 
douce que possèdent en général celles de l’Europe.

tl résulte de ce qui a été dit, qu’une ligne ferrée, d’une certaine longueur, 
doit passer d’une plateforme presque horizontale à une autre de même na­
ture, mais située à une hauteur différente, l’échelon étant formé par les 
flancs d'une montagne escarpée. Une circonstance du même genre se re­
produira à l’arrivée d’une ligne au bord de la mer.

Cet aperçu est suffisant pour donner une idée de l’ensemble des difficultés 
qui se sont présentées pour la construction de la plus grande partie de nos 
chemins de fer.

Ligne de Madrid à Saragosse. ( Longueur 340 kilomètres 673 mètres.) Ce 
chemin de fer, après avoir suivi le cours du Henares dans la Nouvelle Cas­
tille, traverse la châine que sépare les bassins du Tage et de l'Ebre, dans 
la partie qui porte le nom de Sierra Ministra, pour descendre à Saragosse 
en suivant la direction générale du Jalon.

Le passage des grandes formations lacustres, que ce chemin traverse dans 
la plus grande partie de sa longueur, n’offre rien de remarquable; mais il 
y a deux sections qui ont offert de grandes difficultés. Ce sont celles dans 
lesquelles les formations précitées sont interrompues par des terrains plus 
anciens , qui formaient probablement la séparation entre les lacs existants 
à l’époque tertiaire. L’une d’elles est celle de la traversée de la divisoire entre 
Baides et Arcos. L’autre est celle qui renferme le grand massif silurien qui 
commence à Calatayud et qui prolonge les difficultés de la lignejusqu’à Ri- 
cla. Le terrain de ces deux sections est très-accidenté ; c’est pour cela que les 
terrassements ont été très-couteux, lés constructeurs se voyant dans l’obli­
gation dé faire dans le rocher, des tranchées d’une hauteur considérable et 
d’une grande longueur.

Dans la 1?" des sections précitées se trouvent 8 tunnels; le plus important 
est celui de Horna, d’une longueur totale de 1,010 mètres; il à été d’une 
construction dispendieuse, à cause de la nature des terrains dans lesquels 
il est percé. Malgré les accidents du terrain, la pente supérieure de là sec­
tion qui nous occupe n’a pas dépassé 0,0135, et le rayon des courbes de 
raccordement n’est pas descendu audessous de 380 mètres et encore sur une 
courte longueur.

La section de Calatayud à Ricla a une longueur totale de 36 kilomètres ; 
les rampes ou pentes ne passent pas de 0,008 et les rayons des courbes ne 
tombent pas audessous de 500 mètres. Elle renferme 11 tunnelsd’une lon­
gueur totale de 5,135 mètres.
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Toute la ligne a donné lieu au percement de 26 tunnels d’une longueur 
totale de 5,791 mètres.

Il est naturel qu’un terrain si tourmenté ait obligé à la construction de 
beaucoup d’ouvrages d’art; leur nombre s’élève à 1,051, parmi lesquels se 
trouvent beaucoup de ponts à travées métalliques, quelques unes de ces 
travées on une ouverture qui arrive jusqu’à 50 mètres.

Ligne de Manzanares à Cordoue. (Longueur 245 kilomètres 599 mètres.) 
Cette ligne se sépare à Manzanares, de celle d'Alcazar de San Juan à Ciu- 
dad Real. Sous le rapport des terrains qu’elle traverse, on peut observer 
une certaine analogie avec la ligne précédente. En effet, elle réunit la for­
mation lacustre, qui constitue la plateforme de la Castille et qui s’élève à 
une hauteur moyenne de 600 mètres, avec la formation tertiaire marine 
qui se trouve en suivant le cours du Guadalquivir jusque près de la Ca- 
rolina. Ces deux formations sont divisées par un grand massif silurien, 
dans lequel le granit se trouve à découvert sur quelques points. C’est dans 
cette dernière zône que se trouve la section la plus difficile du tracé; elle 
s'étend depuis la Venta de Cardenas jusqu’à Vilches, en traversant la divi- 
soire des deux fleuves Guadiana et Guadalquivir et la chaîne scabreuse de 
Despenaperros.

Il serait difficile de donner en peu de mots une idée exacte des déchi­
rures et des aspérités de ce terrain ; puisque nous devons y renoncer, nous 
appellerons particulièrement l’attention sur les photographies d’une partie 
de la vallée, si toutefois on peut donner ce nom à cette gorge étroite, et sur 
celles des ouvrages d’art.

Les difficultés du tracé ont été, pour le chemin qui nous occupe, les mê­
mes que pour la plupart de ceux de l’Espagne, c’est-à-dire, l’union de pla- 
teaux situés à différentes hauteurs et séparés entre eux par des terrains ex­
cessivement âpres et accidentés; ce sont donc des difficultés de détail qui 
determinent souvent un tracé obligé. Les difficultés sont fréquemment aug­
mentées par certaines circonstances défavorables, telles que la rencontre, 
dans certains tronçons, de terrains mouvants et de terrains de glissement. 
Ces circonstances rendent l’entretien excesivement difficile.

La section précitée est d’une longueur de 30 kilomètres et renferme 10 tun­
nels. Les travaux d’art les plus importants sson : le pont du Guarrizas, com­
posé de 5 travées métalliques, qui ont, celle du milieu 52 mètres d’ouver­
ture, et celles des côtés 40 seulement chacune; les ponts sur le Guadalqui­
vir, à Mengibar et à Alcolea, ils sont composés chacun de 5 travées métal­
liques, les 3 travées centrales, ont une ouverture de 45 mètres chacune, et 
celles des côtés 35 mètres seulement.
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Dans toute la ligne il y a 13 tunnels; le plus long a 1,025 mètres, et leur 
développement total est de 3,092 mètres.

La pente maximum est de 0,015, et les rayons des courbes ne descendent 
pas au dessous de 500 mètres.

Ligne d’Albacete à Carthagène. (Longueur 246 kilomètres, 369 mètres.) 
Elle se sépare à Albacete de la voie générale de Madrid à Alicante. Dans la 
plus grande partie de son parcours, ce chemin n’a pas offert d’autres diffi­
cultés que celles qui se présentent généralement dans ce genre de cons­
tructions. Cependant, il y a une section qui est digne de mention : c’est celle 
d’Agramon à Calasparra. La rivière Mundo, l’un des affluents du Segura, 
avec lequel il se réunit près du dernier point cité, entre dans une gorge 
profonde, tellement inaccessible dans certaines parties, que ces difficul­
tés firent naître l’idée de faire suivre au tracé le cours de cette rivière 
et de construire une voûte donnant passage à la voie dans le point le plus 
étroit de la gorge déjà mentionnée. Cependant après mûres réflexions, 
on a jugé à propos de percer un tunnel de 1,056 mètres, qui porte le nom 
de tunnel des Almadenes (le même que celui de la gorge). Lors de la 
construction de ce tunnel, il y a eu des accidents qui mériteraient d’être 
étudiés.

Il se trouve dans le parcours de 18 kilomètres, que comporte cette sec­
tion, cinq tunnels d’une extension totale de 1,449 mètres.

Le pont le plus remarquable de la ligne est celui qui est jeté sur le Se­
gura; il est formé de deux travées en fer, de 50 mètres d’ouverture.

La rampe maximum est de 0,013, et le rayon minimum des courbes 
de 500 mètres.

Ligne de Madrid à Irun. (Longueur 637 kilomètres, 515 mètres.) Cette 
ligne, internationale aujourd’hui, sera bientôt remplacée par une autre, 
plus courte et plus directe, pour la plus grande partie de l’Espagne; cepen­
dant, elle aura toujours une grande importance, par rapport aux services 
qu’elle rend et qu’elle rendra.

Au point de vue des difficultés offertes par la construction de ce chemin, 
il est nécessaire de s’occuper de quatre sections, qui traversent des forma­
tions distinctes. Depuis son point de départ (Madrid) jusqu’au pied du 
Guadarrama, il parcourt les terrains quaternaires, qui se trouvent audessus 
des dépôts lacustres de la plateforme de la Nouvelle Castille, que nous avons 
déjà mentionnés plusieurs fois. Il entre ensuite dans la cordillière granitique 
du Guadarrama, divisoire entre le bassin du Tage et les plaines de la Vieille 
Castille; ces derniers terrains sont aussi d’origine lacustre et dans des con­
ditions identiques à celles de celui qui est cité ci-dessus, si ce n'est que la
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hauteur, terme moyen ,est de 100 mètres plus considérable que celle du bas­
sin du Tage.

Au milieu des terrains de l’ancienne Castille, plats ou légèrement ondulés, 
la ligne se déroule jusqu’aux environs de Bribiesca, où elle pénètre dans les 
formations crétacées, qu’elle n’abandonne plus jusqu’en France. Il sera fa­
cile de comprendre que les conditions topographiques de cette dernière sec­
tion doivent être très-différentes de celles de la précédente, en disant 
seulement que les masses de ce terrain ont suivi le mouvement produit par 
le soulèvement de la chaîne pyrénéenne.

En suivant l’idée que nous avons essayé de faire ressortir dans cette no­
tice, on verra que si le tracé n’offre aucune particularité remarquable, lors­
qu’il traverse les plaines et les plateaux des deux Castilles, il n’en est pas de 
même dans les deux autres sections, où il a rencontré des difficultés très 
importantes, qui méritent une étude attentive.

La première des sections que nous avons notées comme difficiles, com­
prend depuis l’Escurial jusqu’à Avila, et passe, ainsi que nous l’avons dit, 
au milieu de terrains granitiques.

On pourra se faire une idée des difficultés qu’offrait cette section, si on 
tient compte de la nécessité d’ouvrir, dans le parcours de 70 kilomètres, 16 
tunnels dont la longueur totale est de 4,408 mètres, et d’exécuter 78 ou­
vrages d’art. Parmi ces derniers, il y a des viaducs en maçonnerie, qui ont 
un grand nombre d’arches de 15 mètres d’ouverture, et une hauteur sous 
clef qui varie entre 30 et 41 mètres; il y a aussi des ponts dont les travées 
métalliques ont jusqu’à 40 mètres.

Le tronçon dont nous nous occupons, offre en outre une particularité re­
marquable; c’est celle de traverser le Guadarrama à 1,359 mètres audessus 
du niveau de la mer; hauteur à laquelle n’arrive probablement aucun che­
min de fer européen.

Dans la dernière des 4 sections désignées ci-dessus, le tronçon compris 
entre Otzaürte et Béasain est digne d’une mention spéciale; sa longueur est 
de 55k,700, avec une différence de niveau de 450 mètres entre ses deux 
points extrêmes; la pente maximum est de 0,015. Une description, même 
succincte, de cette intéresante section, nous étant impossible, nous indi­
querons seulement, comme pour celle qui précède, un certain nombre de 
circonstances qui peuvent donner une idée des difficultés vaincues. Dans son 
court trajet, nous rencontrons 23 tunnels d’une extension totale de 101,331, 
et 24 ouvrages d’art, destinés à franchir les obstacles en contrebas de la pla­
teforme du chemin. Parmi ces derniers, nous citerons un viaduc formé de 
5 travées métalliques (l’une de 60 mètres de longueur et de 31 "',45 de
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hauteur), et de 9 arches en maçonnerie, de 12 à 16 mètres d’ouverture.
Les conditions topographiques du terrain, et la nécessité dans laquelle on 

s’est trouvé de gagner, dans un aussi court trajet, une différence de niveau 
considérable, ne sont pas, cependant, les difficultés les plus grandes qu’on a 
dû vaincre; ce sont les travaux de consolidation des tranchées et des rem­
blais, qui offrent ce qu’il y a de plus remarquable par rapport aux circons­
tances précitées.

Bien que, selon la description que nous avons faite, les sections de l'Es- 
curial et de Otzaürte soient exceptionnelles, il n’en existe pas moins, sur le 
reste de la ligne, quelques travaux dignes d’étude. Dans le parcours total de 
ce chemin se trouvent 58 tunnels ayant ensemble une longueur de 22*,160, 
et le développement total des travaux d’art est de 1,113 mètres.

Ligne de Séville par Xérès à Cadix. (Longueur 164^,742, en y joignant 
l’embranchement du Trocadero.) Cette ligne doit être divisée en deux sec­
tions: la !.*”, de Séville à Xérès, d’une longueur de 109 kilomètres, est sans 
doute l’un des chemins de fer les plus faciles qui aient été construits en Es­
pagne, puisqu’il suit presque toujours le niveau des rives du Guadalquivir, 
sans rencontrer aucun courant d’eau d’une importance moyenne.

La 2. section, de Xérès à Cadix, en y joignant l’embranchement du 
Trocadéro, est, au contraire, remarquable par les nombreux ponts qu’on a 
dû y construire et par les difficultés de consolidation présentées par les 
terrains des salines qu’elle traverse. Le pilotage a donné de bons résultats 
aux environs du Trocadéro; mais entre Puerto Real et San Fernando l’en­
treprise a dû faire une variation de 12 kilomètres au tracé, après avoir 
dépensé des sommes considérables, dans d’infructueux travaux de conso­
lidation.

Les deux ponts les plus notables du tronçon dont nous nous occupons, 
sont : 1.° Celui qui est jeté sur le Guadalete: il est formé de travées métalli­
ques en treillis de 40 mètres d’ouverture, reposant sur des piles et des cu­
lées tubulaires. 2.° Et celui qui est construit sur la rivière San Pedro il est 
composé de trois travées du même système et de la même ouverture que 
celles du pont précédent.

Ligne d'A lar del Rey à Santander. (Longueur 1381,384.) C’est à Venta de 
Banos que ce. chemin se sépare de la ligne de Madrid à Irun pour se ter­
miner à Santander. Une compagnie spéciale administre la partie située 
entre le dernier point cité et Alar. Considérée dans son ensemble, cette voie 
ferrée n’offre pas de difficultés extraordinaires depuis sa bifurcation jusqu’à 
Alar del Rey; dans ce trajet elle parcourt les terrains tertiaires qui forment 
la contrée lacustre de la Vieille Castille. A partir d'Alar, elle entre dans les
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groupes des formations crétacées, dans ceux d’origine ignée et dans les ter­
rains triassiques restés à découvert sur les sommets formés entre Alar et 
Reinosa par la divisoire entre le Duero et l'Ebre et sur ceux, qui formant 
partie de la grande chaîne Cantabrique, se trouvent entre le dernier point 
cité et Santander; cette dernière chaîne sépare de ce côté la mer du bassin 
de l’Ebre. On voit, en examinant une carte d’Espagne, que le chemin arrive 
très près de la mer, avant de traverser le massif Cantabrique. De toutes les 
raisons énoncées et de la formation des terrains (en général crétacés et trias­
siques), qui présentent plutôt des gorges profondes que des vallées, il res­
sort des difficultés importantes qui peuvent être étudiées comme types, dans 
le tronçon de Bârcena à Reinosa. Cette section a une longueur de 331,300, 
et la différence de niveau entre les deux points extrêmes est de 531 mètres; 
la rampe maximum ne passe pas de 0,02, la moyenne étant de 0,0164. Il y 
a 21 tunnels, dont la longueur totale est de 4,808 mètres. En outre on y ren­
contre 61 ouvrages d’art moins importants. On y a employé avec succès, 
dans l’exploitation, les locomotives du système Waessen, foyer Belpaire et 
avant-train articulé.

Ligne de. Palencia à Astorga. (Longueur 174k,362.) Elle appartient à la 
Compagnie des chemins de fer de Palencia à La Corogne et de Leon à Gijon. 
Dans la partie dont nous nous occupons, la voie ne sort pas des terrains 
tertiaires de la Vieille Castille, et selon ce que nous avons dit relativement 
aux accidents qui existent dans cette formation, il est clair qu’on ne peut 
y rencontrer le genre de difficultés que nous avons signalé jusqu’ici. Cette 
section a éxigé un grand nombre de ponts, parce qu’elle traverse la partie 
du bassin du Duero, dans laquelle se trouvent les principaux affluents de ce 
fleuve. En effet, nous y rencontrons les cours d’eau énoncés ci-dessous, qui 
ont donné lieu à la construction de ponts à travées de treillis métallique.

1 .° Le Carrion, traversé par un pont de trois travées; sa longueur totale 
est de 74 mètres.

2 .° Le Valderaduey, avec un pont d’une travée de 33 mètres.
3 .° Le Céa, un pont de 50 mètres, en 2 travées.
4 .° L’Esla, pont de 300 mètres, formé de 9 travées.
5 .° L’Orbigo, un pont de 100 mètres, en 4 travées.
6 .° Le Tuerto, un pont de 50 mètres, en deux travées.
Il y a en outre plusieurs ponts de 20 mètres.
Les dessins du pont de l'Esla , le plus important de ceux que nous avons 

mentionnés, se trouvent dans l’album remis à l’Exposition de Paris, et 
donneront une idée du soin apporté à ce projet , véritable modèle dans son
genre.
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La station de Léon doit aussi être citée : elle se compose de deux corps de 
bâtiments, reliés entre eux par une charpente en fer, couvrant les voies, 
cette dernière a 24 mètres d’ouverture, remarquable par sa hardiesse et sa 
légèreté.

Ligne de Saragosse à Barcelone. (Longueur 363*,780.) Ce chemin peut 
être considéré comme formé de trois sections de conditions distinctes, en 
ce qui concerne la classe des terrains traversés.

La 1.°re, qui comprend de Saragosse à Cervera, a une longueur de 240 ki­
lomètres ; elle ne peut pas être classée parmi celles qui offrent de grandes 
difficultés. Dans toute sa longueur, elle traverse les terrains tertiaires la- 
custres du bassin de l’Ebre. Nous devons citer, cependant, les ponts jetés 
sur le Gallego, l’Alcanadre, le Cinca et le Segre. (Ils peuvent être étudiés 
sur les dessins qui se trouvent dans les albums remis à l’Exposition de Pa­
ris.) Quelques uns d’eux ont une grande ouverture, tels que celui de l’Al­
canadre, où se trouve une travée de 63 mètres, et quelques autres où on 
trouve des travées de 40 à 62m,45.

La seconde section, qui s'étend de Cervera à Tarrasa, a une longueur de 
94 kilomètres. Elle traverse une formation nummulitique, qui, infléchie par 
le soulèvement pyrénéen, donne lieu à un tracé difficile, à grandes pentes et 
à courbes de petits rayons. Il y a dans ce tronçon 46 tunnels, 11 ponts, un 
grand viaduc et des remblais et déblais de grande importance. Les tunnels 
ont une longueur totale de 3,590*,69, ce qui indique le peu d’extension de 
chacun d'eux; cependant quelques uns, et principalement celui de Torre- 
11a, le plus long (il a 607 mètres), ont offert de sérieuses difficultés, à cau­
se des filtrations et du peu de consistance des terrains. Parmi les ponts, 
nous citerons celui de la Riera de Gaya, en courbe de 400 mètres de ra­
yon, il est formé de 5 arches en maçonnerie, de 16 à 18 mètres d’ouverture 
chacune.

Le grand viaduc de Buixadell a 18 arches de 8m,60 d’ouverture chacune 
et d’une hauteur màximum de 41 mètres. .

La dernière section, de Tarrasa à Barcelone, est d'une longueur de 32 ki­
lomètres; elle traverse des terrains de diverses natures, bouleversés par les 
soulèvements du granit, que l’on voit apparaître même jusque près de Bar- 
celona. Il résulte de cela: que les pentes fortes abondent et qu’il y a des dé­
blais et des remblais fort importants.: Quelques ponts, ainsi que la station 
de Barcelone, mériteraient d’être étudiés.

Ligne de Ciudad Real à Badajoz. (Longueur 340*,832.) Ce chemin de 
fer, qui ne sort: pas dû bassin du Guadiana, n'offre pas d’intérêt sérieux 
au point de vue technique. Le tracé a pu se diriger par le large bassin
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du fleuve précité en utilisant les côteaux peu accidentés des terrains qu’il 
traverse, et qui sont généralement tertiaires ou siluriens. Le travail le plus 
important est, le pont sur la Guadiana , situé à 14 kilomètres avant d’arri­
ver à Mérida ; il est formé de 11 travées métalliques, appuyées sur des pi­
les et des culées en maçonnerie; chaque travée a 50 mètres d’ouverture, 
excepté les deux des extrémités, qui n’ont que 42,60. Ge pont est d’une 
oblicuité de 70° par rapport à l’axe des piles et à celui de la voie.

Ligne de Tudela à Bilbao. (Longueur 2491,037.) La difficulté principale 
qui fait mentionner cette ligne, est que l’élévation de la ville de Bilbao sur 
le niveau de la mer est très-peu considérable, tandis que le point où elle 
traverse la chaîne Cantabrique, à 47 kilomètres seulement de cette ville, 
est à 624 mètres audessus du niveau précité. Cette condition a obligé à 
chercher à se développer dans une vallée étroite, aux flancs escarpés, qui a 
donné lieu à des travaux de déblais et remblais fort coûteux. Pour en don­
ner une idée, il nous suffira de dire que les 18 kilomètres situés près du 
faîte de la divisoire, ont donné lieu à 2.200,000 mètres cubes de déblais, 
dont la plus grande partie est faite dans le rocher à la mine. Une autre dif­
ficulté s’est présentée dans le parcours des rives de l'Ebre; c’est dans un 
point ou ce fleuve baigne le pied d’un contrefort gypseux presque à pic, de 
100 mètres de haut et d’une longueur de 1 kilométre; on a dû, en présence 
de cet obstacle, dévier le bras principal de l'Ebro et construire le chemin 
dans son ancien lit. Une description succincte des travaux importants exé­
cutés pour ce passage, ainsi que celle de quelques autres particularités de 
cette ligne, peuvent être étudiées dans l’ouvrage de Mr. Perdonnet intitulé 
Traité élémentaire des chemins de fer, Paris, 1865.

Ligne de Barcelone par Matarô à la Rambla de Santa Coloma. (Lon­
gueur 75k,297.) La description de cette ligne sera courte, parce qu'à l’ex­
ception d’une section, celle des côtes de Calella, son tracé n’offre rien de 
notable. Dans la section précitée, les flancs escarpés de la montagne, joints 
au passage de la route de France, qu’il était impossible de dévier, ont obli­
gé à construir des tunnels sur lesquels passe la route.

Parmi les ponts, nous citerons ceux du Besos et de la Tordera, formés 
respectivement, de 5 et 7 travées métalliques de 25 à 50 mètres d’ouvertu­
re. Il y il a 7 tunnels de peu d’extension. Le plus long d'entre eux, celui de 
la Torreta, a 442'",55, et est percé en courbe de 1,300 mètres de rayon.

Le voisinage inmédiat de la mer expose ce chemin à de fréquentes inter­
ruptions.

Ligne de Tarragone à Martorell et à Barcelone. (Longueur 1015,777.) 
Bien que destiné à relier deux ports de mer, ce chemin se jette dans 1 inté-
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rieur des terres ; ce qui provient de ce que lors de la construction de la 1. 
section, de Barcelone à Martorell, on avait pensé à la prolonger dans l’in­
térieur de la Péninsule ; mais ce plan n’a pas eté éxécuté, pour des raisons 
qu’il est inutile d’exposer. Malgré tout, la ligne se prête à un excellent 
tracé horizontal et vertical, sauf toutefois la section de Villafranca à Mar­
torell, se trouvant dans les circonstances défavorables exposées ci-dessous. 
Il faut d’abord sur une longueur de 24 kilomètres s’élever de 164 mètres, 
différence entre le niveau des points extrêmes. Le terrain intermédiaire est, 
non seulement accidenté, mais encore sa constitution géognostique le rend 
mouvant. Il est formé de dépôts sur des roches marneuses d’une grande in­
clinaison, fort dures, très altérables à l’action de l’atmosphère et à celle 
de l’eau. Il arrive aussi qu’à la partie inférieure de ces terrains de trans­
port, se trouvent, ou des réservoirs d’eau, ou des sources, éléments puis­
sants de destruction des talus. Cette condition a opposé de grandes diffi­
cultés au percement des tunnels, et favorise beaucoup le glissement des 
grandes masses.

Ainsi que cette courte description le donne à comprendre, l'établisse- 
ment de la voie a été coûteux et son entretien absorbe des sommes considé­
rables. L’exploitation restera dans des conditions de peu de sécurité, tant 
que les points où existent les marnes n’auront pas été revêtus.

Il y a sur ce chemin 5 tunnels, quelques uns ont dû être construits à ciel 
ouvert. Dans l’un d’eux on a été obligé de porter l’épaisseur des piédroits à 
8 mètres, pour une côte, audessus de la voûte, de 26 mètres de hauteur.

On a été obligé d’augmenter constamment les revêtements de certaines 
tranchées qui avaient atteint une largeur de 47m,40, à cause du glissement 
des bancs rocheux.

Le plus considérable parmi les différents ponts de cette ligne, est celui 
qui sert à traverser le Llobregat ; sa longueur totale, de 274m,40, est divisée 
en 13 travées métalliques de 23,945 d’ouverture, excepté celle du milieu 
et celles des extrémités, qui ont, la 1.4", 26'",682, et les deux autres 16,63. 
Cette construction est remarquable par sa grande légèreté.

Ligne de Lerida à Reus et à Tarragone. (Longueur 100,-349.) Il n’y a 
en exploitation que 541,791 de ce chemin, la partie comprise entre Vim- 
bodi et Tarragone. En passant en revue l’ensemble de cette voie ferrée, on 
s’aperçoit que la partie en construction traverse, dans toute sa longueur, 
la formation tertiaire lacustre du bassin de l’Ebre; il n’est donc pas surpre­
nant qu’on n’y rencontre aucune difficulté notable. L’ouvrage le plus im­
portant est le tunnel de Terrés, d’une longueur de 700 mètres.

La section exploitée traverse des terrains de diverses natures; on y ren-
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contre les formations siluriennes, triassiques, nummulitiques et tertiaires 
marines, tout à fait bouleversées. Il en résulte que cette ligne, princi­
palement sur un trajet de 10 kilomètres, en partant de la station, traverse 
les divisoires de beaucoup de ravins et franchit continuellement des ondu­
lations de terrain, bien qu’on ait sacrifié la trace horizontale pour réaliser 
le plus possible d’économies. On trouve, à la suite l’une de l’autre et sépa­
rées seulement par des travaux d’art, des tranchées de plusieurs centaines 
de mètres de long, avec des côtes de profondeur qui arrivent jusqu’à 15 
mètres.

Parmi les ponts, nous citerons seulement, à cause des limites de cette 
notice, celui des Rochelas, formé de trois travées métalliques.

Les vues photographiques de quelques uns des travaux d’art de ce che­
min, figurent dans les albums envoyés à l’Exposition de Paris.

Ligne de Cordoue à Mâlaga. (Longueur 192,370 mètres.) If existe sur ce 
chemin de fér une section, d’environ 10 kilomètres, qui peut être considé­
rée comme offrant des difficultés de premier ordre, même parmi les lignes 
les plus accidentées. Cette section est située au passage des Gaitanes. Bien 
que pour en donner une idée, on puisse dire qu’on y trouve 12 tunnels et 
6 grands ponts, ces indications ne suffisent pas pour que le jugement qu’on 
en porterait approchât de la vérité. Le sol âpre et déchiré, les soulèvements 
verticaux qui se rencontrent à chaque pas, les profondes fissures qui le si­
llonnent, les gorges sombres et étroites qui le traversent, gorges pour les­
quelles on n’a pas trouvé de nom plus applicable que celui de coupures (ta- 
jos), rendent cette formation comparable à ce que présentent quelques mas­
sifs de la chaîne des Alpes et ceux des cordillières américaines.

Donc, sans qu’on puisse citer aucun ouvrage exceptionnel de ce tronçon, 
il présente, dans son entier, une suite de travaux importants.

Parmi les ponts, il y en a un qui a 68 mètres d’ouverture, et un autre 
qui a dû être construit en courbe, de 350 mètres de rayon. Une circonstance 
qui peut venir en aide au jugement à porter sur les obstacles rencontrés 
dans ce court trajet, c’est celle d’avoir, en perçant un tunnel, rencontré une 
crevasse qui s’élevait jusqu’à la cîme de la montagne, on n’avait pu la re­
connaître avant, le sommet précité étant complètement inaccesible; on a 
dû franchir le précipice qu’elle formait au moyen d’un pont.

Les raisons exposées ci-dessus, ainsi que d’autres faits remarquables, prou­
vent surabondamment que cette section mériterait une étude plus sérieuse 
que celle qui peut lui être consacrée dans cette courte description.

Avant de terminer ce chapitre, nous dirons quelques mots d’une circons­
tance relative aux limites des pentes et des rayons des courbes.
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L’administration espagnole des travaux publics n'a fixé aucune limite 
générale, ni pour l'inclinaison de la voie , ni pour les rayons des courbes. 
Dans presque toutes les lignes ferrées, elle a admis des pentes de 0,010 
et 0,015, autorisant même 20 millièmes sur les chemins de Saragosse à 
Barcelone (section de Calaf à Tarrasa), sur celui d'Alar à Santander et sur 
quelques autres. Au passage des Pyrénées (chemin de ferdu Nord), l'Ad- 
ministration permit à la Compagnie concessionnaire d'adopter cette même 
inclinaison de 20 millièmes, et si la dite pente ne fut pas établie, c'est que 
les concessionnaires ont cru plus convenable de ne pas dépasser la limite 
de 0,013. Sont injustes, par conséquent, les reproches dirigés au Gouverne­
ment espagnol, contenus dans quelques ouvrages d’ingénieurs étrangers 
distingués, sur ce que la pente limite de 0,013 aurait été imposée à la com­
pagnie précitée ; quand, selon ce que nous avons dit ci-dessus, des rampes 
plus fortes ont été autorisées.

L'administration espagnole a tellement élargi les limites de cette question, 
qu’il n’y a pas longtemps qu’elle a approuvé le chemin de fer des mines de 
Buitron à San Juan del Puerto, avec des plans inclinés à 0,04 et une voie 
qui n'a que 1",067 de large.
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Tableau chronologique de concession des lignes formant le réseau espagnol, le 1.er Janvier 1867.

LIGNES.
DATE

DE LA CONCESSION.

LONGUEUR
Année 

dans laquelle 
les sections 

ont été 
ouvertes 

au public.

En
exploita- 

tion.

En cons- 
truction 
ou sans 

être com- 
mencée.

TOTALE.

Madrid à Aranjuez............................................. 6 Avril 1845.
Kilom.

48,340
Kilom.

»
Kilom.

48,340 1851
Barcelona a Mataro............................................ 16 Mars 1847. 28,257 » 28,257 1848
Sama de Langreo a Gijon................................ 16 id. id. 38,542 » 38,542 1854 a 1856
Barcelona a Granollers..................................... 20 Juillet 1850. 29,475 » 29,475 1854
Jerez al Trocadero............................................ 16 Août id. 27,220 » 27,220 1854 a 1856
Jàtiva al Grao de Valencia............................... 13 Décembre id. 59,745 » 59,745 1852 à 1854
Reus a Tarragona............................................... 30 Septembre 1851. 13,099 v 13,099 1856
Alar del Rey a Santander................................ 19 Décembre id. 138,384 » 138,384 1857 à 1866
Mataro a Arenys de Mar................................... 21 Juillet 1852. 9,705 » 9,705 1857
Almansa a Jativa................................................ 26 Août id. 77,554 » 77,554 1857 à 1859
Almansa a Alicante............................................ 4 Septembre id. 96,509 » 96,509 1858
Martorell a Barcelona....................................... 14 id. id. 28,601 » 28,601 1853 à 1859
Zaragoza a Barcelona........................................ 27 Novembre id. 365,780 » 365,780 1855 a 1862
Cordoba a Sevilla.............................................. 25 Janvier 1853. 130,016 » 130,016 1859
Aranjuez à Almansa.......................................... 9 Mars 1855. 309,534 » 309,534 1853 à 1857
Valladolid a Burgos.......................................... 23 Février 1856. 120,941 » 120,941 1860
Madrid a Zaragoza.............................................. 11 Mars id. 340,673 » 340,673 1859 à 1864
Sevilla â Jerez................................................... 21 Avril id. 109,580 » 109,580 1854 a 1861
San Isidro de Duenas a Alar del Rey. . . 1.er Juillet id. 90,851 » 90,851 1860
Barcelona a Sarria.............................................. 11 id. id. 4,600 » 4,600 1863
Castillejo a Toledo............................................ 11 id. id. 26,220 » 26,220 1858
Madrid a Valladolid (1)..................................... 18 Octobre id. 255,689 », 255,689 1860 a 1864
Burgos â Irun (2).. ................................... 18 id. id. 269,652 » 269,652 1861 ii 1864
Puerto Real a Câdiz........................................... 20 id. id. 27,942 » 27,942 1861

Tudela a Bilbao.................................................. 6 Septembre 1857. 249,037 » 249,037 1865
Las Casetas a Irurzun....................................... 9 Octobre id. 187,492 » 187,492 1860 à 1864
Montblanch a Reus (3)............................ .... 23 Décembre id. 30,242 » 30,242 1862 a 1863
Granollers à la Rambla de Santa Coloma. 26 Février 1858. 39,768 » 39,768 1860
Arenys de Mara la Rambla de Sta. Coloma. 26 id. id. 37,335 » 57,335 1859 à 1861
Alcazar de San Juan a Ciudad Real. . . 18 Avril 1859. 114,286 » 114,286 1860 à 1861
Minas de Triano a la ria de Bilbao. . . . 29 Juillet id. 7,298 1,301 8,599 1865
Albacete â Cartagena........................................ 29 Novembre id. 246,369 » 216,369 1864 a 1865
Ciudad Real â Badajoz..................................... 19 Décembre id. 340,832 » 340,832 1864 & 1866
Cérdoba à Mâlaga............................................... 19 id. id. 192,370 » 192,370 1863 à 1865
Utrera a Moron.................................................... 4 Février 1860. 35,035 » 35,035 1864
Rambla de Santa Coloma a Gerona. . . 9 Juin id. 29,730 » 29,730 1862
Manzanares a Cordoba...................................... 23 Novembre id. 243,599 » 243,599 1862 b 1866
Medina del Campo â Zamora.......................... 19 Février 1861. 89,847 » 89,847 1864
Palencia a Ponferrada...................................... 26 id. id. 174,362 63,778 238,140 1863 à 1866
Carcagente à Gandin (tramway)..................... 6 Mars 1861. 35,072 » 35,072 1864
Valencia à Tarragona........................................ 21 id. id. 227,687 40,313 268,000 1862 à 1855
Campillos (Bobadilla) a Granada. . . . 7 Juin id. 68,500 62,355 130,655 1865 à 1866
Tarragona à Martorell....................................... 14 Juillet id. 73,176 » 73,176 1865
Santiago al Carril.............................................. 3 Janvier 1862. » 42,825 42,825 »
Gandin a Denia (tramway)................................ 9 Juillet id. » 50,560 30,560 »
Irurzun a Alsasua. ........................................ 19 id. id. 30,525 » 30,525 1865
Tardienta a Huesca........................................... 27 Septembre id. 21,719 » 21,719 1864
Lérida a Montblanch........................................ 12 Novembre id. 11,450 45,558 57,008 1865
Orense a Vigo...................................................... 12 Mars 1863. » 126,421 126,421 »
Thàrsis al Odiel. ......................................... 31 id. id. » 43,473 43,473 »
Quintanilla de las Torres a Orbo. .... 11 Mai id. 13,208 » 13,208 1864

Report. . . 5.145,648 456,584 5.602,252

(1) La longueur comprend la jonction des deux stations de Madrid.
(2) Comprend jusqu’a la frontière française.
(3) Comprend l’embranchement entre les stations de Réus. . , . . 1 e
On n’a pas cité, dans ce tableau, les lignes de Granollers à Saint Jean de las Abadesas et de Seville a Nérida. Parce 

que la déchéance en a été déclarée en 1866. Cependant, comme il est a supposer que ce sont celles aux quelles le cou 
vernement fera le plus attention, il serait bon de les considérer comme concédées, dans 1 examen du reseau espagnol 
actuel.

Tableaux
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LIGNES.
DATE

DE LA CONCESSION.

LONGUEUR
Année 

dans laquelle 
les sections 

ont été 
ouvertes 

au public.

En 
exploita- 

tion.

En cons- 
truction 
ou sans 

être com- 
mencée.

TOTALE.

Gerona a Figueras.................................................  
San Saturnine a Igualada..................................  
Mollet a Caldas de Mombuy (tramway). . 
Zaragoza a Escatron............................................. 
Figueras a la frontera francesa........................  
Castillo de Almorchon a Belmez. . . . 
Medina del Campo a Salamanca...................... 
Alcazar de S. Juan a Quintanar de la Orden. 
Ponferrada a la Coruna......................................  
Utrera a Osuna................................................. .....
Leon a Gijon.............................................................
Côrdoba à Belmez..................................................
Plazuela del Progreso (en Madrid) a la de- 

hesa de los Carabancheles (tramway). .
Aranjuez 6 Madrid a Cuenca.............................  
Madrid a Malpartida de Plasencia. . . .

Report. . .

27 Juillet id.
24 Août id.

13 Janvier 1864.
30 id. id.

10 Mars id.
13 Avril id.
20 id. id.
7 Juin id.

24 Septembre id.
15 Octobre id.

23 Novembre id.
8 Avril 1865.

28 Mai id.
5 Octobre id.
5 id. id.

Totaux. . .

Kilom.
5.145,618

»
»
»
»
»
•
»
»
»
»

»

»
»
»

Kilom.
456,584

40,790
25,240
15,234
81,063
27,073
63,443
78,410
26,360

312,357
63,711

194,588
79,180

10,000
158,000
242,906

Kilom.
5.602,252

40,790
25,240 
13,234 
81,063 
27,073
63,443
78,410 
26,360

312,357
63,711

194,588 
79,180

10,000 
158,000 
242,906

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
»

» 
» 
»

5.145,648 1.872,939 7.018,587
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Tableau de distribution entre les Compagnies des chemins de fer espagnols au 
1.er Janvier 1867. L’ordre adopté est réglé d’après l'importance des sociétés.

DÉSIGNATION

DES COMPAGNIES ou SOCIÉTÉS.

LIGNES QUI APPARTIENNENT
A CHAQUE COMPAGNIE ou SOCIÉTÉ.

LONGUEUR

Concédée 
à 

chacune.

Kilom.

En exploi- 
tation.

Kilom.

Chemin de fer de Madrid à Sara- 
gosse et a Alicante......................

Madrid â Almansa....................................................
Almansa a Alicante.................................................
Madrid â Zaragoza..................................................
Alcazar a Ciudad Real..........................................
Albacete â Cartagena............................................
Manzanares a Cordoba............................................ 1
Castillejo â Toledo..................................................

1.425,550 1.425,530

Compagnie du chemin de fer du
Nord de l’Espagne........................... 1

Madrid a Valladolid................................................
Valladolid à Burgos...............................................
Burgos a Irun............................................................
Venta de Banos a Alar del Rey.........................

757,153 757,155

Compagnie des chemins de fer de 
Palencia à la Corogne et de Léon 
a Gijon..............................................

Palencia à Ponferrada. . ....................................
Ponferrada a la Coruia........................................
Leon a Gijon..............................................................

745,085 174,362

Compagnie des chemins de fer de 
Saragosse à Barcelone et à Pam- 
pelune.................................................

Zaragoza a Barcelona............................................
Zaragoza â Alsâsua.............................. ......
Tardienta a Huesca.................................................

605,516 605,516

Compagnie des chemins de fer de 
Ciudad-Réal à Badajoz et de Al- 
morchon à Belmez.....................

Ciudad Real a Badajoz.........................................
Castillo de Almorchon a Belmez..................... 404,275 540,832

Compagnie des chemins de fer de 
Almansa à Valence et à Tarra- 

gone...................................................

Almansa â Jâtiva......................................................
Jativa al Grao de Valencia.................................
Valencia a Tarragona............................................

403,299 364,986

Compagnie du chemin de fer de 
Cordoue à Malaga........................

Cordoba a Malaga...................................................
Bobadilla a Granada.............................................. 323,025 260,670

Compagnie du chemin de fer de 
Tudéla a Bilbao..............................

Tudela â Bilbao. ................................................. 249,037 249,037

Chemin de fer de Madrid à Mal- 
partida de Plasencia. . . . •.

Madrid a Nalpartida de Plasencia. . . . 242,906 ■ »

Compagnie des chemins de fer de 
Barcelone en France par Figuè-< 
res............................... ......

Barcelona à Granollers..........................................
Granollers à la Rambla de Santa Coloma.. 
Barcelona a Mataro................................................  
Matard à Arenys de Mar.......................................
Arenys de Mar a la Rambla de Sta. Coloma. 
Rambla de Sta. Coloma a Gerona. . . .
Gerona à Figueras..................................................

. Figueras a la frontera francesa.............................

> 242,135
174,270

Compagnie des chemins de fer de 
Médina del Campo à Zamora et 
d’Orensé a Vigo. ... •

Medina â Zamora.....................................................
Orense â Vigo. ........................................................

, 216,268 89,847

Compagnie des chemins de fer de 
Séville a Xérès et a Cadix. . .

Sevilla a Jerez...........................................................
Jerez al Trocadero...................................... .....
Puerto Real à Câdiz..............................................

164,742 164,742

Chemin de fer de Madrid à Cuenca. Madrid a Cuenca....................................................... 158,000 »

Compagnie du chemin de fer d’Isa- 
bel II................................ Alar del Rey à Santander....................................

138,384 158,384

A reporter.-• 6.059,333 4.722,309



seuraehamgasede fer qui ne sont pas administrés par une compagnie ou société, sont désignés par le nom

DÉSIGNATION

DES COMPAGNIES OU SOCIÉTÉS.

LIGNES QUI APPARTIENNENT
A CHAQUE COMPAGNIE OU SOCIÉTÉ.

LONGUEUR

Concédée 
à 

chacune.

Kilom.

En exploi- 
tation.

Kilom.

A reporter. ... 6.059,533 4.722,509

Compagnie du chemin de fer de 
Cordoue à Séville........................ Cordoba a Sevilla.. . . 130,016 130,016

Compagnie des chemins de fer de 
Tarragone à Martorell et à Bar- 
celone.. .... ... *

Martorell a Barcelona............................................
Tarragona a Martorell......................... ...... 101,777 101,777

Compagnie des chemins de fer de 
Lerida à Réus et à Tarragone. .

Reus a Tarragona..............................
Montblanch a Reus.................................................
Lérida a Montblanch. .... .................................

100,349 54,791

Chemin de fer de Utrera à Moron, 
et a Osuna.........................  •

Utrera a Moron.........................................................
Utrera â Osuna. ............................................. 98,746 35,055

Compagnie du chemin de fer de
Saragosse à Escatron....................... ! Zaragoza & Escatron.............................................. 81,063 »

Chemin de fer de Médina a Sala- ;
manque........................................)

Medina â Salamanca.............................................. 78,410 »

Chemin de fer de Cordoue à Es- 
piel et à Belmès......................Cordoba à Belmez.................................................... 79,180 »

Compagnie du chemin de fer de
Santiago au Carril............................ 1 Santiago al Carril................................................... 42,825 »

Chemin de fer des mines de cuivre ; 
de Huelva.........................  . Tarsis al Odiel. •......................... 43,473 »

Compagnie du chemin de fer de
Langréo dans les Asturies. . . 1 Sama de Langreo à Gijon...................... 38,542 58,512

Chemin de fer d’Alcazar de Saint 2 
Jean a Quintanar. . . ...) Alcézar a Quintanar...-.......................... 26,360 »

Chemin de fer de Saint Saturnin 1 
de Noya a Igualada....................... ; San Saturnino i Igualada.................................... 25,240 »

Chemin de fer de Quintanilla de i 
las Torrès a Orbo. ..... Quintanilla de las Torres a Orbo..................... B 13,208

13,208

Chemin de fer des mines de Tria- ; 
no auprès de Bilbao.....................; Minas de Triano à la Ria de Bilbao. . . . 8,599 7,298

Compagnie du chemin de fer de 
Barcelone a Sarria... .. Barcelona â Sarriâ. ............................................ 4,600 4,600

TRAMWAYS.
Société des tramways de Carca- 

gente a Gandie............................... Carcagente â Gandia................................................ ; 55,072 35,072

Tramway de Gandie à Dénia. . . Gandia â Denia. ................................................. 30,560 »
Tramway de Mollet à Caldas de

Mombuy.............................  . . Mollet a Caldas. • . . . . . .. . 13,234 D

Tramway de la place du Progrès à 
Madrid auprès de Caraban- 
chel.. . ... . . . ..

Plaza del Progreso de Madrid à la dehesa 
de los Carabancheles......................................

10,000 »

TorACX..................................... 7.018,587 5.145,648



s

meeme

4 '



I I 

C
i 

L-I

I

8

Tableau du capital et de la subvention encaissés jusqu’au 1.er Janvier

RAISON SOCIALE.

Capital nominal 
énoncé par les 

statuts. (1)

Ecus.
(10 réaux.)

Capital nominal 
des actions 

émises.

Ecus.

Subvention 
directe spécifiée 

dans la loi 
de concession.

Ecus.

Compagnie des chemins de fer de 
Madrid a Saragosse eta Alicante. 45.600,000 45.600.000,000 28.997.512,600

Compagnie des chemins de fer de 
Palencia à la Corogne et de Léon 
a Gijon. ... ..... 39.400,110 19.700.150,000 40.900.000,000

Compagnie des chemins de fer du 
Nord de l’Espagne.. . ... 38.000,000 38.000.000,000 21.509.290,272

Compagnie des chemins de fer de 
Saragosse à Barcelone et a Pam- 
pelune.. . . ... . . 57.000,000 31.223.000,000 15.549.807,761

Compagnie des'chemins de fer de 
Ciudad Réal à Badajoz et de Al- 
morchon à Belmez........................ 26.600,000 13.300.000,000 11.100.000,000

Compagnie des chemins de fer de
Almansa à Valence et a Tarra- 

gone. . 9.500,000 8.120.000,000 8.338.203,200
Compagnie du chemin de fer de 

Cordoue a Malaga........................8.740,000 8.740.000,000 12.914.778,056
Compagnie du chemin de fer de 

Tudéla à Bilbao....................... 13.700,000 9.938.800,000 8.744.328,000
Compagnie des chemins de fer de 

Barcelone en France par Figue- 
res.. .... . ... 34.960,000 18.240.000,000 »

Compagnie des chemins de fer de 
Médina del Campo à Zamora et 
de Orensé à Vigo. . . . .. 24.320,000 12.160.000,000 7.885.662,775

Compagnie des chemins de fer de 
Séville à Xérèz et à Cadix. . 26.600,000 26.600.000,000 3.714.608,660

Compagnie du chemin de fer d'Isa- 
bel II................... ..... 7.500,000 7.500.000,000 6.000.000,000

Compagnie du chemin de fer de 
Cordoue à Séville.......................6.840,000 6.840.000,000 4.682.470,000

Compagnie des chemins de fer de 
Tarragone à Martorel a Barce- 
lone................................. ..... 12.000,000 6.000.000,000 »

Compagnie des chemins de fer de
Lerida à Réus et à Tarragone. . 9.500,000 6.806.370,000 »

Compagnie du chemin de fer de 
Saragosse à Escatron................ 6.460,000 3.287.000,000 »

Compagnie du chemin de fer de 
Cordoue à Espiel et a Belmez. . 2.983,000 2.694.200,000 2.900.000,000

Compagnie du chemin de fer de 
Santiago au Carril......................2.500,000 1.250.000,000 »

Compagnie du chemin de fer de 
Langréo dans les Asturies. . . 4.940,000 3.660.524,400 410.000,000

Compagnie du chemin de fer de 
Saint Saturnin de Noya a Igua- 
lada.................................  ... 3.000,000 1.500.000,000 »

Compagnie du chemin de fer de 
Barcelone à Sarria................ ......1.200,000 800.200,000 »

Compagnie du tramway de Carca- 
sente à Gandie.............................._________450,000 300.500,000 »

TOTAL EN Écus. . . . .
381.793,110 272.260.744,400 173.646.661,304

1866 par chacune des Com pagnies qui exploitent les chemins de fer espagnols. Cet tableau donne les détails de tout ce qui se rap- 

porte au capital des dite Compagnies (1).

—
Valeurencaissée Total du capital

Valeur nominale Valeurnominj! Capital encaissé provenant Subventions encaisse

des obligations des obligation del'emission
négociées. des actions.

de l'emission éncaissées. en
émises. des obligations. ---- actions, obligations OBSERVATIONS.

Ecus. Ecus. Ecus. Eeus. Ecus. Ecus.

152.000,000 148.045,7-20 15.584,211,000 76.265.294,010 28.296.195,553 144.386.323,146(2) (4) Cet tableau estle résumé de celui qui a 

paru dans la Gazette officielle du 17 Décembre

18.677,380 15.092,650 8.572.127,200 6.974.607,700 3.082.405,910 18,629.140,810 1866.

118.492,360 118.428,520 $8.000,000,000 59.390.440,157 21.509.290,272 118.899.730,429 (2) La différencequi existe entre ces sommes 
et celles qui précedent, vient de ce que la Com- 

pagnie a mentionné seulement dans ces quan-

67.075,840 55,728,150 $078,600,000 32.626.602,906 15.546.301,290 73.000.657,390 (3) tités ce que elle a elle même réalisé par actions, 

obligations ou subventions.

38.580,000 25,587,190 15.300.000,000 10.576.708,394 6.318.923,472 30.195,631,866

33.161.583,322 (s)

(5) La valeur des obligations émises à cour- 

te échéance n'est pas comprise dans ces som-

35.995,000 50.180,23 8120.000,000 14.880.697,603 10.021.606,319 () mes, elles portent intérêt à 5 p. O/o-

23.750,000 16.340,000 8.740.000,000 7.404.944,429 7.788,568,000 23.933.512,429 (4) 814.000 écus avancés à compte sur la sub-

19.000,000 (•) 9438.440,000 » 8.744.328,000 18.182.768,000 vention se trouvent compris dans cette somme, 
ainsi que ce qui a été reçu pour la garantie 

d'intérêt et le change de la subvention.

9.804,370 9,801,570 12539.862,000 7.193.725,050 » 19.735.587,050
(5) Sont compris dans ces sommes ce qui a

19.760,000 19.760,000 1763,723,000 7.876.715,474 2.181.181,903 17.821.620,579
été payé par l’Etat à titre d’amortissement des 

capitaux versés dans la section du Grao à Va-

55.100,000 54.556,650 9.600,000,000 23.809.660,000 694.663,660 51.104.323,660 lence et à Jativa.

22.000,060 22.060,060 6.165.621,800 12.857.399,470 8.169.838,239 (7) 27.490.862,509 (6) Cette Compagnie a une dette flottante de 

12.900,000 écus; elle a fait un arrangement

9.724,960 8.715,400 6840,000,000 4.229.571,787 1.719.893,375 12.789.467,162 avec ses créanciers; par ce concordat elle leur 

donne des obligations au pair avec un intérêt

5.930,000 5,794,200 5.963.360,000 5.663.802,702 » 11.627.162,702 de 5 p. 0/0 pour le montant de leur crédit.

12.550,000
11.941,690 6416,970,000 5.197.579,200 » 11.614.549,200 (7) Se trouve comprise dans cette quantité 

celle qui est donnée en garantie de l'intérêt.

, 986,100,000 » » 986,100,000
(8) L'emission des obligations faite par la

»
» 2694,200,000 » » 2.694.200,000 Compagnie ne peut être mise à effet sinon en

2.500,000
51,4000) 404,720,000 27.200,000 » 431.920,000

proportion des sommes versées sur le montant 

des actions.

400,000
400,000 2859,586,600 320.200,000 410.000,000 3.569.586,600

»
» 322,700,000 » » $22.700,000

1.406,000
1.406,000 702,996,000 639.226,850 » 1.342.222,850

»
»___  -298,080,000 » » 299.080,000

612.365,970
539.615,540 40670.4100,600

275.936.375,732 114.483.197,995 622.218.729,504



OBSERVATIONS.

(5) Cette Compagnie a fusionné, en 1865, avec 

celle du chemin de fer de Saragosse à Barcelone.

* Ce signe indique que le prix de revient n’a pu 

être calculé, pour les raisons exposées dans l’ob- 

servation n.° 2.

(3) Les chiffres mis dans cette colonne sont tirés 

de la Gazette officielle.

(4) La longueur moyenne de l’embranchement 

qui unit les deux stations de Madrid, n'est pascom- 

prise dans la longueur moyenne.

(6) 11 est nécessaire de rappeler que cette Com- 

pagnie a créé une dette flottante considérable, et 

que si on tenait cette somme en compte, le prix de 

revient kilométrique augmenterait de plus de deux 

tiers de sa valeur.

wpu'au 1. Janvier 1866, et produit et frais d'exploitation des mêmes pendant l'exercice 1865.Tableau des dépenses faites par les Compagnies pour la construction des chemins de fer espagnol
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NOM SOCIAL

DES COMPAGNIES.

Capital total 

réalisé par les 
Compagnies.

Écus. 
(10 réaux).

LONGUEUR EXPLOITÉE.
Prix 

de revient 
kilométrique.

(2)

Écus.

EXPLOITATION.

Totale.

Kilom.

Moyenne.

Kilom.

Produit total.
0

Écus.

Produit 
kilométrique.

Écus.

Frais d’exploi- 
tation totaux. 

(3) 

Écus.

Frais 
kilométriques.

Écus.

Rapport 

entre les frais 

et le produit.

Compagnie des chemins de fer de 
Madrid à Saragosse et à Ali- 
cante.......................... 144.386.323 1.398 1.273 103.281 8.401.05 6.599 5.419.366 4.257 0,64

Compagnie des chemins de fer de 
Palencia à La Corogne et de 
Léon a Gijon................................. 18.6-29.141 123 123 * 411.592 5.345 384.674 3.127 0,93

Compagnie des chemins de fer du 
Nord de l’Espagne....................... 118.899.730 737 730 (4) 161.329 7.209.550 9.876 3.213.453 4.402 0,45

Compagnie du chemin de fer de 
Saragosse à Barcelone. . . . 45.037.815 388 388 116.077 2.908.97 7.497 1.427.024 3.678 0,49

Compagnie du chemin de fer de 
Saragosse à Pampelune (5). . . 27.962.842 218 205 128.270 1.100.586 5.421 731.270 3.602 0,67

Compagnie des chemins de fer de 
Ciudad Réal à Badajoz et d’Al- 
morchon à Belmez 30.195.632 189 135 * 213.850 1.584 235.159 1.742 1,10

Compagnie des chemins de fer 
d’Almansa à Valence et a Tar- 
ragone......................  ... 33.161.583 364 335 * 1.399.09 4.176 1.037.580 3.097 0,74

Compagnie du chemin de fer de 
Cordoue à Malaga. .... 23.933.512 207 110 * 248.913 2.263 321.601 2.923 1,29

Compagnie du chemin de fer de 
Tudéla a Bilbao............................ 18.182.768 249 249 73.023 (6) 1.468,410 5.897 821.104 3.298 0,56

Compagnie des chemins de fer de 
Barcelone en France par Figue- 

ires..................... ..... 19.755.587 174 166 * 1.147.893 6.914 986.935 5.945 0,86
Compagnie des chemins de fer de 

Médina del Campo à Zamora et 
d’Orensé à Vigo. 17.821.620 190 190 * 173,356 1.926 189.307 2.103 1,09

Compagnie des chemins de fer de 
Séville à Xérez et Cadix. . . . 51.104.324 164 164 311.612 1.792.563 10.929 805.906 4.914 0,45

Compagnie du chemin de fer d’Isa- 
bel II, d’Alar del Rey a Santan- 
der.......................... 27.490.862 105 105 * 879.909 8.380 689.821 6.569 0,78

Compagnie du chemin de fer de 
Cordoue à Séville....................... 12.789.467 130 130 98.380

766.549 5.894 480.370 3.695 0,63

Compagnie des chemins de fer de 
Tarragone à Martorell et à Bar- 
celone.. .. 11.627.162 102 81 113.992

535.400 6.581 266.110 3.285 0,50

Compagnie des chemins de fer de 
Lérida à Réus et à Tarragone. . 11.614.549 55 48 * 200.499 4.176 182.719 3.806 0,91

Compagnie du chemin de fer de 
Langréo, dans les Asturies. 3.569.586 39 39 91.528

521.30 8.238
186.092 4.771 0,58

Compagnie du chemin de fer de
Barcelone à Sarria 1.342.223 5 5 268.445

98406 19.681
67.999 13.600 0,69

TOTAUX. 4.374
29.274.500 17.446.490

Prix moyen de revient kilométrique- 

Produit total moyen par kilomètre- ' 
Frais kilométriques d’exploitation- : 
Rapport entre les frais et les produ

126.794

6.693

3.989

0,595

(!) On peut voir les détails des quantités ci-con- 

tre dans le tableau n.° 3. Ne sont pas compris dans 

ces sommes les chiffres de la dette flottante, qui 

pour certaines compagnies ne laissent pas que 

d’être importants, parce qu’ils ne figurent pas dant 

les états officiels publiés par le Gouvernement.

(2) Pour le calcul du prix de revient kilométri- 

que, on a considéré comme inverti dans la cons- 

truction le total du capital réalisé, en exceptant 

cependant la dette flottante, qui n’entre pas en 

compte, pour la raison exposée ci-dessus. Comme 

cette hypothèse pourrait donner lieu à de graves 

erreurs pour les Compagnies qui ont encore de 

grands tronçons en construction, on n’a appliqué 

ce calcul qu’à celles qui ont fini ou presque entiè- 

rement fini leurs lignes.





CHAPITRE IV.
SERVICE MARITIME.

PORTS.
DE L’ORGANISATION DE CE SERVICE ET DE SA LÉGISLATION SPÉCIALE.

Droits a payer dans les ports.—Le Gouvernement ayant re­
connu la nécessité de modifier et de rendre uniforme le système adminis­
tratif des ports du royaume, établit par le décret du 17 Décembre 1831, 
des droits à l’aide desquels il pût être satisfait d’une manière plus sûre aux 
travaux réclamés pour leur amélioration. A partir de cette époque, cette 
branche importante du service public, resta à la charge du ministère des 
Travaux Publics.

Les droits à payer dans les ports, quelques soient leurs dénominations et 
leur objet, se réduisent à deux seulement, savoir:

Le mouillage.
La charge et la décharge.
Leur perception est soumise à diverses prescriptions.
Clasification des ports.—Le règlement du 30 Janvier 1832, re- 

latif à l’exécution des ordres contenus dans le décret royal du 17 Décem­
bre 1851, en ce qui regarde l’administration et le service de la Construc­
tion, du dragage et de l’entretien des ports marchands de la Péninsule et 
des îles adjacentes, forme leur division et leur classification en groupes dé­
signés ci-dessous :

1.® Ports d’utilité générale. Ce sont ceux qui se trouvent en relation avec 
les principaux centres de production et qui sont utiles à un grand nombre 
de provinces, en donnant toutes facilités à l’importation des objets indis­
pensables pour la prospérité et le développement de l’agriculture et de 1 in­
dustrie. Sont compris aussi dans cette catégorie les ports qui, par leur 
position spéciale, offrent un abri sûr, un refûge certain contre les tem-
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pêtes, et ceux dont l’établissement est utile au commerce maritime en gé­
néral.

2 .° Ports d’utilité locale de 1.‘" classe. Sont ainsi désignés ceux pour les­
quels les travaux sont non seulement utiles à la localité ou à la province où 
ils se trouvent situés, mais encore à d’autres centres ou à d’autres territoi­
res qui offrent des probabilités de grand développement commercial.

3 .° Ports d'utilité locale de 2.*“ classe. Ont été classés dans cette caté­
gorie, ceux qui, ayant été l’objet de quelques travaux, ne sont pas com­
pris dans ceux qui ont été désignés ci-dessus.

L’ordre que nous avons indiqué, a été observé de la manière suivante 
pour la clasification de tous les ports de l’Espagne.

Ports d'utilité générale. — Barcelone, Tarragone, Valence, Alicante, 
Malaga, Séville, Vigo, Santander, Palma et les ports de refuge de 
Rosas, Mahon, les Alfaques, Cadix, Bilbao et un autre dans les As­
turies............................................................................................................15

Ports d'utilité locale de 1.4r classe.—Alméria, Bonanza, Huelvà, Pon- 
tevedra, la Corogne, Gijon. ................ ......................  7 

Ports d'utilité locale de 2.4me classe.—Tous ceux qui, ayant été l’objet 
de travaux, ne sont pas compris dans les catégories ci-dessus. . ...98

Total..................................120

Afin que les constructions projetées ne puissent être préjudiciables ou gê­
nantes pour la défense des côtes en général, ou pour celle de certaines for­
tifications déterminées, une ordonnance royale du 15 Octobre 1852, rédigée 
de commun accord entre les ministères des Travaux Publics et de la Guerre, 
a fixé les attributions des ingénieurs militaires (officiers du génie) par rap­
port à la discussion de ce genre de questions.
- Le décret royal du 3 Février 1853 détermine les rapports qui doivent 
exister entre les ingénieurs des Ponts et Chaussées et les capitaines des ports, 
relativement à l’exécution ou à la réparation des travaux maritimes de toute 
nature. Les capitaines des ports, comme agents du Ministère de la Marine, 
suivent en ce cas les ordonnances générales concernant l’armée de mer.

Une ordonnance royale, rendue le 24 Octobre 1859, charge les ingé­
nieurs en chef des Ponts et Chaussées dans les provinces maritimes, de 
dresser les plans nécessaires pour laisser au trafic commercial une zône 
suffisante pour le service des quais. Ils doivent à cet effet s’appuyer sur l’avis 
des députations provinciales (diputaciones provinciales) et sur celui des 
chambres de Commerce (juntas de Comercio).

Service de sauvetage.—Les grands intérêts commerciaux confiés
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à l’Administration suscitèrent l’idée de donner à la navigation toutes les fa­
cilités et toute la sécurité possibles, en établissant les moyens de sauvetage 
destinés à éviter, en tant que faire se peut, les accidents qui peuvent résulter 
des naufrages. Ce progrès humanitaire fut réalisé par l’ordonnance royale 
du 29 Décembre 1860. Elle a créé l’établissement des canots de secours, et 
donné lieu a la formation du règlement provisoire qui devait êtré observé à 
titre d’essai. Les obstacles contre lesquels il a fallu naturellement lutter, 
pour organiser ce nouveau et important service, sont cause de ce que les 
chaloupes de sauvetage qui sont actuellement dans les stations dont les noms 
suivent, n’ont pas encore fonctionné. Les dépôts des appareils de sauvetage 
sont: Saint Sébastien, Santurce, Santander, Gijon, la Corogne, Huelva, 
Cadix, Malaga, Valence, Tarragone et Barcelone.

Une particularité très-importante et nécessaire au complément du service 
de sauvetage, est la création dans chacun des ports mentionnés, de maga­
sins de secours pourvus de tous les appareils nécessaires, soit pour l’extrac­
tion des navires submergés, soit pour toute autre espèce de sinistre ma­
ritime.

Manœuvres de charge et de décharge. — Par décret royal 
du 15 Juin 1864, les manœuvres de charge et de décharge sur les quais 
ont été déclarées libres, et tout privilège y relatif aboli. (Ces manœuvres 
étaient faites exclusivement autrefois par ceux qui étaient inscrits sur les 
registres de la conscription maritime.) Ce décret régit de plus la manière 
d’être actuelle.

Le 10 Juillet 1864, un nouveau décret, conséquence du précédent, a 
supprimé la corporation des Navigateurs (gremio de Mareantes) dans les 
ports où le commerce peut compter sur les secours et sur le service général 
des navires.

Afin de donner une légère idée des constructions qui ont été entreprises, 
des dépenses qu’elles ont engendrées, des sommes que produisent les im­
pôts de mouilage, de charge et de décharge, il suffira de consulter les ta­
bleaux qui suivent.

PHARES.
DE L’ORGANISATION DE CE SERVICE ET DE SA LÉGISLATION SPÉCIALE.

Comission des Phares.—La Commission des Phares a été créée 
en 1842 sur la proposition de la Direction Générale des Chemins, des Ca­
naux et des Ports. Elle est composée d’Ingénieurs spéciaux de cette branche

Phares. - De
l'organisation de ce
service et de sa
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et d’officiers de marine. C’est sur l’initiative de cette Commission, ou avec 
son avis préalable, qu’ont été prises toutes les dispositions organiques rela­
tives à l’éclairage et au balisage maritimes de l'Espagne, des îles Baléares, 
des îles Canaries et des côtes d’Afrique.

Plan général.—Le plan général du système des phares fut approuvé 
par décret royal du 13 Septembre 1847. La conséquence de l’organisation de 
ce nouveau service fût l’allocation des fonds nécessaires pour subvenir à 
l’exécution des constructions projetées.

La loi du 11 Avril 1849 fixa les droits que doivent payer les navires. 
Ses résultats se trouvent consignés dans un état adjoint à cette notice.

Une ordonnance royale du 15 Octobre 1852, rendue de commun accord 
avec le Ministère de la Guerre établit les règles qui doivent être suivies, 
pour que, lors de la situation des phares, les conditions exigées par la dé­
fense générale des côtes ou celle des fortifications établies dans les places 
soient remplies.

L’instruction du 14 Février 1859, rédigée en commun par les ministères 
de la Guerre et des Travaux Publics, trace les règles à suivre pour le ser­
vice des phares situés à l'intérieur des forts ou des citadelles et des ports ex­
clusivement militaires, afin de conserver la bonne harmonie entre les agents 
de chacune de ces deux administrations.

Organisation de service.—L’obligation d’organiser le service si 
délicat de l'allumage des feux des côtes, a amené la création d’un règlement 
et d’une instruction pour les gardiens des Phares; ces documents furent 
établis sur l’avis émis par la Commission des phares et approuvés par ordon­
nance royale du 21 Mai 1851.

Le Corps des gardes des phares (torreros de faros) est subordonné aux 
Ingénieurs des Ports et Canaux; il se divise en trois catégories, savoir :

Les gardes principaux.
Les gardes ordinaires.
Et les gardes auxiliaires.
Leur nombre est fixé suivant les nécessités créées par l’augmentation du 

nombre des phares qui fonctionnent.
Afin de compléter l’instruction des gardes, des écoles pratiques ont été 

établies au phare de Machicaco, sur l’Océan (province de Biscaye), et à celui 
du cap Saint Antoine, sur la Méditerranée (province d’Alicante).

Pour obtenir des élèves de l’Ecole des gardes une instruction plus com­
plète, un règlement qui la concernait fut approuvé le 8 Juillet 1856. Ce 
règlement, en ajoutant quelques éléments de théorie à l’enseignement pu­
rement pratique relatif aux appareils, fixait:
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1 .° Les matéres objet des cours pendant l’unique année que durent les 
études.

2 .° Le nombre d’élèves de chaque école.
3 .° La discipline à laquelle doivent être soumis les élèves.
4 .° La manière de procéder aux examens d’admission dans le Corps des 

gardes.
Les matières exigées pour l’admission ci-dessus mentionnée, sont les sui­

vantes :
1 .° Lecture et écriture correctes.
2 .° La comptabilité.
3 .° L’étude théorique des phares.
4 .° L’étude pratique de ces mêmes appareils.
Les gardes sortis de l’école centrale de Madrid ont prouvé la bonté de 

cette institution, puisque le montage et la pose des appareils construits à 
l’étranger, sont faits aujourd’hui d’une manière parfaite par les anciens 
élèves.

Afin de subvenir d’une manière complète aux besoins de l’éclairage ma­
ritime, il a été créé à Bilbao, La Corogne, Cadix, Valence et Palma, des 
dépôts d’appareils de phares, qui fournissent tout ce qui est nécessaire à 
ce service dans les provinces maritimes qui correspondent aux centres ci- 
dessus.

L’ordonnance royale du 30 Juin 1838 a complété cette organisation, en 
approuvant un tableau, dressé ad hoc, des objets et instruments nécessaires 
pour ce service. Cet tableau comprend:

1 .° L’ameublement nécessaire aux maisons de garde, selon ce qui leur 
correspond, par rapport au personnel et à l’importance de chaque feu.

2 .° Les instruments que chacun de ces établissements doit avoir à sa dis­
position pour les observations météorologiques.

Nous avons adjoint à cette notice un tableau des résultats obtenus au 
moyen de l’ensemble des mesures indiquées ci-dessus.

BALISAGE.
DE L’ORGANISATION DE CE SERVICE.

Une ordonnance royale du 30 Juin 1838 aprouva le plan, proposé par la 
Commission des Phares, pour le balisage général des côtes espagnoles et de 
celles des îles adjacentes. Cette opération devait être assujettie aux modèles

Balisage. - De
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et au système établis à cet effet. La Commission avait désigné les principaux 
passages qui devaient être signalés, et indiqué les dispositions à prendre 
pour l’entretien des signaux.

Les bouées et les balises, en bois ou en fer, obtenues à l’étranger ont 
servi de modèle; au fur et à mesure de leurs réparations ou de leur chan- 
gement, on y a apporté les améliorations ou les modifications que l'expé- 
rience avait indiquées. Aujourd hui le matériel de cette nature est construit 
par les établissements nationaux.

Des contre-maîtres (capataces), possédant les connaissances spéciales né- 
cessaires à la réparation et à l’entretien des bouées, ainsi qu’un certain 
nombre de gardes, ont été placés sous les ordres des Ingénieurs en Chef des 
provinces. Les gardes sont destinés à veiller à l'entretien de ces signaux ma­
ritimes, et à ce que chacun d’eux reste toujours placé dans l’endroit con­
venable.

Enfin dans les dépôts d’appareils de sauvetage existants dans les ports , 
on trouve des ancres, des amarres, des chaînes et toutes autres espèces d’ins­
truments de secours.

RENSEIGNEMENTS DESCRIPTIFS ET STATISTIQUES 
SUR LES PORTS.

Nous allons donner une idée, bien que succincte, des travaux les plus 
importants des ports en construction.

Port de Barcelone. La situation géographique privilégiée de Barcelone, 
le grand commerce que cette ville a toujours entretenu avec tous les pays 
connus, et l’immense avenir réservé à son industrie par l'ouverture de 
l’isthme de Suez, ont été des circonstances suffisantes, pour que le Gou­
vernement ordonnât d’étudier avec la plus grande attention le projet d’a­
mélioration de ce port; en consultant à cet effet les plans dressés par des 
sociétés particulières et sous la direction desquelles avaient été exécutés 
quelques travaux à diverses époques.

Le projet approuvé, en construction aujourd'hui, se réduit:
1 .° A un dragage destiné à donner au port une profondeur de 8 à 10 

mètres, mouillage suffisant aux navires du plus fort tonnage.
2 .° A circonscrire ce port, au moyen de digues ou môles de l’Est et de 

l’Ouest et du quai de la muraille.
Cet espace a une superficie de 143 hectares, et de cette manière, on a 

rempli le programme imposé, de satisfaire aux principaux besoins, c'est-à- 
dire à l’entrée et à la sortie facile des navires, ainsi qu'à un mouillage com-

Renseignements
descriptifs et
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ports



mode et sûr. On a laissé pour plus tard les travaux complémentaires, tels 
que la construction des darses, celle des bassins de carénage, des grilles, 
des digues flottantes, des bassins d’échouage et des docks ou magasins.

L’état ci-dessous donne l’étendue des travaux ,et leur prix respectif.

Longueur du môle de l’Est.. . .

Id. Id. de l’Ouest. .

Id. du quai de la muraille 

avec ses dépendances...................

TOTAL...................

Dragage : mètre cube......................

Devis total des travaux, dragage c

METRES.
P

en réaux.

- 
RIX

en francs.

1,024 »

440 »

1,810 »

21.029,898 »

4.200,631 »

10.112,965 »

5.534,183 50

1.105,429 20

2.661,306 50

3,274 »

2.345,198 »

35.343,494 »

9.717,564 »

9.300,919 20

2.557,253 80

ompris. . . . 45.061,058 » 11.858,173 00

Les travaux de la digue ou môle de l’Est représentent un volume 
de 617,793 mètres cubes.

Ceux de la digue de l’Ouest 118,538 mètres cubes.
Le prix respectif du mètre 'cube de chacune de ces constructions est 

de 34 réaux 040 et 35 réaux 437.
Les travaux des môles sont faits par enrochements de fortes dimensions, 

en employant ceux de 1.ère et de 2.4m grosseurs pour les blocs qui doivent 
rester submergés.

Le quai de la muraille aura un mur de revêtement formé de blocs artifi­
ciels de béton hydraulique disposés par assises horizontales. Chacun des 
blocs mesurera 8 mètres cubes.

Les faces horizontales et verticales du quai, ainsi que le fruit intérieur et 
la face supérieure de l’épaulement, seront construits en enrochements dis­
posés en mosaïque.

Port de Valence. Les principales questions qui ont été étudiées dernière­
ment, pour le port de Valence, sont:

1 .° Celle de là facilité d’entrée des navires, et leur sécurité dans l’inté­
rieur du port.

2 .° La conservation de la profondeur, en diminuant ou en empêchant
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l’accumulation des sables entrainés, soit par le courant du littoral, soit par 
le Turia, car l'une et l’autre causes tendent à introduire dans le port de 
grandes masses de transport.

Le port de Valence est formé par la jetée du levant, la contre-jetée et le 
quai de terre.

Pour éviter l’effet du ressac, on a construit dans l’enceinte ci-dessus un 
mur transversal, qui divise le port proprement dit en deux parties: celle 
qui est à l’intérieur constitue un bassin, garanti de tous les vents, d’une 
parfaite tranquillité et libre de l’envahissement des sables.

Les travaux approuvés et en cours d’exécution, par entreprise, se rédui­
sent à ceux qui suivent:

Prolongation de la jetée principale, portant le nom de jetée du Levant, 
jusqu’à ce qu’elle arrive à une cote de 9 mètres de profondeur. Prolonga­
tion, ou pour mieux dire construction complète, de la contre-levée ou jetée 
de l'Ouest, et enfin la muraille parallèle au quai de terre déjà construit. 
Entre ce dernier et les jetées latérales il existe une surface de plus de 30 
hectares.

La plus grande partie de ces constructions sont faites d’enrochements, 
formés de blocs de 4.*“ et de 2.°ne classe, posés dans les talus, et d’autres 
de 3.om et de 4?“ dans l’intérieur des massifs.

Le devis pour l’achèvement du port de Valence, y compris l’allongement 
des jetées et le môle projeté pour la déviation du Turia, monte à une som­
me totale de 50.679,097 réaux de vellon (13.333,670 francs environ).

La Société du Crédit Valencien, entrepreneur des travaux, a publié un 
plan historique, une série de tableaux démonstratifs du montant partiel et 
total des travaux, et la statistique de chaque construction, ainsi que son 
système de comptabilité; ce livre très-curieux est présenté à l’Exposition; 
nous y renvoyons les personnes qui désireraient avoir des détails plus mi- 
nutieux sur cet intéressant travail.

Port d’Alicante. Le projet approuvé pour les travaux d’achèvement du 
port d’Alicante, ainsi que pour le dragage, se réduisent:

1 .° A la prolongation de la jetée de l’Est.
2 .° A la construction de celle de l’Ouest et à celle d’une partie du quai de 

la côte, ce qui permet d’avoir un bassinparfaitement abrité.
3 .° Le dragage de l’espace compris entre les constructions précitées, afin 

d’avoir un fond de mouillage suffisant.
Les travaux sont faits par enrochements, formés de pierres de dimensions 

différentes, disposées d une manière analogue à ce que nous avons déjà dé­
crit pour les divers ports.
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Le devis de tous ces travaux, celui qui a servi de base à leur adjudica­
tion , puisqu’ils ont été exécutés à l’entreprise, monte à la somme de16.796,885 
réaux de vellon (4.420,940 francs environ).

Port du Musel. Le port de refuge de la côte des Asturies est situé au 
Musel.

Le mémoire, les plans, le devis et les autres documents concernant les 
travaux à exécuter dans ce lieu, sont envoyés à l’Exposition. Ils prouvent 
l'étude consciencieuse à laquelle se 'livrent nos ingénieurs avant de for- 
muler leur pensée sur cette classe de travaux, si délicats par leur nature, 
et si exposés à de graves accidents, par le terrible élément dans lequel ils 
se construisent, surtout quand il s’agit des vagues furieuses de la mer Can- 
tabrique (golfe de Gascogne).

Pour abréger autant que possible ce travail, nous ne décrirons pas les 
constructions en cours d’exécution à Tarragone, à Alméria, aux Canaries 
et dans d’autres ports. (Voir, cependant, le tableau nùm. 3.)
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TABLEAU NUMÉRO 1.

PORTS.

Produit des impôts de mouillage de charge et décharge, pendant le cours de l’année 
1865, établis par le Décret Royal du 17 Décembre 1851.

PROVINCES.

MOUILLAGE. CHARGE ET DÉCHARGE.

PAVILLON____________ PAVILLON _ ____

NATIONAL.

Écus.

ETRANGER.

Écus.

Totaux.

Écus.

NATIONAL.

Écus.

ETRANGER.

Écus.

Totaux.
Écus.:

Guipüzcoa......................
Vizcaya......
Santander........................
Oviedo.. ... .
Coruia.............................
Pontevedra.....................
Salamanca......................
Huelva. .... 
Cadiz...... 
Sevilla...... 
Malaga. .... 
Almeria. ... 
Murcia........................ .......
Alicante............................ 
Valencia.........................  
Tarragona......................
Barcelona........................
Gerona......
Baleares..........................

1.699,300
4.093,671
5.647,800
2.691,850
6.235,700
2.272,925

265,300 
11.303,525 
5.279,557 
4.897,950

640,450
1.973,700
7.932,338
3.977,800
1.964,291

20.672,700
285,450

7.703,793

1.357,100 
3.572,275 
3.169,150 
1.321,800 
5.472,300 
2.882,250

583,600 
18.766,600
4.595,229 
9.741,700 
1.148,700 
7.607,750

12.798,800 
9.743,000 
2.829,100

11.930,600
161,100 

1.666,753

5.056,400
7.665,946
8.816,950
4.013,650

11.708,000
5.155,175

848,900
50.070,125
9.874,786

14.639,650
1.789,150
9.581,450

20.731,138
13.720,800
4.793,391

32.603,300
446,550

9.370,546

7.532,018
23.577,516 
28.016,550 
30.204,647 
25.120,430 
14.339,074

3.174,144 
39.401,014 
21.957,091 
25.859,875
5.335,887
7.480,432

51.728,186 
21.887,100 
15.532,336 
73.984,800
1.139,899 

16.067,014

5.869,178 
12.382,457 
12.146,062

4.914,336
13.046,440
2.962,241

177,000 
8.010,079 

43.544,100 
17.348,770 
26.322,450

4.593,475 
15.395,210 
46.305,173 
13.281,800
8.051,885

38.496,200
408,564

3.016,020

13.401,196 
35.959,973 
40.162,612
35.118,983
38.166,870
17.301,315

177,000 
11.184,223 
82.945,114
39.305,861
52.182,325

9.927,362
22.875,642
98.033,359

35.168,900
23.564,219

112.481,000
1.548,463

19.473,034

89.538,100 99.347,807 188.885,907 412.536,013 276.641,438 688.977,451 1

RESUME.

Mouillage. ... . ....... Écus. 188.885,907
Charge et décharge.. :..........................................  688.977,451
Impôts locaux du port de Valence................................. 135.155,800
Surcharge d’impôts des îles Canaries.......................... 4.017,366

Produit total. , . . Écus. 1.017.036,524

Tableaux
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TABLEAU NUMÉRO 2.

PORTS.

Résumé général des frais de constructions nouvelles, de dragage et de balisage, faits 
dans les ports de la Péninsule et des îles adjacentes, soit en régie, soit par entreprise, 
pendant l’année 1866.

SOMMES DÉPENSÉES

PROVINCES. NOMS DES PORTS. PAR 

CONSTRUCTION.

Écus.

PAR 

PROVINCE.

Éeus.

Guipüzcoa.. .
Vizcaya.. . . j

Santander. . . <

Oviedo. ... <

Coruna.. . .

Pontevedra. .
Huelva. . . .
Sevilla. . . .

Almeria.. . . 
Murcia. . . .
Alicante.. . . ■
Valencia. ..
Castell on. . .
Tarragona. . .
Barcelona. . .
Baleares. ..
Canarias. . .

San Sebastian. .. .............................................. 
Bilbao....................................................................  
Ondarroa..................................................................... 
Ria del Nervion............................. ...........................
Reparacion de muelles (Bilbao). -•••• 
Laredo. . . . . ....................................... •
Santander. .. 
Gijon........................................... .................................
Avilés...........................................•............................
Puertos de Gijon y Candas....................................  
Santa Eugenia.................... ..... • • • •• • 
Ferrol.................................•••
Mugardos. ...... •.......................

Huelva. ... ..• ............................ 
Guadalquivir...................................... 
Almerta. ...,.• •............................
Cartagena................................. • • • • * * •

Torrevieja. .. 
El Grao. . . . .................................  . . .

Santa Cruz de Tenerife...........................................

TOTAL. . . ..

5.608,014 
2.769,119 
3.795,429 
5.260,792 
5.450,647

93.035,416 
9.847,529 
3.049,527

85.194,188 
4.599,522

10.565,474 
16.320,653
4.034,359 

80.935,241
2.623,396 

6.045,460 
6.272,108 
1.023,084 

826.236,72 
102.466,094

98,150 
322.889,948 

433,950 
691.136,550 
102.874,789
30.358,183 

159.557,627
42.773,072 
49.769,721

2.675.085,017

5.608,014

17.275,987

102.882,945

92.843,237

120.524,586

6.272,108
1.023,084

826.236,972
102.466,094

98,150
323.323,898
691.136,530
102.874,789

30.338,183
159.557,627

42.773,072
49.769,721

2.675.085,017



TABLEAU NUMERO 5.

PORTS.

Tableau des travaux en cours d’exécution à la fin de 1866.

—

PROVINCES. PORTS.
NATURE DES TRAVAUX

ET SYSTEME ADOPTÉ POUR LEUR EXÉCUTION.

MONTANT
DU DEVIS DES 

TRAVAUX.

Écus.

Vizcaya.. . . | 

Santander. . .
Oviedo. . . .
Coruna.. . .
Id...........................
Pontevedra.. .
Huelva.. . .
Sevilla....
Id. . . . .
Almeria....
Alicante.. . .
Valencia. . .
Castellon. . .
Tarragona...

Barcelona...

Baleares. . .
Id..........................
Canarias. . .
Id..........................
Id.. . . . .
Id., . . . .

Id...........................

Ria deNervion. 
Id. de Bilbao. . 
Laredo.. . . 

Avilés. . . . 
Coruna.. . . 
Ferrol. . . . 
Carril. . . . 
Huelva.. .. 
Sevilla.. . . 
Id..........................  
Almeria. . . 
Alicante. . . 
Valencia. . .
Vinaroz.. . . 
Tarragona. . .
Barcelona. . . { 

Palma. . . . 
Mahon. . . . 
Las Palmas. . 
La Luz.. . . 
Las Palmas. . 
Sardina.. . . 
Santa Cruz de

Tenerife.. .

Une rampe................................................(Entreprise).
Réparation du quai de la Bénédicta. . (ld.).
Une levée.................................................................. (ld.).
Travaux à l'embouchure de la rivière. . (Id.). 
Une digue..................................................................(Id.).
Troisième tronçon du quai......................... (Id.). 
Un quai..................................................................... (ld.).
Réparation d’un embarcadère. . (En régie). 
Fondations d’un quai......................................... (Id.).
Matériaux pour id................................ (Entreprise).
En régie..............................................................................
Conclusion et dragage. . . . (Entreprise).

Id. Id............................  . . (Id.).
Un quai...................................................................... (Id.).
Travaux en régie.............................................................
Travaux d’agrandissement et d’amélioration.

(En régie).
Dragage du port....................................... (Id.).
Réparation des quais. . . . (Entreprise).
Quai de Santa Cruz de San Miguel. . (ld.). 
Travaux du port.....................................(Id.).
Conclusion du quai. . ...... (ld.).
Un quai. . . .... .................................................. (Id.).

En régie......................................................... .......

TOTAUX.........................

20,909
8,220 

357,023 
653,319 
575,692 
329,003 
150,360

1,049 
2.570,979

275,277

1.380,000 
4.197,031

559,269 
"

3.999,989

55,041 
85,447

390,000 
62,095 
33,600

407,219

16.111,542
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TABLEAU NUMÉRO 4.

Tableau désignant les ports ou les embouchures de rivières pour lesquels existaient 
des projets finis ou à l’étude.

MONTANT
DES PROJETS

PROVINCES. PORTS. TERMINÉS. OBSERVATIONS.
--

Écus.

Guipuzcoa. . . . Pasajes..............................
San Sébastian...........................

»
»

A l’étude. 
Id. Id.

Vizcaya.......................
Santander. . . .

Oviedo........................... '

Ondarroa.............................
Elanchove................................... 
Santander................................... 
Musel (puerto de refugio). . 
Gijon (Id. comercial). . . . 
Cudillero..................................... 
Luarca..............................

51.021,000
225.891,000

5.315.361,000

1.7 72.769,000

134.122,000
608.977,000

7.978,000
66.504,000

405.851,000
92.506,000
33.186,000

Dragage général.

A l’étude.

Lugo...........................

Coruna.......................

Tapia.........................................
Vivero..........................................
Redes...........................................
Muros...........................................
Darsena (Coruna)......................
Caramifal.........................

A l’étude.

Marin....................................
A l’étude.

A l’étude.
Id. Id. pour modifications.
A l’étude.

A l’étude.
Id. Id.

A l’étude.

Pontevedra. . . .

Cadiz.. . . ■ ..

Malaga........................
Granada.....................
Almeria.......................

Murcia........................
Alicante.....................
Valencia.....................
Tarragona. . . .

Vigo................................
Villagarcia..................................
Bayona....................................•
Cadiz............................................
Rota................................
Algeciras...................................
Chipiona....................................
Malaga.........................................
Calahonda..................................
Almeria.................................. •
Cartagena...................................
Aguilas..-.......................
Denia...............................- : •
Cullera. ..•.•• •
Salou...........................................

Tarragona. ......
San Felin de Guixols. • •

196.091,000
12.581,000

5.401.694,000
122.687,000

2.637.726,000

6.956.077,000

1.317.104,000
3.788.540,000

»

1.436.353,000

856.786,000
536.854,000

Gerona. . . . . Palamos......................................
La Clota......................................

»
»

A1 étude.
Id. Id.
Id. Id.
A l’étude pour modifications.

A l'étude.

Id. Id.
Id. Id.

Baleares......................... 1

Camarlas........................ :

La Selva......................................
Palma.....................................
Soller..-.............................
Mahon..........................................
Andraix. ...••• •
Alcudia........................................

. Ibiza.. .......................................

Agaete. . ........................
Palmas....................................* •
Garachico.o.............................

1.720.562,000
273.113,000 

63.876,000

30.284,000 
»

528.263,000
32.662,000
69.095,000
22.045,000

EMBOUCHURES-

Oviedo.........................
Lugo............................
Coruna. . . . .
Câdiz..........................

Del Nalon..............................
Rivadeo............................ •
Betanzos..................................... 
Guadalete...................................

»
»:

1.300.000,000

Alétude.
Id. Id.
Id. Id.

---------------



RENSEIGNEMENTS DESCRIPTIFS ET STATISTIQUES
SUR LES PHARES.

Pour le motif enoncé ci-dessus, et parce qu’il nous est impossible de don­
ner une description de tous les phares construits en Espagne, nous ren­
voyons le lecteur aux tableaux numéros 6 et 8, au catalogue inséré à la fin 
de cette notice, et aux albums contenant les vues photographiques.

Nous extrayons de l’état actuel de l’éclairage maritime en Espagne, les 
phares suivants, remarquables par la hauteur de leur foyer lumineux au- 
dessus du sol.

PROVINCES. NOM DU PHARE.
CLASSE DE L’APPAREIL

ET NATURE DE LA LUMIÉRE.

HAUTEUR 
en 

NÉTRES.

Santander . . 

La Corogne. .

Cadix. .

Alméria. . .

Murcie. . . .

Tarragone... 
Barcelone. . .

Ibiza. . . .

Mayorque. . .

Minorque. . .

.Cap Mayor. . . . 

Tour d’Hercule. . . 

Cadix. . .. .. 

Chipiona. ... 

Trafalgar. . . . . 

Tarifa. ... . .

Pointe Sabinal. . .

Cap de Palos. . . . 

Bouches de l’Ebre. . 
Pointe du Llobregat. 

Ile d’en Pou. . . .

Porto Pi. ... ; 

Ile de l’Aire. .. .

2 .ème classe, lumière tournante avec éclip- 
se de minute en minute. ...........................

3 .ème classe, grand modèle, lumière va- 
riée à scintillement de 3 en 3 minutes. .

2 .ème classe, lumière fixe, variée par des 
scintillements de 2 en 2 minutes. . . .

1ère classe, lumière tournante à éclipse 
de minute en minute...................................

2 .ème classe, lumière à nuances variées et 
à éclipses de 30 en 30 secondes. . . .

1.ère classe, lumière fixe dans toutes les 
directions.................... ...... .............................

3 .ème classe, lumière fixe, blanche, variée 
par des scintillements toutes les 2 minu­
tes. ..... . .................... ..

1 .ère classe, lumière tournante avec éclip- 
se de minute en minute.............................

2 .ème classe, Id. Id. Id. Id.
2.ème classe, lumière tournante avec éclip- 

se de 30 en 30 secondes.. .....
4.ème classe, lumière fixe, blanche, avec 

scintillement de 3 en 3 minutes. . . .
6.ème classe, lumière nuancée avec scinti­

llement de 3 en 3 minutes.........................
2.ème classe, Id. Id., avec éclipse de 

minute en minute. ...... ................................

30,00 

49,00 

37,00 

61,00

35,00 

34,00

31,00

47,00 
53,00

■ 31,50 

25,50 

38,50 

56,00

On a adopté pour la construction de tous ces phares la pierre de taille 
pour le corps de la tour, et presque toujours aussi pour la construction de 
l’escalier héliçoïdal intérieur; cependant, bien que rarement, ce dernier a 
été construit en fer, les marches appuyant sur le mur circulaire.

Les angles, le socle, les montants des portes et des fenêtres, les escaliers 
d’arrivée à la tour et les corniches de ces édifices sont également en pierre 
de taille; on choisit pour cet usage la pierre la plus compacte et celle qui 
offre les meilleures conditions des carrières de la localité. Le reste de la

Renseignements
descriptifs et
statistiques sur les
phares
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construction, principalement les façades, est fait en moellon d’appareil ou 
en très bonne maçonnerie de mosaïque.

Pour préserver la pierre de l’action des sels de mer, on a dû, dans quel­
ques endroits, recouvrir les socles d’une peinture à l’huile, ou les revêtir 
d’un enduit dont l’expérience a démontré la bonté.

Les étages des tours sont soigneusement carrelés pour éviter l’humidité, 
et les logements sont dans les meilleures conditions hygiéniques. Ces der­
niers sont assez grands pour chacun des gardes-phare suivant sa classe res­
pective.

Les terrasses des tours sont construites en ciment hidraulique, ce qui 
empêche les filtrations et permet de recueillir facilement les eaux pluviales ; 
celles-ci sont ensuite conduites dans des citernes qui existent dans presque 
tous les phares et qui servent pour avoir de l’eau potable là où elle man­
quait. Les terrasses en question sont, en outre, très commodes, sous certains 
climats, pour le service personnel des employés, elles sont un lieu de repos 
et de distraction.

L’album contenant les dessins de la plus grande partie des édifices dont 
nous nous occupons, donne une idée précise et étendue du genre de cons­
truction de chacun d’eux.

Il y a trois phares en Espagne dont la construction diffère de celle que 
nous avons précédemment décrite; ce sont ceux delà pointé du Fangar, de 
la pointe de la Bana et de l'île de Buda, à l’embouchure de l’Ebre; ces trois 
appareils sont placés sur des tours en fer, fondées sur pilotis; ces derniers 
sont du Système Mitchel.

Le phare de l’île de Buda, un des plus remarquables par la hardiesse de 
sa construction et sa hauteur, a donné lieu à la construction’ d’un modèle 
que nous avons envoyé à l’Exposition, ce qui nous dispensé, par conséquent, 
d’en faire une description.

7
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TABLEAU NUMÉRO 5.

PHARES.

Tableau indicant les produits de l’impôt des phares pendant le cours de l’année 1865. 
(Cet impôt est établi en vertu de la loi du 14 Avril 1849.)

as
on

ea
ie PROVINCES.

PAVILLON
TOTAUX.

Écus.

NATIONAL.

Écus.

ETRANGER.

Écus.

Guipüzcoa.. . ........................... . 1.635,400 ■ 1.330,050 1 2.965,450
Vizcaya............................................. . 3.143,744 3.084,350 6.228,094
Santander....................................... 4.693,875 D 3.069,050 7.762,925
Oviedo............................................ 1.501,145 778,340 . 2.279,485
Lugo.. . ... . . .. . . 282,850 (» - 282,850
Coruna.. . . . .... 2.869,750 2.651,300 5.521,050
Pontevedra................................. 1.772,000 1.297,950 3.069,950

Huelva. ...... . 465,475 921,600 1.383,075
Càdiz. ........ . ■ 8.587,500 16.389,300 24.976,800
Sevilla................... .... 4.507,470 5.916,800 8.224,270
Màlaga. ......... . 3.762,936 8.202,900 11.965,836
Granada............................ 555,625 384,400 940,025

Almeria................................... ... 955,550 3.169,400 4.124,750
Murcia. ...................................... 1.209,350 6.966,100 8.175,450
Alicante.. . . ... .. 5.010,150 6.666,100 i 11.676,250
Valencia. . . . ....................... 3.426,000 9.761,800 , 13.187,800
Castellon. ....... . 885,075 554,700 1.439,775
Tarragona.............................................. 1.407,253 . 2.684,050 4.091,303
Barcelona. ........ . 17.791,900 ■ 12.213,900 30.005,800
Gerona. ...................................... 880,625 445,800 1.324,425
Balcares. ........ . 5.560,490 1.293,903 6.854,395

TorAUX. . . . . 70.701,963 85.779,793 156.481,756

Tableaux
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TABLEAU NUMERO 6

PHARES

Résumé général des dépenses faites pour la construction de phares, leur ameublement 
et leurs appareils, tant dans la péninsule que dans les îles adjacentes, en régie ou par 
entreprise, pendant le cours de l’année 1866.

PROVINCES. NOMS DES PHARES.

FRAIS PAR

FARE.

Écus.

PROVINCE.

Écus.

Vizcaya.. . . . . 
Santander.. i. . . 
Oviedo...... 
Lugo. :.....................
Coruna.. . . . .

Pontevedra. . . .
Huelva......

Câdiz. : . . . .

Màlaga.. . . . .

Murcia. .. ...................

Alicante......................
Valencia....

Castellon.. .. .

Tarragona...................

Gerona..........................

Baleares......................

Canarias......................

De la province.. . .. . . . . .
Id. Id...................................................

De la province (réparations)...........................
Id. Id. .......... .

Priorifo. .. .. . .. . . . . . 
Ferrol................................. .....
Ile d’Ons..........................................   . .
Ile de Rua. .......... . 
Réparation des phares. ...... . 
Chipiona. .......... . 
Tarifa.. ........... . 
Pointe du Carnéro. . .. . .: • .

Pointe de Torrox. ........ .
De la province...................................................
Podadera.. .......... .
De la Hormiga et du cap de Palos... . . 
Denia, lumière de file. ...... . 
Tabarca. .......■.■• . 
De la province. ....•..•• . 
Du Grao. ........... . 
Burriana. ....................... ........................ .....
Oropesa. . . . . . ........................... .....
Castellon. ........... 
Buda. ........■.•• . 
Cadaqués. ..... .......................................... .....
Golfe de Rosas............................................ .....
Réparation des phares.....................................
Ile Cabrera. . . . ... ......................... ....
Pointe Grosa...............................••.
De la province.............................-.
Pointe Cumplida.......................................... .....
De la province.. . ..................................... .....

TOTAUX............................

244,900
598,000

1.175,957
369,390

1 291,380
599,654

5.449,179
15.985,880

988,144
128.723,033

5.255,525
14.584,173
1.673,300

207,600
8.050,053 
3.555,538 
1.024,551

46,600 
2.150,896 
1.897,202 
3.008,564

702,703 —
631,780

2.904,108
310,546

3.293,694
5.785,759

20.522,961
8.788,740
1.846,900

15.412,919
2.795,585

244,900
598,000

1.175,957
369,390
891,034

21,435,059
988,144

148.562,731

1.880,900

11.385,591

1.071,151
2.150,896

6.240,249

2.904,108

9.389,999

31.158,601

| 18.208,504

258.655,214 258.655,214
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TABLEAU NUMÉRO 7.

PHARES.

Tableau des travaux en cours d’execution à la fin de 1866.

PROVINCES.
NATURE DES TRAVAUX

ET SYSTEME D’EXÉCUTION.

Montant 
du devis des 

travaux.

Écus.

Oviedo. . . . .. .

Pontevedra. . ... 
Huelva. ...... . 
Cadiz........ 
Valencia............................  
Castellon..................................

Barcelona.................................

Baleares...... .

Canarias.. .. .. .

Phare du cap de Penas, réparation. (En régie). 
Id. de Rivadesella, Id. (Id.).

Id. de Lianes, Id. (Id.).
Id. de S.eme classe de l’île de Rua. (Entreprise).

Lumière de file de la Barra del Rompido (En régie). 
Phare de 1.4e classe à Chipiona.. . (Entreprise).
Id. de Cullera, chemin de service. (En régie).
Id. d’Oropesa, réparation. ... . (Id.). 
Id. de 6.me classe de Villanueva et Geltru (Entre- 

prise).
Id. de 2.ème classe de l’île de Cabrera. (ld.).
Id. de 3.ème classe de la Pointe Grosa. (Id.).
Id. de 6.°me classe dans l’île de Palma. (Id.).

TOTAL. . . .

776
988
349

22.450
704

426.000
1.445

750

10.210

46.400
28.900

7.442

546.444



TABLEAU NUMERO 8.

PHARES.

Résumé général des phares selon leur ordre et leur état à la fin de 1866.

ORDRE

TOTAL. OBSERVATIONS.
1.° 2.° 3.0 4.0 5.0 6.0 LITORAUX 

ET DE FILE.

Allumés........................... 11 15 28 21 23 41 18 157 Il y a, en outre, divers feux

En construction. . . 1 1 ») » 3 » » 5 provisoires, établis dans

En projet........................ » » 3 1 » 1 » 5 les ports.

Total. . . 12 16 31 22 26 42 18 167
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TABLEAU NUMÉRO 9.

PHARES.

Tableau du personnel des gardes des phares (torreros de faros).

ANNÉE 1866.

NOMBRE.

C
0

1
9
 

C
O

70

Totaux. 278

Gardes' principaux.

Id. ordinaires.

Id. auxiliaires.

“



CHAPITRE V.
LÉGISLATION DES EAUX.

Partie historique antérieure a la loi du 3 Aout 1866. 
On peut dire que jusqu’à 1845, il n’y avait pas de législation générale sur le 
régime et l'emploi des eaux. Dans quelques provinces des syndicats ou con- 
seils (juntas) suppléaient au manque de lois sur la matière. L'instruction 
du 10 Octobre 1843, pour l'exécution des travaux publics, futla 1.ere dispo- 
sition administrative introduisant une certaine régularité daris ce service; 
elle déclara l'emploi des eaux d'utilité publique. L'instruction précitée fût 
suivie, le 14 Mars 1846, d'une ordonnance royale établissant des règles 
pour l’emploi des eaux, et déclarant propriétés de l’État toutes celles qui 
ont un courant naturel.

Dans les deux documents précités, le contrôle appartient au corps des 
Ponts et Chaussées'; l’Ingénieur en Chef de chaque province doit émettre son 
avis spécial dans tous les cas qui peuvent se présenter sur l’emploi des eaux. 
Le Conseil supérieur des Ponts et Chaussées, auquel ces avis ont été géné- 
ralement remis, a eu souvent l’occasion de donner son opinion sur l’alimen­
tation des localités , l’ouverture des banaux d’arrosage et sur les concessions 
d’eaux publiques et particulières, soit pour l’arrosement des propriétés,' 
soit pour l’établissement de manufactures. "

Un décret royal du 27 Octobre 1846 a confirmé l’existence des juges 
particuliers des eaux à Valence et à Murcie, *1

Le 15 Mars 1849 il fut résolu qu’aucun obstacle ne serait apporté à 
l’exercice de la j uridiction dès tribunaux d'arrosage, parce que les juges qui 
le composent, d'origine arbitrale, rendent des arrêts qui roulent seulement 
sur des questions de fait.

La loi du 24 Juin 1849 exempte de l’impôt les travaux d’irrigations nou­
veaux et les nouvelles manufactures à moteur hidraulique. Elle s’occupe 
déjà des prescriptions à suivre relativement aux servitude de passage des 
eaux. Pour l'autorisation nécessaire à ces dernières, l’ordonnance royale,

Chapitre VLégislation des eaux
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rendue postérieurement, établit que les règles contenues dans l’instruction 
du 10 Octobre 1845, et dans l’ordonnance du 14 Mars 1846, seront ob­
servées.

Une ordonnance royale en date du 21 Août 1849 s’occupe de ce qui est 
relatifà la déchéance des concessions. Une autre du 29 Novembre 1850 
fixe la marche à suivre pour la, déclaration futilité publique relative à l’em­
ploi des eaux, et de plus elle exempte d’impôts pendant un certain temps 
les terres nouvellement arrosées.

De 1851 à 1859 la législation des eaux a fait peu de progrès. Cependant, 
dans cette dernière année apparût, le 5 Avril, un décret royal pour éviter 
l’usurpation des eaux par les particuliers. Ce décret ordonna en outre la créa­
tion d’une commission destinée à la rédaction du projet de loi dont nous 
nous occuperons plus loin.

Un autre décret du 29 Avril 1860 fixa de nouvelles régies pour les con­
cessions, et établit l’ordre de préférence relatif à l’emploi des eaux.

Le 6 Janvier 1864 parût une ordonnance royale confiant au Conseil supé­
rieur des Ponts et Chaussées (Junta Consultiva de Caminos, Canales y Puer- 
tos) la rédaction d’un programme général, qui pût servir de bâse aux étu­
des hydrologiques de tous les fleuves et de toutes les rivières de la Pénin­
sule, afin d’arriver à une distribution convenable des fonds votés par les 
chambres pour l’emploi des eaux. Plus tard, deux inspections hydrologi­
ques furent créées, pour réduire en un seul et même plan général toutes 
les études à faire. Aujourd’hui les divisions de cette branche sont entrées 
en fonction, et à la tête de chacune d’elles se trouve un Ingénieur en Chef, 
avec tout le personnel nécessaire à son service.

La loi du 11 Juillet 1865 accorda 100 millions de réaux (26.520,000 francs) 
pour propager les irrigations. Cette loi décidait que les deux tiers" de cette 
somme fussent accordés à titre d’avances ou de prêts aux propriétaires, et 
le dernier tiers comme subvention aux entreprises d’arrosage, de canaux de 
dessèchement, etc.

Enfin la loi des eaux qui régit actuellement, fut sanctionnée le 5 
Août 1866.

Loi des eaux.— Cette loi est divisée en sept chapitres, qui sont rela­
tifs aux points désignés ci-dessous.

Chapitre I Des eaux de la mer.
Chapitre II. Des eaux terrestres.
Chapitre III. Des lits ou courants des eaux, de leurs rives ou bords, et 

des accesions.
Chapitre IV. Des servitudes en matière d’eaux.



— 105 -
Chapitré V. De l'emploi ordinaire des eaux publiques.
Chapitre VI. Des concessions, ou de l’emploi spécial des eaux publiques.
Chapitre VII. Du régime et de la police des eaux et des juridictions com- 

pétentes en cette matière.
Des eaux de mer. Sont déclarés du domaine national et d’usage public:
1 .° Les côtes ou frontières maritimes du territoire espagnol1, telles que 

anses, criques, rades, baies et ports.
2 .° Le littoral maritime, c’est-à-dire, la zône qui circonscrit les côtes dans 

toute la largueur fixée par le droit international.
3 .® Les plages. On entent par plages l’espace périodiquement couvert et 

découvert par les eaux, lors du flux et du reflux, ou, dans les endroits où 
les marées ne sont pas sensibles, l’espace de terre couvert par les eaux lors 
des tourmentes ou tempêtes ordinaires.

4 .° Les terrains vagues qui unissent les plages et qui sont formés par les 
accessions ou les atterrissements de la mer.

5 .° Les terrains envahis par la mer, par suite des constructions exécutées 
par l’État, les provinces, les localités ou les particuliers, en vertu d’une 
autorisation, en tant que cette dernière n’en disposerait pas autrement.

Sont aussi propriétés de l’État les mouillages, les bassins d’échouage, 
les magasins, les arsenaux, etc., ainsi que tout ce qui, n’étant pas produit 
de la mer, est jeté à la côte et n’a pas de propriétaire connu.

Ce premier chapitre fixe aussi les règles sur les servitudes de sauvetage 
et de surveillance du littoral en fixant à 20“ la larguer de la première de ces 
zônes, et à 6 mètres celle de la seconde.

Emploi des eaux de la mer et usage des plages. Les articles 12, 13,14,16 
et 17 établissent les règles et prescriptions à observer:

1 .° Pour la navigation dans la zône du littoral maritime.
2 .° Pour les opérations de charge et décharge, déclarant qu’elles sont li- 

bres sur les quais et embarcadères.
3 .° Pour la pêche.
4 .° Pour la fabrication du sel.
5 .° Et enfin pour l’usage des plages.
Des règles générales ont aussi été imposées pour l’exécution des travaux 

nouveaux, la construction des chaumières et des barraques, soit provi­
soires, soit permanentes ; celle des quais, embarcadères, chemins de ha- 
lage, fabriques, pêcheries,.etc., etc.

Règle générale, une autorisation spéciale est nécessaire pour exécuter 
toutes ces constructions, et les seules choses variables pour son obtention 
sont les formalités à remplir, et l’autorité qui doit la délivrer.
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Des eaux terrestres. Conformément au second chapitre de la loi, les eaux 
terrestres se divisent eniol
"Eaux pluviales.
Eaux vives, sources et courants d’eau.
Eaux mortes ou stagnantes. U
Eaux souterraines.
Les eaux pluviales qui tombent ou qui sont recueillies sur une 'propriété, 

appartiennent au possesseur des terres, et celles qui coulent dans des tor­
rents ou des ravins dont les lits sont du domaine public, appartiennent à 
l’Etat." 1
" Sont dénommées eaux publiques ou du domaine public :

1 .% Celles qui sortent d’une manière continue ou discontinue de ter- 
rains appartenant au domaine public. "

2 .0 Celles des rivières. -
3 .° Les eaux coulant continuellement ou accidentellement dès sources et 

cellesdes ruisseaux qui courent dans un lit naturel./
Aussi bien dans les terrains appartenant à des particuliers, que dans ceux 

qui appartiennent à l’Etat, aux provinces ou aux communes, les eaux cou­
lant continuellement ou accidentellement sur les propriétés, appartiennent 
au possesseur respectif pour son usage particulier et remploi qu’il peut en 
faire pendant qu’elles restent dans son domaine. 0
Les eaux vives, sources et courants d’eau sont régies par les articles 34 
à 43, dans ‘lesquels on trouve aussi la délimitation des droits respectifs des 
particuliers et del Etat, dans les divers cas qui peuvent se présenter.
• Sont dû domaine public les lacs et les lagunes naturellement formés 
sur des terrains publics, et alimentés par des eaux publiques, et sont pro­
priétés des particuliers, de l’Etat, dès provinces ou des communes, les lacs, 
lés lagunes et les mares formés dans 'des terrains appartenant aux catégo­
ries respectives désignées ci-dessus.

De même, sont de droit la propriété du possesseur d’un terrain, les eaux 
souterraines qui se rencontrent dans ce terrai n et sont mises à découvert par 
des puits, quelque soit, d’ailleurs, le moyen employé pour leur élévation. 
" La loi fixe des règles:

1 .° Pour là distance àconserver entre les puits, soit dans les communes, 
soit dans les champs.D

2 .° Pour l’autorisation nécessaire pour procéder à la perforation des puits 
dans les terrains publics. !

3 .° Pour la découverte des eaux souterraines au moyen de puits arté­
siens, de condüits souterrains ou de galeries.
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4 .° Pour le cas où les travaux précités peuvent distraire ou écarter les 

eaux publiques de leur cours naturel, ou diminuer celles qui servent à l’ali- 
mentation des communes et aux arrosages. 34

S .° Pour mener à bonne fin les travaux nécessaires, pour élever à la sur- 
face de la terre des eaux nouvelles."

6 .° Pour pratiquer des • sondages dans les terrains ' qui sont propriétéde 
l’Etàt ou des communes."
Des lits'des eaux, des rives ou bords et des accessions. La loi donne la dé- 
finition du lit ou courant naturel des eaux; elle détermine dans chaque cas 
le domaine auquel il appartient. Elle' défend, même dans les propriétés par­
ticulières, la construction de travaux qui pourraient changer le cours des 
eaux, ou de ceux qui, sujets a être détruits parles inondations, pourraient 
être la cause de graves préjudices portés aux propriétés, aux fabriques, 
aux ponts, àùx chemins ou aux' localités 'situes en aval. "

La loi définit de même ce qui doit être légalement compris sous1 le nom 
de lit des ruisseaux, des rivières et des fleuves, sous le nom de rives des 
mêmes cours d’eau et sous ‘ celui de lit et celui de bord des lacs, des lagu- 
nes et des mares. La loi fixe aussi les cas dans lesquels ces divers terrains 
sont de propriété particulière, ou appartiennent au domaine public. Elle 
établit encore diverses servitudes dans l’intérêt général de la navigation, 
du flottage, de la pêche et du sauvetage en cas de naufrage. ' 1

Les articles 77 à 84 inclusivement déterminent quels sont les proprié- 
taires :

1 .° Des terrains inondés accidentellement.
2 .° Des lits abandonnés des rivières, le cours de ces dernières a yant chan- 

gé naturellement. P
5 .0 Des nouveaux lits qu’une rivière, navigable ou flottable, se serait na­

turellement ouverts, dans dès propriétés particulières.
4 .° Des lits' de rivières, appartenant au domaine public, qui se trouve- 

raient à sec par suite de travaux autorisés en vertu d’une concession spéciale.
5 .° Des portions de rives détachées par un courant et transportées sur 

des propriétés limitrophes ou situées en aval.
6 .0 Des îles formées par l’accumulation successive des transport d’amont.
7 .° Des accessions."
8 .° Des dépôts minéraux.
Les articles 83, 86, 87 et 88 désignent ceux à qui appartiennent :
1.0 Les animaux, les bois, les fruits, les meubles et les autres produits 

de l’industrie, entrainés par les courants d’eaux publiques, ou ceux des‘ob­
jets précités qui s’y trouvent submergés.
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2 .° Les broussailles, les branches et le bois à brûler qui flottent sur une 
rivière, ou qui sont déposés dans son lit ou sur des terrains, soit du do­
maine public, soit du domaine particulier.

3 .° Les arbres arrachés et transportés par les eaux.
Des travaux de défense contre les eaux publiques. Aux termes de l’arti­

cle 89 de la loi, les propriétaires, bornés par des lits de rivières du domaine 
public, ont le droit de faire des plantations sur leurs rives et bords respec­
tifs et d’établir des défenses palissadées, après toutefois en avoir donné 
opportunément connaissance à l’autorité locale. Cette dernière pourra, 
après avoir entendu les intéressés, donner l’ordre de suspendre ces opéra­
tions, lorsque, par leur nature, elles pourraient causer des préjudices à la 
navigation ou au flottage des rivières, les détourner de leur cours naturel, 
ou causer des inondations.

Cependant, pour procéder aux plantations ou à la construction des travaux 
de défense qui doivent envahir le lit d’une rivière, il est indispensable que 
les propriétaires riverains obtiennent une autorisation du Gouvernement 
lorsque le cours d’eau est flottable ou navigable, et du Gouverneur civil de 
la province dans tous les autres cas.

Pour obtenir l’autorisation mentionnée ci-dessus, les intéressées enver­
ront a l’appui de leur demande,, un plan ou un croquis, selon l’importance 
des travaux à exécuter. Lorsque le Gouverneur civil aura pris l’avis des pro­
priétaires voisins et limitrophes, et celui de l’Ingénieur, il accordera ou re­
fusera l’autorisation demandée, en donnant, dans l’un ou l’autre cas., les 
motifs de sa décision.

Les articles 92, 93, 94 et 95 fixent les règles à observer pour la cons­
truction des travaux de défense contre une rivière, lorsque l’exécution doit 
en être peu coûteuse.

L’article 96 s’occupe des cas d’urgence en vue des inondations imminen­
tes et dans lesquels on devrait construire des travaux provisoires, ou dé­
truire ceux qui existent. Il fixe aussi les indemnités à payer aux personnes 
qui ont souffert un préjudice causé par ces travaux.

Les articles 97 et 98 établissent les prescriptions à observer.
1 .° Pour les constructions locales relatives à la défense des communes et 

des chemins vicinaux ; les dépenses de ces travaux sont prises sur les fonds 
des conseils municipaux (ayuntamientos) respectifs.

2 .° Par rapport aux constructions d'utilité générale à la charge de 
l’État.

3 .° Par rapport à la quote individuelle à payer par chacun des proprié­
taires qui retirerait un bénéfice des travaux en question.
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La loi dont nous nous occupons impose de plus au Gouvernement l’obli­
gation de prendre les mesures nécessaires pour procéder à l’étude des cours 
d'eau, afin de signaler les points où seraient nécessaires les travaux de ca­
nalisation et de défense des propriétés riveraines, ceux où les travaux se­
raient obligatoires pour éviter les inondations ; les travaux qui ont pour but 
l’assainissement des contrées, et enfin les contructions pour maintenir en 
bon état le flottage et la navigation des rivières.

Dessèchement des lagunes et des terrains marécageux. Si les lagunes, les 
terrains marécageux ou ceux qui contiennent des eaux stagnantes, appar­
tiennent à un ou plusieurs propriétaires, celuiciou ceux-ci pourront, après 
autorisation du Gouverneur civil, prendredans les terrains du domaine pu­
blic les pierres ou la terre pour remblayer ou exécuter les divers travaux 
nécessaires au dessèchement.

Lorsque les terrains ci-dessus appartiennent à divers propriétaires, et que 
le dessèchement partiel n’est pas possible, le Gouvernement peut obliger à 
participer à l’assainissement les propriétaires qui s’y refuseraient, après, 
toutefois, accord de la majorité des possesseurs du terrain dont il s’agit.

Enfin si ces mêmes terrains appartiennent à l’Etat ou aux communes, le 
Gouvernement veillera à leur assainissement.

L’article 104 de la loi ordonne qu’il soit procédé par qui de droit, à l’as­
sainissement forcé de tout terrain marécageux ou contenant des eaux stag­
nantes , lorsque cet endroit aura été déclaré insalubre. Dans ce cas, lors­
que les marécages appartiennent à des particuliers, il sera donné ordre aux 
propriétaires de s’occuper de l’écoulement des eaux ou des remblais à exé­
cuter dans un temps fixé par le Gouvernement. Aux termes de l’article 45, 
si la majorité des propriétaires ne s’exécutait pas, ce dessèchement pourra 
être concédé à un particulier quelconque, ou à une entreprise qui s’offrirait 
pour le mener à bonne fin, après, cependant, l’approbation royale du pro­
jet et des plans relatifs à ce travail.

Les terrains assainis resteront la propriété de celui ou de ceux qui auront 
réalisé leur dessèchement, à charge par eux de payer aux anciens proprié­
taires la capitalisation d’intérêts correspondante au rendement annuel que 
ces marécages ou terrains d’eaux stagnantes produisaient avant l’exécution 
des travaux ci-dessus.

Si les lacs, les marécages ou les terrains insalubres appartenaient à 
l’Etat, et qu’un ou plusieurs individus présentassent une proposition pour 
leur assainissement, elle sera admise, après le paiement par les concession­
naires du rendement annuel de la manière spécifiée ci-dessus. Si, au con­
traire, il n’y avait pas de proposition de ce genre, ou qu’elles fussent inad-
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missibles, le Gouvernement fera faire les études nécessaires, et, dresser les 
plans ad hoc, pour concéder les travaux en adjudication publique. .
, Des servitudes en matière d’eaux. Le chapitre IV de la loi traite des ser- 

vitudes en matière d’eaux, et fixe celles qui suivent :.
i Servitudes naturelles. al.
.Servitudes de passage des eaux (acueducto). .

Servitudes de prises, de digues ou de distribution d’eau. ,

.Servitudes d’abreuvoir ou d’extraction d’eau.
1 Servitudes de chemins de halages ou autres inhérents : aux. propriétés ri- 

veraines-agitas vasisinlaasascintinjauemsieri
Les articles 111, 112,113, 114, 113 et 116, relatifs aux servitudes natu- 

relles, fixent pour les terrains en aval, l’obligation de recevoir les eaux qui, 
sans le travail de l’homme, viennent d’amont, ainsi que les pierres ou la 

terre qu’elles entraînent avec elles. Cependant, si les eaux en question pro- 
venaient de découvertes artificielles ou du surplus de rigoles d’arrosement 
ou de travaux récents, les, propriétaires des terrains, en aval. pourront exiger 

le remboursement des dommages qui leur auraient, été causés.....
- Dans les articles précités sont établies les règles à suivre pour la cons- 

truction des travaux a exécuter dans les propriétés en amont ou en aval, 
afin de rendre le. cours des eaux moins rapide ;. on y trouve aussi les in- 
demnitésqui peuvent être demandées, ainsi que les réclamations qui peu- 
vent être faites aux propriétaires riverains, pour le transport des terres, 
des pierres, des .broussailles । ou, autres objets., lors même qu’ils sont faits 
par les eaux, quand ils embarrassent leur cours , et, produissent des mares 
ou des inondations.,. i -

L’article 117 rend obligatoire la servitude de conduite des eaux (acue- 
ducto) destinées à un service public qui n’emporte pas avec lui l’expro- 
priation des terrains. Si les travaux à exécuter doivent être payés par les 
fonds de l’Etat, c’est le Gouvernement qui définit les servitudes; si les 

travaux sont exécutés par les provinces ou : par les communes, cette for- 
malité sera du domaine du Gouverneur civil, après avis, toutefois et sui- 
vant les cas, de la Députation provinciale ou du Conseil municipal (ayunta- 
miento). I inasi..

Aux termes de l'article 118, la servitude obligatoire de conduite d'eau, 
pour des intérêts privés, peut être déclarée dans les cas suivants: -

1 .° Pour l'établissement ou l'extension des arrosages.
2 .° Pour l'établissement des bains et des fabriques. '
3 .° Pour le dessèchement des lagunes ou des terrains marécageux.

1 4.2 Pour l'écoulement des eaux provenant des découvertes artificielles,
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i $* Pour l’écoulement des eaux stagnantes et de .celles qui résultent des 
drainages.

Les articles 119, 120, 121 et 122 déterminent la marche à suivre pour 
que la servitude de conduite d’eau soit décrétée, ainsi que quelques excep- 
tions et des règles nouvelles.
La servitude obligée de conduite d'eau sera constituée :
1 .° Pardes rigoles à ciel ouvert, quand leur profondeur, leur situation 

ou toute autre ^circonstance ne les rendra pas dangereuses. ..
2 .° Par des rigoles couvertes, lorsque cette précaution sera obligatoire à 

cause du voisinage des habitations, des chemins ou. de la profondeur de 
ces rigoles, ou enfin pourtout autre motif apprécié par l'autorité. A

3 .° Par des conduites ou tuyaux, lorsque tes eaux dont il s’agit peuvent 
en corrompre d'autres, se saturer de substances, dangereuses ou occasionner 
des infiltrations dans les édifices ou dans des ouvrages d’art..

Les propriétaires des terrains sous le coup d’une, servitude obligatoire, 
pourront s’y opposer:

1 .° Parce que celui qui en fait la demande n’est ni propriétaire ni conces­
sionnaire des terrains, sur lesquels doivent être employées les eaux. !

2 .° Dans le cas où cette servitude pourrait être établie, sur d’autres pro- 
priétés, avec des avantages égaux pour celui qui veut l'imposer et des in­
convénients moindres pour celui qui doit la souffrir. .

Les articles 126 à 139 inclusivement établissent des règles intéressantes, 
dans l'énumération desquelles nous ne pouvons cependant pas entrer...1

La servitude peut être temporelle ou perpétuelle.
: Elle sera perpétuelle, aux yeux de la loi, lorsque sa durée excédera dix 

ans. (Article 127. ) - • •
Enfin, la servitude s’éteindra :
1 .° Lorsque la propriété des terrains et celle des eaux, qui y ont donné 

lieu, se trouveront réunies dans une seule et même personne, i
2 .° A l’expiration du terme, moindre de dix ans, fixé dans la concession 

temporaire.
3 .0 Lorsque le propriétaire de la servitude n’en aura pas fait usage pen­

dant vingt ans, soit par négligence, soit à cause des actes d’opposition de ce- 
lui contre qui elle était décrétée, sine
- 4.° Lorsdel’expropriation pour cause d’utilité publique, in

Les articles 142 à 163 de la loi s’occupent des diverses servitudes pré­
citées.
- De l’emploi ordinaire des eaux publiques. L’emploi ordinaire des eauxPu­
bliques peut être :
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1 .° Pour le service domestique, celui des fabriques et celui de l’agri- 
culture.

2 .° Pour la pêche.
3 .° Pour la navigation et le flottage.
En ce qui concerne ce dernier paragraphe, l’article 173 de la loi dit que 

c’est le Gouvernement qui, après avis des Chambres d'Agriculture, d'In- 
dustrie et de Commercé (Juntas de Agricultura, Industria y Comercio), et 
des Députations provinciales, peut désigner, au moyen de décrets royaux, 
quelles sont les rivières ou les parties de ces rivières qui doivent être consi­
dérées comme navigables ou comme flottables.

Les travaux de canalisation, c’est-à-dire, ceux qui sont destinés à rendre 
navigables ou flottables les cours d’eaux qui ne le sont pas, pourront être 
exécutés par l’État ou par des sociétés concessionnaires; dans ce dernier 
cas, les concessions seront assujetties aux formalités prescrites pour les ca­
naux de navigation (Article 177.)

Les articles 178 à 191 établissent les prescriptions à observer :
1 .° Pour les travaux à exécuter en rivière.
2 .° Pour la navigation, déclarée libre pour tous les navires nationaux, avec 

sujétion aux lois sur la matière et au payement des droits qu’elle comporte.
3 .° Ces articles déclarent également libres le commandement et l’équi­

page des barques qui ne se livrent qu’à,la navigation fluviale.
4 .° Pour le flottage des bois de construction.
Des concessions et des emplois spéciaux des eaux publiques. Une autorisa­

tion spéciale est, règle générale, nécessaire pour procéder à l’emploi des 
eaux, spécialement pour celles qui Sont destinées aux service des entrepri­
ses d’utilité publique ou privée ; cependant, la concession ne sera accordée 
que sauf préjudice de tiers Où de droits de propriété.

Les autorisations d'études pour l'emploi des eaux, maritimes ou terres­
tres, seront accordées par les Gouverneurs civils des provinces, et empor­
teront avec elles les droits suivants :

1 .° Celui de demander aide et protection aux autorités.
2 .° Celui d’entrer dans les propriétés particulières , afin d’y faire les étu­

des; soit avec la permission du propriétaire, ou, à son défaut, celle du 
Maire (Alcalde) ; cependant, les sommes résultant des dommages que les 
études pourraient causer au propriétaire, devront être déposées dans les 
trois jours qui suivraient les préjudices précités.

3 .° Celui de conserver la propriété des études et des plans.
Dans les concessions d’emploi des eaux publiques, tordre de préférence 

suivant sera toujours observé :



ou I

1 .° Alimentation des centres de population.
2 .° Alimentation des chemins de fer.
5 .° Irrigations.
4 .° Canaux de navigation.
5 .° Moulins et autres fabriques, bacs ou ponts flottants.
6 .° Etangs pour viviers ou pour la reproduction du poisson.
Alimentation des centres de population. C’est seulement lorsque la quan­

tité d’eau de laquelle jouit un centre de population, n’arrivera pas à 50 li­
tres par jour et par habitant, qu’il pourra en être distrait des autres usages, 
afin de compléter cette quantité. (Article 211.)

Lorsqu’un centre de population manquera d’eau potable, mais jouira 
d’une quantité non potable servant à d’autres usages publics ou domesti­
ques, il pourra lui être accordé, des premières, 20 litres par jour et par 
habitant, bien que le total excède les 50 litres fixés par l’article 211.

Les concessions seront accordées, après enquête, par le Gouverneur ci­
vil de la province, lorsque la quantité demandée n’excèdera pas 50 litres par 
seconde. Si elle passait, elle serait alors accordée par le Gouvernement.

A limentalion des chemins de fer. Pour que l’autorisation nécessaire à l’em­
ploi des eaux soit accordée, il faut ouvrir une enquête dans laquelle les par­
ticuliers et les corporations qui pourraient être lésés seront entendus. L’au­
torisation précitée est accordée par le Gouverneur civil de la province, 
lorsque la dépense d’eau ne dépasse pas 50 mètres cubes par jour. Dans le 
cas d’une dépense plus forte, c’est le Gouvernement qui accorde l’autorisa­
tion en question.

Irrigations.—Les articles 225, 226,227, 228 et 229 fixent les règles pour 
l’emploi des eaux pluviales ou des sources non continues.

Ainsi que les règlements le déterminent, l’autorisation du Gouverneur 
civil est nécessaire pour la construction des prises d’eau et des levées per­
manentes, et celle de la même autorité ou celle du Gouvernement, suivant 
les cas, pour la formation des réservoirs. La loi détermine aussi les règles 
à suivre pour l’établissement de pompes, norias et autres constructions.

Une concession du Gouvernement est nécessaire pour employer en irri­
gations une quantité d’eau publique, supérieure à 100 litres par seconde, 
lorsque ces eaux doivent être détournées au moyen de prises, de levées ou 
autres travaux importants et permanents, construits dans les rivières, dans 
les ruisseaux ou dans toute autre espèce de courant d’eau naturel et con­
tinu. (Article 234.)

Si l’eau employée n’excède pas la quantité précitée, la concession est 
accordée par le Gouverneur civil après l’enquête dont il a été déjà question.

8
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Les pièces suivantes seront jointes à la demande de concession.
1 .° Le projet des travaux à exécuter.
2 .0 Les preuves de propriété de celui qui formerait une demande d’irriga­

tion particulière.
3 .° Si la demande est collective, l’adhésion de la majorité des proprié­

taires des terres irrigables; la majorité doit être considérée par rapport à la 
surface des terrains arrosables.

4 .° Si la demande est faite par une entreprise ou une société, les tarifs 
des droits que devront payer, en argent ou en nature, les propriétaires des 
terres arrosées.

La loi fixe de plus les formalités principales par lesquelles passeront les 
demandes de ce genre.

Les entreprises de canaux d’irrigation, jouissent des exemptions et des 
privilèges suivants :

1 .° De la faculté d’ouvrir des carrières, de choisir de la pierre dans les 
terrains contigus aux travaux, sauf le paiement des indemnités pour les 
dommages causés aux propriétaires.

2 .° De l’exemption des droits hypothécaires sur les ventes résultant d’ex­
propriation.

3 .° De l’exemption des impôts sur les capitaux invertis dans les 'travaux.
4 .° Droit au bois à brûler pour les ouvriers et les employés de l’entreprise 

et partie du droit au pâturage pour les bêtes de somme ou de trait emplo­
yées aux travaux, ainsi que les divers avantages dont jouissent les habitans 
des communes.

Canaux de navigation.—L’autorisation nécessaire pour la construction 
des canaux de navigation sera toujours accordée en vertu d’une loi. Cette 
dernière spécifiera, s’il y a lieu, la condition et la forme de la subvention 
accordée à la construction sur les fonds de-l’État (Article 253.)

Sauf quelques exceptions, la durée de la concession ne pourra excé- 
der 99 ans.

Quand le projet de la loi pour la concession sera présenté aux Chambres, 
(Cdrtes) on y joindra les documents suivants:

1 .° Le projet complet des travaux, dressé conformément au formulaire.
2 .° Le tarif des prix maximum qui pourront être exigés pour la naviga­

tion , le péage et les transports.
3 .° Une enquête d’utilité publique dans laquelle auront été entendus les 

députations provinciales et les habitants des provinces situées en aval.
La loi fixe les règles à observer dans l’emploi des eaux publiques pour 

bacs, ponts et établissements industriels, ainsi que pour viviers et étangs 
destinés à la reproduction du poisson.
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Enfin le chapitre VII donne les règles générales :
1 .° Sur la police des eaux.
2 .° Sur les sociétés d’irrigation et leurs syndicats.
3 .° Sur les jurys d’arrosage.
4 .° Et sur les juridictions compétentes en matière d’eaux.

DESCRIPTION ET STATISTIQUE DES TRAVAUX RELATIFS A 
L’EMPLOI DES EAUX.

Canal Impérial. Ce canal est situé en Aragon, dans le bassin hydrologi­
que de l'Ebre. Il est à la fois de navigation et d’irrigation; 88 kilomètres de 
sa longueur totale sont destinés aux deux services, et les 17 autres aux arro­
sages seulement.

199 millions de réaux (52.376,800 francs) ont été employés à la cons­
truction.

Ce canal prend ses eaux dans l’Ebre à Tudéla, et se déverse dans le Burgo.
Les travaux, commencés en 1528, furent terminés en 1768.
Les produits de l’exploitation ont été concédés pour 40 ans à une société.
Canal d'Urgel. Situé aussi dans le bassin de l’Ebre, il est alimenté par les 

eaux du Segre, un des affluents du fleuve précité.
La pensée première de ce travail remonte au règne de Charles V et à 

celui de Philippe II, mais il ne fut mis à l’étude qu’à la fin du dernier siè­
cle; les travaux ne fûrent même pas commencés alors.

Enfin, cette importante construction a été exécutée de 1850 à 1860.
La longueur du canal, qui s’étend dans la plaine d’Urgel, est de 144 ki­

lomètres, sur le parcours desquels il y a, un tunnel de 5 kilomètres, 230 
mètres, et quelques ouvrages d’art importants, parmi lesquels nous citerons 
la prise de la Llenguadera.

Ce canal est destiné à l’irrigation de 98,000 hectares de terrain ; il a coûté 
77 millions de réaux (20.266,400 frans), et il a reçu de l’État une subven­
tion, sous forme de prêt sans intérêt, de 16 millions de reaux (4.211,200 
francs).

Canalisation de l'Ebre. Une loi accorda cette concession pour 99 ans, et 
de plus donna une subvention de 6 pour 100 du capital.

Cette canalisation s’étend de Saragosse à la mer, soit sur une longueur 
de 66 lieues. La Compagnie concessionnaire, sous le nom de Compagnie 
Royale, a exécuté plus de la moitié des travaux en projet ; mais aujourd hui 
elle se trouve paralysée.

Description et
statistique des travaux
relatifs à l'emploi des
eaux
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Canal de Castille. Ce canal est situé dans la vallée du Duero. Il fut com­
mencé dans le 18?“' siècle, sous le règne de Ferdinand VI; 23 lieues en fû- 
rent construites alors, et coûtèrent 60 millions de réaux (15.790,080 francs 
environ).

En 1831 les travaux furent adjugés à Mr. le Marquis de Las Marismas.
En 1850, les canaux de Valladolid à Alar et à Sahagun furent terminés.
Le projet des travaux de prolongation du canal de Rioseco à Zamora, 

d’une longueur de 841,500 fut dressé en 1849; le devis s’élevait à 42 mi­
llions de réaux (11.054,000 francs) ; les constructions ne sont pas encore 
exécutées.

Les projets d’étude et de concession pour la canalisation des rivières sont 
nombreux.

Alimentation des villes, communes, etc. Le travail le plus remarquable, 
exécuté en Espagne dans cette catégorie, est le canal d’Isabel II, pour 
l’alimentation de Madrid. Il est construit suivant le système des romains, 
c’est-à-dire, avec des aqueducs en maçonnerie, recouverts par des voûtes; 
sa longueur est de 76 kilomètres, et la section transversale de 2 ,80 de hau­
teur, sur 2“,15 de largeur.

La quantité d’eau amenée est de 200,000 mètres cubes par jour, soit 600 
litres par habitant. Ce volume est ainsi distribué; 100 litres par personne 
pour la distribution de la ville, et 500 pour l’irrigation des campagnes en­
vironnantes.

La qualité des eaux est excellente, et si on fait abstraction de l’air qu’elles 
contiennent en suspension, elles peuvent être considérées comme distillées.

Il y a sur les 76 kilomètres de parcours de ce canal , une quantité d’ou­
vrages d’art, tous d’une excellente construction et quelques uns d’eux im­
portants; parmi ces derniers, nous citerons :

1 .° La prise du Ponton de la Oliva; elle a 30 mètres, de hauteur. Construi­
te en maçonnerie et en pierre de taille, elle est d’un effet imposant; le pare­
ment d’aval est remarquable. Le réservoir qu’elle forme a 6 kilomètres de 
longueur, et est d’une contenance de 3.000,000 de mètres cubes. Il a été 
nécessaire de combler, dans la prise, d’énormes fissures qui permettaient 
les infiltrations.

2 .° Trente et un tunnels, ouverts les uns dans le rocher à la mine, et les 
autres dans des grès contenant d’abondantes quantités d’eau. Celui d’Otéro, 
qui appartient à cette dernière classe de terrain, a une longueur de un ki­
lomètre et demi.

3 .° Trente-deux aqueducs, parmi lesquels il y en a qui ont plus de 28 mè­
tres de hauteur et 120 de longueur.

4 .° Quatre grands siphons, pour le passage de 4 vallées. Chacun d’eux a
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quatre tuyaux de 0m,92 de diamètre. Celui de Guadalix a une charge de 54 
mètres, et celui de Bodonal 1,400 mètres de développement.

5 .° Le dépôt d’eau du Champ des Gardes (del Campo de Guardias), d’une 
contenance de 60,000 mètres cubes; il est complètement recouvert par des 
voûtes en briques. Il y a, parmi les modèles envoyés à l’exposition, celui du 
réservoir dont nous nous occupons.

Les travaux de distribution, y compris ceux des galeries souterraines, 
complètent cet important travail, projeté et exécuté par les Ingénieurs des 
Ponts et Chaussées.

La distribution se compose :
1 .° De 98 kilomètres de tuyaux en fonte, de diamètres divers, posés par­

tie en galerie et partie en tranchées.
2 .° De 73 kilomètres de canal en galerie; celles-ci sont construites en bri­

ques et en pierres de taille.
Dans les canaux ci-dessus, les dimensions sont variables, bien que dans 

les plus petits, un ouvrier puisse toujours être debout.
La pression de l’eau dans les conduites est à très peu d’exception celle 

qui est nécessaire pour la faire arriver jusqu'à la corniche des maisons les 
plus élevées. Dans quelques quartiers les eaux pourraient monter jusqu’à 
70 mètres au dessus du sol.

Sans parler des concessions particulières, qui s’augmentent tous les jours, 
les eaux alimentent 35 fontaines publiques et 5,000 bouches pour l’arrosa­
ge, ou pour l’extinction des incendies.

Indépendemment du canal d’Isabel II, les Ingénieurs du Gouvernement 
ont projeté et conduit à bonne fin d’autres travaux d’alimentation, parmi 
lesquels nous citerons ceux de Xérès de la Frontéra et de Valence.

En 1835, les travaux d’alimentation de Tolède furent déclarés d’utilité 
publique. Plus tard le Gouvernement a autorisé ceux d’Oviédo, de Cordoue, 
de Valladolid, de Cadix, de Lorca, de Barcelone, d’Albacete et ceux de 
beaucoup d’autres centres de population.

De nombreuses concessions d’eau ont été accordées, tant pour l’arrosage 
que pour l’établissement de fabriques et on a aussi autorisé beaucoup de 
travaux d’assainissement; mais les limites exiguës de cet aperçu ne nous 
permettent pas d’entrer dans de plus grands détails.

Nous devons, cependant, faire observer que notre pays entre complètement 
dans la voie du travail et de l’industrie, véritables éléments de la prospé­
rité publique.





CHAPITRE VI.
CONSTRUCTIONS CIVILES.

Sont compris, dans le sens administratif, sous le nom de constructions 
civiles, tous les travaux faits dans les différents édifices dépendants du Mi­
nistère des Travaux Publics (Ministerio de Fomento) ou dans les bâtiments 
qui aux termes de lois spéciales sont à la charge de ce ministère. Le bu­
reau relatif aux formalités à remplir pour procéder à ce genre de construc­
tions dépend du Département précité, et est placé sous les ordres directes de 
la Direction Générale des Travaux Publics.

Malgré la nécessité, reconnue depuis longtemps, de centraliser tout ce 
qui est relatif au service désigné ci-dessus, ce dernier n’a pas eu, dans les 
premiers temps, la marche régulière qu’il possède aujourd’hui. Ce fut le 11 
Mai 1862, qu’une ordonnance royale prescrivit les formalités à remplir pour 
conduire à bonne fin les demandes relatives aux constructions civiles.

L’ordonnance royale déjà mentionnée, et une circulaire de la Direction 
Générale des Travaux Publics, du 5 Juin 1862, renferment tout ce qui est 
essentiel sur l'organisation dont nous nous sommes occupés ci-dessus. Nous 
ne croyons pas nécessaire de donner un extrait de ces documents, parce 
que tous deux roulent sur des points de détail et ont rapport aux formalités 
à remplir, pour que les demandes de chaque dépendance d'un Ministère 
quelconque, soient menées à bonne fin par la Direction Générale des Tra­
vaux Publics lorsqu’elles lui incombent, et que les travaux soient remis 
ensuite aux services spéciaux pour lesquels ils ont été exécutés.

Les Ingénieurs des Ponts et Chaussées, qui sont les fonctionnaires char­
gés spécialement par la Direction Générale des Travaux Publics de la di­
rection et du contrôle des travaux exécutés par ce service, ont dû avoir 
naturellement une grande part dans les constructions dont nous nous occu­
pons, non seulement pour celles qui ont été faites dans ces derniers temps, 
mais encore pour celles qui ont été finies avant l’organisation actuelle du 
service.

Chapitre VIConstructions civiles
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Parmi les travaux qui, avant 1862, ont été confiés au Ministère des Tra­
vaux Publics en vertu d’une délibération du Conseil des Ministres, nous 
citerons :

1 .° L’agrandissement et l'embellissement de Barcelone.
2 .° L’amélioration et l’embellissement de la Puerta del Sol, à Madrid.
3 .° Enfin les études d’agrandissement de la capitale de la monarchie es­

pagnole.
Le projet d'agrandissement et d’embellissement de Barcelone, après un 

certain nombre de formalités préalables, a été confié à Mr. Ildefonso Cer- 
dâ, et a été approuvé le 7 Juin 1839. Ce travail complet sous le rapport de 
la discusion consciencieusedes constructions en général et sous le rapport 
de celles de Barcelone en particulier, est excessivement remarquable.

L'embellissement de la Puerta del Sol, place située au centre de Madrid, 
et l'harmonisation des rues qui y convergent, a été autorisé par un décret 
royal du 15 Février 1854. Il est inutile de rappeler ici les formalités par 
lesquelles fut obligée de passer l'affaire dont nous nous occupons, jusqu’à 
l'approbation du projet dressé par la direction spéciale de ces travaux, à la 
tête desquels se trouvait Mr. Lucio del Valle, inspecteur général des Ponts 
et Chaussées. Il est impossible de donner, dans le peu d’espace qui nous 
est accordé, une idée des difficultés vaincues pour réunir dans un seul 
et même plan la régularité de la place et la facilité des débouchés des 
rues adjacentes, surtout si, placé au point de vue économique, on consi­
dère les prix élevés des terrains à exproprier. A propos dé cette dernière 
condition, nous devons dire que le prix moyen de chaque pied carré de 
terrain (un pied carré équivaut à peu près à 0,077), a coûté 262 réaux 74 
(69 frs. 12). Il a été nécessaire d’exproprier 14,821 mètres carrés. La place 
actuelle a une superficie de 12,242,89 mètres carrés, d’où il résulte une 
augmentation de 7,000 a 8,000 mètres carrés sur ce qui existait avant.

Pour ce qui est relatif à l’agrandissement de Madrid, déjà mis à exécu­
tion dans certains quartiers, c’est Mr. l’Inspecteur Carlos Maria de Castro 
qui en a formé le projet. Si les limites resserrées de cet ouvrage le permet- 
taient, nous devrions au moins donner une idée générale du projet en ques- 
tion, car il mérite une étude attentive.

Il nous est impossible , à cause du peu d’extension de cette notice, et 
surtout à cause des détails que nous avons été obligés de donner sur cer- 
taines parties, de nous ocuper de quelques autres constructions et projets, 
dûs au Corps des Ponts et Chaussées, ou dans lesquels il a pris une grande 
part à toutes les époques.
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Nous mentionnerons seulement :
Noms des ingénieurs qui ont exécuté 

les travaux.

Plan de Madrid............................................................ MM. Gutierrez, Rivera et Merlo.
Jardins et monuments de la place d’Orient (Plaza 

del Oriente), à Madrid........................................ MM. Gutierrez, Merlo et Rivera.
Fontaine du carrefour Saint Louis (Red de San 

Luis), à Madrid Mr. Gutierrez.
Elévation et distribution des eaux de la fontaine 

de la Reine, à Madrid..........................................Mr. Lopez.
Projet du nouveau quartier du Retiro et celui du 

Posito, à Madrid..................................................Mr. Castro.
Distribution des eaux du Lozoya et projet des 

égoûts de Madrid................................................Mr. Morer.
Viaduc de la rue de Ségovie et prolongement de 

la rue de Bailen , à Madrid................................. Mr. Barron.
Agrandissement de Bilbao......................................... Mr. Lézaro.





CATALOGUE DES MODÈLES,
DES PHOTOGRAPHIES ET DES PLANS ENVOYÉS A L’EXPOSITION 

UNIVERSELLE DE PARIS

par la Direction Générale des Travaux Publics.

Modèle d'un phare provisoire à Alicante.

Cet appareil est présenté comme modèle d’une construction provisoire, 
qui a complètement rempli son but pendant plus de dix ans, depuis la fin 
de 1842 jusqu’au moment où elle a été remplacée par le feu existant au­
jourd’hui sur cette partie de la côte.

La tour entière était formée de pièces de bois de petites dimensions ; sa 
hauteur au-dessus du niveau du quai était d’environ 53 mètres.

On a représenté scrupuleusement dans ce modèle toutes les pièces qui 
composaient cet appareil, leurs assemblages et tous les détails qui s’y rap­
portent.

Modèle de phare du cap de Palos.

Il représente un des phares les plus importants de ceux qui ont été ré- 
cemment construits sur les côtes espagnoles de la Méditerranée. Ce phare 
est remarquable par le soin apporté dans sa construction, par ses bonnes 
proportions et par l’économie dans les travaux ; toutes les pièces qui com­
posent ce phare ayant été mises en place au moyen d’appareils très sim­
ples.

Cette construction est située sur la partie la plus saillante du cap de Pa­
los , dans la province de Murcie. Son feu est de 1.r classe, et le foyer lumi­
neux est situé à 50m,34 du sol et à 80m,34 au-dessus du niveau de la mer. La 
lumière est blanche, avec éclipses de minute en minute. Tout l’édifice, ainsi 
que la tour, sont construits en pierre de taille; il a été allumé par la 1." fois 
en Janvier 1863. On s'est efforcé de représenter scrupuleusement et avec le 
plus grand soin, dans le modèle qui nous occupe, la maçonnerie, la pierre 
de taille et toutes les parties de la construction.

Catalogue des
modèles, des
photographies et des
plans envoyés à
l'Exposition
Universelle de Paris
par la Direction
générale des Travaux
Publics
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Modèle de phare de l’île de Buda, à l’embouchure 
de l’Ebre.

Ce modèle est , sans contredit, le plus important de ceux qui sont envo­
yés à l’Exposition, pour représenter nos travaux publics. Dans la cons­
truction de cet appareil, un soin spécial a été apporté dans l’imitation de 
toutes les pièces qui composent cette construction. Pour arriver à ce der­
nier résultat, on a dû construire deux machines spéciales pour exécuter 
les différentes parties de ce modèle. Les joints des pièces, les dimensions et 
jusqu’à la peinture qui recouvre l’œuvre dont nous nous occupons, ont été 
imités le plus possible.

Le phare duquel il s’agit dans cet article est le plus grand des trois 
appareils en fer qui ont été construits à l’embouchure de l'Ebre, dans la 
province de Tarragone. Sa hauteur , du foyer lumineux aux enrochements 
qui entourent les pilotis sur lesquels il est construit, et qui constituent un 
socle général, est de 55 mètres. Comme on peut le voir sur le modèle, toute 
la tour est en fer et est fondée sur des pilotis à vis du système Mitchel ; nous 
ne donnerons pas sa description, parce que nous nous trouverions dans 
l’obligation d’entrer dans de grands détails, et que la vue seule du modèle 
fera parfaitement comprendre leur construction.

Les trois tours déjà citées ont coûté, ensemble, 218,239 écus 205 (2.182,392 
réaux 05, soit environ 574.366 francs). Par économie, elles ont été faites en 
Angleterre, mais sur les projets et sous la direction des ingénieurs es- 
pagnols. L'appareil est de 2.ème classe, avec-feu tournant blanc et à scinti­
llement de minute en minute; il a été allumé pour la 1.ère fois en 1864.

Modèle du phare de la tour d‘Mercule,à La Corogne.
Ce phare est situé dans une tour construite par les romains ; celle qui existe 

aujourd’hui a été réparée par Charles III. A l’extérieur de la tour dont nous 
nous occupons, on voit encore les traces d'une rampe par laquelle on pou­
vait arriver à cheval jusqu’à son sommet.-La hauteur totale de la construc­
tion en question est de 57 ",00, et celle de ses fondations de 52 "',48 au-dessus 
du niveau de la mer.

Modèle du phare de Finisterre, province de la Corogne.
La hauteur du foyer lumineux est de 17m,27 au-dessus des fondations de 

l’édifice qui le supporte, et de 142m,72 sur le niveau de la mer. L'appareil 
est de 1.*r classe, à lumière blanche et avec éclipse de 30 en 30 secondes. 
C'est un des premiers phares modernes construits en Espagne.
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Modèle du phare de Corrobedo, province de La Corogne.

Ce phare possède un appareil de 3.% classe, à lumière blanche et fixe, 
dont le foyer est à 31,20 au-dessus du niveau de la mer, et à 12,54 au-des­
sus des fondations de l’édifice qui le supporte.

Modèle du phare des îles de Sisargas, province de 
La Corogne.

Appareil de 4.*“ classe, à lumière blanche et à scintillement rouge de 
quatre en quatre minutes; son foyer lumineux est placé à 12,00 au-dessus 
des fondations de l’édifice et à 109*,83 sur le niveau de la mer.

Modèle du phare de l'ile de l'Aire (Baléares).

Ce phare est situé dans l’ile de l’Aire, à l’entrée du port de Mahon (Mi- 
norque); l’appareil est de 2."m classe, à lumière blanche et intermittente de 
minute en minute. La hauteur du foyer lumineux est de 35", 30 sur le ter­
rain naturel, et de 49”,30 au-dessus du niveau de la mer. Ce feu fût allumé 
au mois d’Août 1860. Les travaux ont coûté 43,668 écus 339 (436,683 
réaux 39, soit environ 120,180 francs).

Le modèle représente l’intérieur et l’extérieur de la construction dont 
nous nous occupons.

Modèle du phare du port de Soller (îles Baléares).

Le modèle a été fait avec les mêmes matériaux qui ont servi à la cons­
truction du phare, et on a réduit exactement les pierres qui ont servi à ce 
travail, surtout en ce qui a spécialement rapport à l’escalier.

Le phare représenté par le modèle dont nous nous occupons, est situé à 
la pointe de la Croix, à l’extrémité nord de l’entrée du port de Soller (île 
de Mayorque). A l’extrémité sud du même port, il y a un appareil de 4.46 
classe, et l’entrée se trouve entre les deux feux précités. Le signal dont nous 
nous occupons est de 6.6we classe, à lumière blanche et fixe; la hauteur de 
son foyer sur le sol est de 11", 40, et de 21",00 sur le niveau de la mer. 
Toute la construction, représentée par le modèle, à coûté 21,227 écus 607 
(212,276 réaux, soit environ 33,862 francs), et le feu fut allumé pour la 1." 
fois en Décembre 1864.
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Modèles du port de Tarragone.
Ce port, à cause des travaux qui doivent y être exécutés, se trouve com­

pris parmi les principaux, bien que ce ne soit pas un des plus importants 
de la Péninsule.

Deux modèles servent à le représenter; l’un est le plan en relief du ter­
rain : on peut y remarquer la position des quais, la grandeur de ce port et 
la situation des carrières; le second représente à une échelle supérieure la 
section transversale des jetées, la disposition des enrochements et celle de 
toutes les maçonneries qui doivent être exécutées dans la construction dont 
nous nous occupons.

Les travaux du port de Tarragone remontent à 1790, et ont été en grande 
partie exécutés par des forçats. La longueur de la jetée principale est de 
1,500 mètres, et on évalue à 1.085,900 mètres cubes le volume de la pierre 
submergée. Les dépenses occasionnées par ces travaux montent à 4.181,711 
écus 326 (41.817,113 réaux26, soit 110.04,503 francs environ). On est arrivé 
à couler des blocs de 210,000 kilogrammes, représentant un volume de 88 
mètres cubes, ce qui est remarquable à cause du manque des utensiles né­
cessaires pour remuer et pour transporter des masses aussi considérables. 
L’exploitation de la carrière qui a fourni les blocs précités se fait au moyen 
de mines qui ont jusqu’à 0"',10 de diamètre et 5 mètres de profondeur; ces 
dernières sont chargées avec des quantités de poudre, qui arrivent jusqu’à 12 
kilogrammes; la poudre employée est composée de soufre, de salpêtre et de 
sciure de bois.

Modèles de machines, de wagons ordinaires et de wa- 
gons de transport employés à la décharge des enro­
chements du port du Grao de Valence.

Ces modèles ne sont pas des types nouveaux par rapport aux appareils 
qui ont déjà été employés dans des travaux de cette importance, tant en 
Espagne qu’à l’étranger; cependant, ils ont subi quelques modifications de 
détail, qui ont donné les résultats les plus satisfaisants, pour le transport et 
la décharge, dans les travaux dont nous nous occupons. En sus de la dis­
position des wagons, on peut remarquer dans les modèles la manière d’opé­
rer la décharge.

Modèle des jetées-embarcadères du port de la Corogne.
Il y a en construction dans le port de la Corogne des jetées embarcadères 

en fer et en bois que nous ne présentons pas comme un système nouveau;
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mais pour prouver l’application qui en a été faite sur quelques points de l’Es­
pagne. Ce n’est pas seulement pour le port dont nous nous occupons que 
ce genre de construction doit être employé; il a été proposé et approuvé 
pour divers autres où il est considéré comme étant d’une véritable utilité.

Les jetées embarcadères dont nous nous occupons, sont simples; elles 
sont construites sur des pilotis à vis du système Mitchell, et ont à la base 
17 mètres de largeur sur 10-,50 au sommet. L’une des jetées a une lon­
gueur de 200 mètres, et l’autre 100 seulement.

Modèle de l'appareil employé pour le battage des pieux 
dans le port de la Corogne.

Ce modèle représente un appareil qui a donné de bons résultats pour la 
construction des jetées du port de la Corogne; il peut avoir, en lui faisant 
subir quelques modifications, des applications utiles pour des travaux ana­
logues, tels que construction d'échaffaudages, de quais ou de travaux de 
ce genre sur des terrains couverts par les eaux.

La manœuvre de cet appareil est facile, malgré sa complication apparen­
te; quelques uns des détails de cette manœuvre sont curieux pour ce qui 
est relatif aux constructions auxiliaires dont nous parlons ci-dessus. Quatre 
hommes suffisent pour conduire cette machine, de manière que deux hom­
mes de peine et deux charpentiers peuvent construire 12 mètres courants 
d’échaffaudage par jour.

Modèle des chaloupes de sauvetage des côtes 
espagnoles.

Ce modèle, semblable, du reste, à celui des appareils du même genre en 
usage chez les autres nations, n’a pas d’autre but que celui de faire con' 
naître la forme et la disposition des chaloupes établies sur les côtes d’Es­
pagne, afin de pourvoir à l’important service auquel elles sont destinées.

Modèle du pont de Grado, sur le Cinca.

Ce modèle représente le pont construit sur le Cinca, province de Huesca, 
pour livrer passage à la route de 3.0m classe de Barbastro à la frontière de 
France. Cette ouvrage se compose d’une arche de 70 mètres d’ouverture et 
de 7,38 de flèche; ce pont a 7 mètres de large entre tympans et une hau­
teur de 32,50 de la surface de la chaussée au plus profond du lit de la ri­
vière. Les 4 fermes de l’arche, les tympans et les contreventements sont en
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fer forgé ; les culées sont en pierre de taille et en moëllon de parement. Toute 
la construction a coûté 113,319 écus 288 (1.153,192 réaux 88, soit 303,472 
francs environ).

Modèle du pont provisoire de Renedo.
Ce pont fût construit pour permettre au chemin de fer d’Isabel II la tra­

versée du Pas, dans la province de Santander ; il est encore en bon état et 
est remarquable par sa dimension, par le soin apporté à sa construction, et 
surtout, parce qu’il a été achevé en 20 jours.

Modèle des cintres du pont de la Horadada.
Le pont dont il s’agit est construit sur l'Ebre pour le passage de la route 

de Cereceda à Villasante, province de Burgos; il a 23,40 d’ouverture et 
5m,92 de flèche. Si le cintre que nous présentons, et qui a été employé pour 
le pont cité ci-dessus, n’offre aucune particularité notable, il n’en prouve 
pas moins la simplicité caractéristique de cette classe de travaux dans no­
tre pays. Nous avons essayé de réunir d’autres types de ces constructions 
auxiliaires, mais cela nous a été impossible.

Modèles de machines à percer pour les ateliers, et sys­
tème de voie de Mr. de Bergue.

Ces modèles nous ont été remis par l’auteur, .ainsi qu’un mémoire, dans 
lequel tous les avantages présentés par son système de voie son décrits, et 
l’emploi qui en a été fait sur quelques lignes, bien qu’en petite échelle, pa­
rait avoir donné de bons résultats.

Modèle du groupe d'écluses de Valdegurriana sur le 
canal Impérial d’Aragon.

Bien que très peu de voies de communication du genre dont nous nous 
occupons aient été construites en Espagne, à cause des difficultés présen- 
tées, tant par les accidents du terrain que par le manque d’eau nécessaire à 
leur alimentation, on n’a pas laissé, cependant, de tirer parti de quel- 
ques unes de ces constructions, là où la conformation du pays et le trafic 
ont permis de le faire dans de bonnes conditions. Une de ces dernières est 
représentée dans le modèle dont nous nous occupons; cet ouvrage, terminé 
en 1790, est depuis cette époque dans un parfait état de conservation. 
L’écluse se compose de 4 bassins de 3", 25 de différence de niveau de l’un 
à l’autre, ce qui porte la différence totale à 13m,00, la hauteur entre la sole 
et le couronnement étant seulement de 8r,08. La largeur des bassins à l’en-
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trée est de 6",50, et au milieu de 11m,40; leur longueur de porte à porte est 
de 33",10. Les portes sont planes et en bois de sapin; le reste de la cons­
truction est en pierre de taille et en bonne maçonnerie, et les fondations 
sont établies sur des pilotis solidement reliés entre eux.

Modèle d’une machine du système Vaessen et foyer 
Belpaire.

Ce modèle représente les machines du système désigné ci-dessus, em­
ployées à l’exploitation du chemin de fer d’Isabel II, dans la province de 
Santander; ces machines, déjà connues, donnent d’excellents résultats. Le 
modèle est disposé de manière que toutes ses parties puissent être facilement 
vues et parfaitement étudiés.

On n’a pas cru inopportun de présenter la réduction du système de ma­
chine qui nous occupe, parce que cette classe de locomotive est encore peu 
connue et qu’elle a eu peu d’applications; la ligne d’Isabel 11 étant une des 
premières qui a cherché à utiliser les avantages qu’il présente.

Modèle de l’aqueduc de la Sima, sur le canal 
d’Isabel 11.

Parmi les travaux exécutés sur ce canal, destiné à l’alimentation de la 
ville de Madrid et à l’arrosage de ses environs, l’aqueduc que nous citons 
est l’un des plus importants. La partie inférieure fut construite dans l’in­
tention de poser un siphon du même genre que ceux qui se trouvent sur 
le parcours du canal qui nous occupe ; mais le projet fut modifié, et on cons­
truisit la partie supérieure, qui forme l’aqueduc dont nous présentons le 
modèle. Il a 67 mètres de long et une hauteur maximum de 26 mètres, 
l’arche inférieure a 17 mètres d’ouverture et les sept du dessus 7'",40 seule­
ment. Le modèle donne une idée des divers autres détails de ce travail, et 
fait voir, autant que possible, le soin apporté dans la construction.

Modèle de l’aqueduc de Colmenarejo, sur le canal 
d’Isabel II.

Bien qu’à une petite échelle, ce modèle représente un des ouvrages d art 
de la conduite d’eau de Madrid. Cet aqueduc a 120 mètres de longueur et 
une hauteur maximum de 19 mètres; il se compose de 15 arches en plein 
cintre de 8m,00 d’ouverture chacune, les voûtes et les panneaux de ces 
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dernières’ sont en pierre de taille calcaire, et les arêtes ou chaînes en granit.
On a observé pour cet ouvrage d’art les mêmes prescriptions économi- 

ques que pour tous ceux qui ont été exécutés sur le parcours du canal 
dont nous nous occupons.

Modèle d'une prise d'eau sur le canal d'Isabel IM.
Quelque insignifiants que paraissent certains travaux, tels que celui que 

représente le modèle qui nous occupe, ils peuvent servir à montrer le soin 
apporté dans leur exécution. En étudiant attentivement cette construc­
tion, on s’apercevra qu‘ aucun détail n'a été négligé pour que le service soit 
fait avec toute la régularité possible, sans, cependant, perdre de vue l’éco­
nomie qui doit être apportée à cette classe de travaux.

Le modèle que nous présentons est le type des diverses prises qui ont été 
construites sur le parcours du canal; on peut y voir leur forme intérieure 
et extérieure, ainsi que la manœuvre des vannes.

Modèle du réservoir du canal d'Isabel IB.
Il représente l'intérieur et l’extérieur du réservoir, l’un des travaux les 

plus importants exécutés pour le canal qui nous occupe. On a tenu compte 
pour la construction de cet ouvrage d'art, des besoins du service auquel il 
est destiné, ainsi que de l’économie bien entendue de ce genre d’édifice. 
Les principaux matériaux employés dans ce travail sont la pierre de taille 
et les briques. Ce réservoir a 123 mètres de long, 86 mètres de large 
et9", 00 de haut, de la sole a la clef des voûtes; il peut contenir 59,000 
mètres cubes d’eau. De ce dépôt partent les conduites qui distribuent l'eau 
dans toutes les parties de Madrid, jusqu’aux étages les plus élevés des mai­
sons; cette dernière condition est facilitée par la position occupée par cet 
ouvrage, et qui est la plus élevée de tous les environs de Madrid.

Le réservoir ne reçoit que les eaux destinées à l’alimentation, celles qui 
doivent servir à l’arrosage ayant été détournées avant leur arrivée.

Modèles du nouveau réservoir en construction pour 
le canal d'Isabel II.

Ces quatre modèles servent pour donner une idée de la disposition adop­
tée pour le nouveau réservoir que l’on construit près de celui qui existe 
déjà, et dont nous avons envoyé un modèle complet, ainsi qu’on l’a vu ci- 
dessus.

On a du projeter ce nouveau réservoir, parce que l'ancien, sur lequel on 
avait compté lors de la formation du projet, n’est pas suffisant pour les be-
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soins du service. Le réservoir en construction aura une capacité de 177,000 
mètres cubes, et ses dimensions seront de 223 mètres de longueur, sur 130 
de largeur et 9 de hauteur. Les modèles que nous envoyons font voir clai­
rement tous les détails de cette construction.

Dessins du réservoir pour le canal d’Isabel II.

Ces dessins servent uniquement à compléter la description de cette cons­
truction, représentée déjà par un modèle; ils indiquent la disposition de 
quelques parties qui pourraient n’être pas suffisamment appréciées, et qui 
se voient ainsi dans leur ensemble.

Plan du canal d’Isabel 11.
Ce plan, fait avec un soin minutieux, représente dans toute son exactitu­

de, le tracé du canal depuis la prise d’eau jusqu’à Madrid , ainsi qu’une 
large zône de terrain aux deux côtés du tracé. Il servira à faire apprécier 
les difficultées qu’il y a eu à vaincre pour mener à bonne fin les travaux de 
nature diverse qui se trouvent sur le parcours du canal.

Pour se faire une idée des constructions exécutées, il suffira d'indiquer 
que sur une longueur de canal de 76k,175 mètres, il y a 11,741 mètres.en 
galerie ou souterrains, 1,406 mètres d’aqueducs, 2,622 mètres de siphons, 
de fortes tranchées, des murs de soutènement très importants et d’autres 
travaux remarquables.

Le canal est partout recouvert d’une voûte, excepté dans les parties cor­
respondantes aux aqueducs.

La quantité d’eau amenée par cette construction est de 200,000 mètres 
cubes par jour.

Le prix de revient du canal a été de 22 millions d’écus (220 millions de 
réaux, soit 57.897,368 francs environ).

Dessins sur toile du port du Grao de Valence.
Ces quatres dessins représentent :
Le 1. le port , l’avant port et les jetées, avec tous les divers travaux qui 

s’y rapportent.
Le 2.*m les carrières de Puig, situées à 16 kilomètres des travaux, ainsi 

que les voies ferrées qui servent à leur exploitation et au transport des pier­
res qui en sont extraites.

Le 3.* et le 4.*m la disposition des voies de décharge posées sur les 
jetées.
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Sur le premier de ces dessins on a consigné des détails curieux sur l’his­
toire de ces importants travaux ; on y a désigné, au moyen de teintes diverses 
les modifications apportées au projet primitif ; on y a marqué de plus les pro­
grès des travaux, ainsi que la marche des sables à diverses époques, et beau­
coup d'autres notes utiles.

Dessins de quelques ponts sur les routes et sur 
les chemins de fer.

Il n'a pas été possible de compléter le volume relatif à cette collection, 
parce que nous n'avons pa pus réunir les ponts nombreux et importants 
qui ont été construits pour toutes les voies de communication que possède 
l'Espagne. Nous avons donné seulement les dessins dès travaux qui ont paru 
offrir de l'intérêt, pour donner une idée de la nature de ces constructions 
dans notre pays ; il nous manque, cependant, encore quelques ouvrages d’une 
importance véritable, dont nous n’avons pas pu obtenir les dessins en temps 
utile.

Ces travaux d’art ont été rangés par ordre d’ouverture entre culées, en 
commençant par les plus petits.

Notre collection se compose de 99 ponts ; 64 qui appartiennent aux rou­
tés, et le reste se rapportant aux chemins de fer; nous avons consigné sur 
Chacun d’eux beaucoup de notes intéressantes.

Il nous a été impossible de joindre aux dessins une collection de ren­
seignements sur le prix de revient des ouvrages, sur leurs dimensions et sur 
divers détails de leur construction.

Dessins des phares construits sur les côtes 
d'Espagne.

Nous avons réuni en deux volumes tous les phares construits sur les côtes 
d’Espagne, et il en reste peu à construire pour compléter le plan d’éclairage 
maritime.

On trouvera dans le premier volume 84 phares, énumérés suivant l'ordre 
qu’ils occupent sur les côtes de l’Océan et sur celles des îles Canaries.

Le second volume se compose de 92 phares situés, suivant l’Ordre ci- 
dessus, sur les côtes de la Méditerranée et sur celles des îles Baléares.

Nous avons fait le plan, l'élévation et les coupes nécessaires pour que 
chaque appareil soit bien compris, nous avons joint à ces documents un 
plan ou un croquis indiquant la situation de chaque phare, sa distance à la



II

côte, sa hauteur au-dessus du niveau de la mer, et d’autres détails curieux.
L’ensemble de ces divers dessins est d’un grand intérêt relativement à 

l’éclairage de nos côtes. Il est à regretter que nous n’ayons pas obtenu toute 
l’unité désirable en ce qui concerne l'importance de chaque appareil et 
l’exécution des dessins qui s’y rapportent.

Tous les phares sont représentés à une même échelle afin d’en faciliter la 
comparaison.

Dessins de travaux divers.

Comme il ne nous a pas été possible de réunir tous les dessins relatifs aux 
ports, aux canaux et à l'alimentation des eaux, nous avons formé la collec­
tion désignée par le titre ci-dessus en rassemblant ce que nous avons trouvé 
de plus intéressant en ce qui concerne:

1 .° Les tracés difficiles des routes ou des chemins de fer.
2 .° Les différents ports.
3 .° Les canaux, en joignant à ces derniers les détails des travaux d’art 

les plus importants, ainsi que ceux qui sont relatifs à la distribution des 
eaux.

Cet ouvrage est formé de 32 dessins.

Album du système de comptabilité suivi pour les tra­
vaux du port du Grao a Valence.

Cet album présente, au moyen de divers tableaux, le système de compta­
bilité suivi dans les travaux du port de Valence; il pourrait être mis en 
usage pour beaucoup d’autres classes de travaux publics. Le registre dont 
nous nous occupons, nous donne les renseignements relatifs aux dépenses 
faites pour les travaux exécutés au Grao, surtout pour l’exercice 1865.

Photographies de divers travaux d’art exécutés en 
Espagne.

Nous envoyons six volumes, dans lesquels nous avons réuni un certain 
nombre de vues photographiques des constructions les plus remarquables 
d’Espagne. Nous regrettons que la plus grande partie de ces photographies 
n’aient pas la pureté d’exécution qui serait à désirer, parce qu’elles ont été 
prises en hiver; cette même raison nous a empêché de reproduire un cer­
tain nombre de travaux qui auraient du figurer dans nos albums.

Nous avons réuni :
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Dans le 1." de ces volumes 20 photographies de phares.
Dans le 2.çm, trente vues de ponts anciens qui existent encore dans beau- 

coup de provinces.
Dans le 3.°me trente trois ponts de construction moderne, sur des routes 

et des chemins de fer.
Dans le 4.°, quarante six ponts en fer pour les voies ci-dessus désignées.
Dans le S.eme, quarante vues de constructions diverses, telles que grandes 

tranchées, passages difficiles, tunnels, stations, ports, etc.
Et enfin dans le $?”* et dernier volume, trente vues photographiques se 

rapportant au canal d’alimentation d'Isabel II.
Toutes ces photographies permettent d'apprécier l'importance de quelques 

constructions, et surtout, règle générale, les accidents de terrain qui se 
rencontrent à chaque pas et rendent la plupart des travaux si coûteux et si 
difficiles.

Projet d'un port de refuge sur la côte des Asturies.

Ce projet se compose de trois volumes, qui renferment tous les renseig­
nements nécessaires pour ce travail et prouvent les études minutieuses des 
ingénieurs de l’État lorsqu’il s’agit de cette classe de travaux.

Il suffit de jeter un coup d’œil sur les volumes précités, pour se convaincre 
de l’importance du projet et des avantages que présente cette classe de cons­
truction.

Projet de chemin de fer de Cadix à Gibraltar.

Cet ouvrage, formé de 5 volumes, prouve l'importance des travaux et fait 
voir le soin avec lequel ils sont présentés et le grand luxe de détails qui les 
accompagne.

Les considérations générales très-importantes consignées dans le travail 
dont nous nous occupons , ont été la cause de ce que le Conseil Supérieur 
des Ponts et Chaussées (Junta Consultiva de Gaminos, Canales y Puertos) 
l’ait jugé digne de figurer au Concours Universel, et en a proposé l'envoi, 
ce qui a été ratifie par l’autorité supérieure.
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